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RÉSUMÉ 
En 2019, les débarquements dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse et le sud-est de la 
Nouvelle-Écosse ont atteint respectivement 629 t et 6 632 t, soit une diminution de 15 % (nord-
est) et une augmentation de 9 % (sud-est) par rapport à l’année précédente. Les totaux 
autorisés de captures de 2019 étaient de 631 t, 6 632 t et 0 t dans le nord-est, le sud-est et la 
zone de pêche du crabe (ZPC) 4X, respectivement. En raison des faibles niveaux de la 
biomasse commerciale, il n’y a pas eu de prises autorisées dans la ZPC 4X pour la 
saison 2018-2019. En 2019, les taux de prise non normalisés étaient de 87 kg/casier levé dans 
le nord-est et de 105 kg/casier levé dans le sud-est, ce qui représente une augmentation de 
40 % dans le nord-est et une diminution de 9 % dans le sud-est. Le taux de capture de crabes à 
carapace molle dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse a chuté à environ 5 %, contre 25 % en 
2018. Dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, la présence relative de crabes à carapace molle 
était de 2 % approximativement, comme en 2018. Les taux de rejet de crabes à carapace molle 
dans la ZPC 4X sont généralement très bas, en raison du moment de la saison de pêche. Les 
prises accessoires d’espèces non ciblées sont très faibles (moins de 0,4 %) dans toutes les 
ZPC. Tant dans le nord-est que dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, on s’attend à un 
recrutement interne modéré dans la pêche au cours de la prochaine année (et probablement 
pendant deux à quatre ans), d’après les histogrammes de taille et de fréquence. D’après les 
prises dans le relevé, il semble y avoir un potentiel limité de recrutement interne substantiel 
dans la pêche au cours des quatre à cinq prochaines années dans la ZPC 4X. Les 
déplacements peuvent être une source importante de crabe des neiges dans la ZPC 4X. De 
2016 à 2018, il y a eu un recrutement important de crabes femelles dans le segment mature de 
la population de toutes les ZPC. Les densités de crabes des neiges matures sont maintenant en 
déclin, mais on observe de petits individus (largeur de carapace inférieure à 40 mm) des deux 
sexes issus de cette période de production accrue d’œufs dans toutes les zones. Ces 
caractéristiques de la population sont tempérées par un certain nombre d’incertitudes, 
notamment l’influence de la prédation et des changements rapides de température (en 
particulier dans la ZPC 4X et certaines parties de la ZPC 24). Les deux peuvent avoir des 
influences directes et indirectes sur le crabe des neiges, une espèce sténotherme d’eau froide. 
La prédation par le flétan est une source potentiellement importante et croissante de mortalité 
naturelle pour le crabe des neiges du plateau néo-écossais. On a adopté une nouvelle méthode 
d’évaluation examinée par des pairs, le modèle spatio-temporel d’autorégression conditionnelle 
(carstm), qui intègre à la fois les prises dans les relevés et les covariables de l’écosystème pour 
estimer un indice de l’abondance du crabe des neiges de taille commerciale. Cet indice est 
couplé à un modèle de pêche fondé sur la dynamique des populations pour déterminer la 
biomasse exploitable. L’indice de la biomasse exploitable modélisée du crabe des neiges après 
la saison de pêche dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse était estimé à 4 460 t, contre 3 299 t 
en 2018. Dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, l’indice de la biomasse exploitable après la 
saison de pêche était de 54 408 t, par rapport à 44 705 t en 2018. Dans la ZPC 4X, la biomasse 
exploitable modélisée avant la saison de pêche était de 418 t, par rapport à 428 t en 2018. 
L’estimation de la mortalité par pêche (F) dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse pour 2019 est 
de 0,14 (taux d’exploitation de 0,13), en baisse par rapport à celle de 0,22 enregistrée en 2018. 
L’estimation de F dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse pour 2019 est de 0,12 (taux 
d’exploitation de 0,13), en baisse par rapport à 0,13 en 2018. Dans la ZPC 4X, l’estimation de F 
en 2018-2019 était de 0 puisqu’il n’y a pas eu de pêche commerciale. Avec l’augmentation 
attendue du recrutement pour le nord-est et le sud-est, associée à la baisse de F ces dernières 
années, les possibilités de stratégie de récolte sont moins limitées. Des travaux 
supplémentaires sont nécessaires pour déterminer des règles de contrôle des prises plus 
applicables (que les règles actuelles, fondées sur les relevés) et des mesures de gestion 
correspondantes dans la ZPC 4X. 
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GESTION 
Le stock de crabes des neiges (Chionoecetes opilio) de l’écosystème du plateau 
néo-écossais (EPN) est géré en trois grandes zones : nord-est de la Nouvelle-Écosse, sud-est 
de la Nouvelle-Écosse et la zone de pêche du crabe (ZPC) 4X (tableau 1; figure 1). Le sud-est 
de la Nouvelle-Écosse est subdivisé en deux zones de gestion des pêches : les ZPC 23 et 24, 
qui sont des divisions ad hoc fondées sur la commodité politique, sociale, économique et 
historique, avec peu de fondement biologique. 
Les saisons de pêche ont également connu une évolution complexe fondée sur des 
considérations économiques, de sécurité et de conservation : conditions météorologiques 
saisonnières, prises de crabe des neiges à carapace molle et de crabe blanc, perturbation des 
périodes de reproduction et chevauchement avec d’autres pêches, notamment la pêche au 
homard d’Amérique et à la crevette nordique. De 1982 à 1993, la gestion des pêches dans l’est 
de la Nouvelle-Écosse était fondée sur le contrôle de l’effort (taille, sexe, dureté de la carapace, 
saison, permis, limites liées aux casiers). D’autres mesures de gestion ont été introduites de 
1994 à 1999 : quotas individuels de bateau, totaux admissibles des captures (TAC), vérification 
à quai de 100 %, journaux de bord obligatoires et surveillance en mer par des observateurs 
agréés (actuellement à des niveaux de 5 %, 5 % et 10 % dans le nord-est de la Nouvelle-
Écosse, le sud-est de la Nouvelle-Écosse et la ZPC 4X, respectivement). Des systèmes de 
surveillance des navires ont été mis en œuvre dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse et la 
ZPC 4X, et des mesures de gestion volontaires demandées par les pêcheurs ont également été 
introduites dans certaines zones, comme une saison de pêche plus courte et un nombre réduit 
de casiers. La désignation d’un détenteur de « permis temporaire » a été abandonnée en 2005 
en raison d’une rationalisation de la flotte qui a créé un enjeu permanent dans la pêche pour 
tous les détenteurs de permis. 
En 2006, le protocole sur la carapace molle a été modifié dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse 
en raison de l’augmentation prévue de l’incidence du crabe des neiges à carapace molle et des 
dommages potentiels associés à la mortalité par manipulation. L’incidence du crabe des neiges 
à carapace molle observée par les observateurs en mer a été transmise à Pêches et Océans 
Canada (MPO) dans les 24 heures suivant le débarquement, tracée sur une grille de 
deux minutes et diffusée de nouveau à tous les membres de l’industrie à l’adresse Web pour le 
crabe des neiges de l’est de la Nouvelle-Écosse (ainsi que par courriel et télécopieur). 
On demande aux pêcheurs d’éviter volontairement de pêcher dans un rayon de 1,5 mille marin 
des endroits où il y avait plus de 20 % de crabe des neiges à carapace molle dans les prises 
observées. Ce protocole de pêche adaptative permet d’ajuster rapidement l’effort de pêche, de 
changer d’engin de pêche ou d’éviter complètement les zones potentiellement problématiques 
et contribue également à économiser temps, carburant et autres coûts. Cette approche n’était 
pas requise dans la ZPC 4X en raison de la faible incidence de crabe des neiges à carapace 
molle dans les prises et n’a pas été adoptée dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse en raison 
de la courte saison de pêche. Toutefois, en raison de l’incidence élevée des crabes à carapace 
molle dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse en 2007–2008, des mesures de gestion directe 
ont été mises en œuvre pour régler les problèmes de mortalité liée à la manipulation du 
crustacé. Ces mesures comprennent maintenant une saison printanière, en plus de la saison 
estivale traditionnelle. Cette saison printanière a été tellement déterminante dans la réduction 
radicale des prises de crabe à carapace molle que le commencement de la saison a été avancé 
dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse également. Enfin, la remise à la mer volontaire de 
crabes des neiges immatures de taille légale (largeur de carapace ≥ 95 mm; crabes à pinces 
atrophiées) a été mise en œuvre en 2006 pour toutes les zones de l’EPN, afin de permettre à 
ces crabes des neiges de terminer leur cycle de mue et d’atteindre leur maturité, augmentant 

http://www.enssnowcrab.com/
http://www.enssnowcrab.com/
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ainsi simultanément le rendement total par crabe des neiges capturé, ainsi que le succès total 
de reproduction au cours de leur vie chez les grands mâles. 
En 1996, le MPO (Centre des pêches du Golfe, Moncton, Nouveau-Brunswick) et les pêcheurs 
de crabe des neiges du plateau néo-écossais ont conclu une entente de projet conjoint pour 
évaluer le crabe des neiges du plateau en utilisant un relevé au chalut indépendant de la pêche 
(Biron et al. 1997). Il a été officiellement accepté comme outil d’évaluation en 1999. Ce relevé a 
démontré la présence de crabes non exploités dans les zones sud-est du plateau néo-écossais, 
ce qui a entraîné une forte augmentation des TAC (tableaux 2 à 4), de l’effort de pêche, des 
débarquements et des taux de prise (figures 2 à 4) et l’arrivée de nouveaux participants. Les 
relevés au chalut ont été officiellement étendus à la ZPC 4X en 2004.  
Depuis 2013, la recherche est financée par le truchement de l’article 10 de la Loi sur les pêches 
(« allocation de poisson aux fins de financement »). Ce mécanisme fournit un quota 
supplémentaire à tout titulaire de permis participant à une « entente de collaboration », qui 
finance directement le programme de recherche scientifique sur le crabe des neiges dans la 
région des Maritimes. Tous les détenteurs de permis de la région ont participé à cette entente 
depuis sa création en 2013. 
Une certification du Marine Stewardship Council (MSC) a été accordée à la pêche de l’est de la 
Nouvelle-Écosse en septembre 2011. Quatre vérifications de surveillance ont été effectuées 
depuis lors. La pêche du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais a été certifiée une 
nouvelle fois en vertu de la version 2 du processus de certification du MSC en septembre 2017, 
sans condition. La différence fondamentale entre la norme précédente et la version 2 est que 
les considérations relatives à l’habitat et à l’écosystème sont beaucoup plus vastes et tiennent 
compte de l’impact cumulatif de toutes les pêches certifiées dans la zone de pêche à évaluer. 
Bien qu’aucune vérification ne soit prévue avant la fin de l’été 2018, une vérification accélérée a 
été lancée en novembre 2017 en raison des nombreuses interactions entre la pêche du crabe 
des neiges et la baleine noire de l’Atlantique Nord, une espèce en voie de disparition, dans les 
ZPC voisines dans le sud du golfe du Saint-Laurent. Les résultats de la vérification ont permis 
de maintenir la certification du MSC pour le crabe des neiges du plateau néo-écossais. Dans le 
cadre d’un processus distinct, la certification du MSC a été suspendue pour la pêche du crabe 
des neiges dans le golfe du Saint-Laurent en raison d’interactions négatives avec les baleines 
noires de l’Atlantique Nord. Une vérification de surveillance standard de la pêche au crabe des 
neiges au casier de l’est de la Nouvelle-Écosse a été organisée à l’automne 2018. La 
certification du MSC (avec conditions) est restée intacte à la suite de cette vérification de 
surveillance. Ces conditions visent à réduire les impacts potentiels de la pêche sur la baleine 
noire de l’Atlantique Nord, une espèce en voie de disparition. Les évaluateurs recommandent 
également d’améliorer les rapports sur les interactions entre la pêche et les espèces en péril 
désignées. La dernière vérification de surveillance a eu lieu en mars 2020; les résultats n’ont 
pas encore été publiés. 

HISTORIQUE 
La pêche du crabe des neiges est actuellement la deuxième pêche commerciale la plus 
lucrative (après le homard) au Canada atlantique et en Nouvelle-Écosse. Elle est active depuis 
le milieu des années 1970 (figure 2). Les premiers débarquements ont été enregistrés à des 
niveaux inférieurs à 1 000 t, principalement dans les zones littorales de l’est de la 
Nouvelle-Écosse. En 1979, les débarquements ont atteint 1 500 t, après quoi la pêche a 
diminué considérablement au milieu des années 1980, et on a considéré qu’elle s’effondrait. On 
a observé un recrutement dans la pêche en 1986 et, depuis, les débarquements, l’effort et les 
taux de capture ont considérablement augmenté (figures 2 à 4). En1994, la pêche dirigée du 

https://www.msc.org/
https://fisheries.msc.org/en/fisheries/scotian-shelf-snow-crab-trap/@@view
https://fisheries.msc.org/en/fisheries/scotian-shelf-snow-crab-trap/@@view
https://www.dfo-mpo.gc.ca/stats/commercial/sea-maritimes-fra.htm
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crabe des neiges a commencé dans la ZPC 4X, l’aire de répartition la plus au sud, et se 
poursuit à de faibles niveaux de prises. 
Les TAC annuels (tableaux 2 à 4) ont atteint un sommet en 2002–2003, soit 9 113 t dans le 
sud-est de la Nouvelle-Écosse et 1 493 t dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse. Environ 
10 000 t de crabe des neiges ont été débarquées chaque année de 2000 à 2004. Ainsi, dans le 
sud-est de la Nouvelle-Écosse, la période postérieure à 1998 a été marquée par une expansion 
rapide de l’importance économique de la pêche au crabe des neiges et de l’étendue spatiale de 
l’exploitation. En 2004, avec la persistance de faibles niveaux de recrutement et une baisse 
constante des estimations de la biomasse exploitable depuis le début des années 2000, des 
stratégies d’exploitation de précaution ont été adoptées pour l’EPN. 
De 2004 à 2008, les TAC ont fortement diminué dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse en 
raison d’un recrutement négligeable. L’augmentation du recrutement et les estimations de la 
biomasse exploitable ont entraîné une augmentation des TAC jusqu’en 2014. En 2015 et 2016, 
les TAC ont été réduits en raison de la faible biomasse commerciale et de l’absence quasi 
totale de recrutement dans la pêche. Ces baisses de TAC ont été exacerbées par l’adoption de 
règles de contrôle des prises (RCP) qui ont forcé la stratégie d’exploitation dans le nord-est de 
la Nouvelle-Écosse à être plus prudente. Un nouveau modèle d’estimation de la biomasse, la 
méthode de Boltzmann sur réseau (LBM), a été adopté dans l’évaluation de 2017 (relevé de 
2016). Cette nouvelle approche de modélisation a entraîné une augmentation substantielle des 
estimations de la biomasse pour le nord-est de la Nouvelle-Écosse, car les estimations de la 
biomasse modélisées ont été utilisées au lieu de l’indice de relevé appliqué auparavant, pour 
déterminer un taux d’exploitation cible. En 2017, le TAC pour le nord-est de la Nouvelle-Écosse 
était le plus élevé depuis 2004, malgré un faible recrutement continu dans la pêche. Ce TAC 
élevé a été essentiellement maintenu en 2018 (réduction de 5 %). En 2017, cette approche 
LBM a été affinée pour devenir l’approche des modèles spatio-temporels de variabilité (stmv); 
on a considéré qu’elle donnait des estimations irréalistes de la biomasse stable, avec une 
capacité limitée à étayer les décisions annuelles sur les TAC. En 2019, le TAC pour le nord-est 
de la Nouvelle-Écosse a été réduit de 20 % en raison des faibles taux de prise et du fait que le 
TAC n’a pas été atteint en 2018, ainsi que des estimations très peu informatives de la 
biomasse. 
Dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, le TAC a augmenté à partir de 2005 pour atteindre un 
niveau record en 2010, puis il a progressivement diminué jusqu’en 2015. Le TAC du sud-est de 
la Nouvelle-Écosse est en baisse depuis 2016 en raison de la diminution des estimations de la 
biomasse. Il a augmenté de 10 % en 2019 compte tenu des indications d’un recrutement accru 
et des taux de prise les plus élevés depuis l’expansion (nombre de permis) de la pêche dans le 
sud-est.  
Le TAC de la ZPC 4X a varié entre 230 t et 346 t de 2005 à 2012. La réduction des estimations 
de la biomasse et le rendement médiocre de la pêche de 2012-2013 dans la ZPC 4X 
(débarquements inférieurs à la moitié du TAC) ont entraîné des réductions radicales du TAC de 
la ZPC 4X pour 2013-2014. Le TAC dans la ZPC 4X est demeuré faible (par rapport aux 
niveaux d’avant 2013), tout comme les estimations de la biomasse commerciale. Aucun total 
autorisé de captures commerciales n’était disponible dans la ZPC 4X pour la saison 2018-2019 
en raison des faibles estimations de la biomasse commerciale et taux de prise. Les totaux 
autorisés de captures commerciales ont été rétablis en 2019 à 55 t. 

MÉTHODES 
Le principal moteur des approches analytiques élaborées pour l’évaluation du crabe des neiges 
de l’EPN est la grande variabilité temporelle et spatiale des distributions spatiales du crabe des 
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neiges. Cela est probablement dû au fait que la zone est l’extrême sud de l’aire de répartition de 
l’espèce dans l’Atlantique Nord-Ouest. Toutes les analyses de données ont été mises en œuvre 
dans le langage et l’environnement de calcul statistique R (R Development Core Team 2012) 
pour permettre la migration et la documentation des méthodes à l’avenir. La suite analytique 
complète, codée en R, est publiée sur un site Web de dépôt GitHub. 
Les conversions entre les systèmes de coordonnées cartographiques et cartésiennes à des fins 
d’analyse ont été calculées avec PROJ (Evenden 1995, version 4.4.9) au moyen du progiciel R 
rgdal (Bivand et al. 2016) sur le système de quadrillage Mercator transverse universelle (MTU, 
région 20).  
Un certain nombre de méthodes d’interpolation spatiale et temporelle ont été utilisées dans 
cette évaluation. Pour une visualisation rapide des données (mais pas de l’évaluation 
proprement dite), on a calculé la fonction spline des plans affinés à l’aide des champs du 
progiciel R::fastTps (Nychka et al. 2015), en utilisant une fonction de covariance compacte de 
Wendland avec un paramètre de portée de 25 km de rayon (thêta) pour chaque donnée. Il s’agit 
d’une fourchette comparable à celle observée dans les variogrammes empiriques de 
nombreuses variables (Choi et Zisserson 2012).  
Une nouvelle approche (stmv) a été utilisée pour les analyses en 2017 et 2018. Cette approche 
s’est avérée trop chronophage et trop coûteuse en calcul et n’est pas réalisable sur le plan 
opérationnel compte tenu des contraintes de temps des évaluations annuelles du stock. Une 
approche plus opérationnelle fondée sur un réseau utilisant des modèles spatio-temporels 
d’auto-régression conditionnelle (carstm) a été mise en œuvre pour l’évaluation actuelle. (Voir 
les renseignements détaillés plus loin.) Cette méthodologie a fait l’objet d’un examen officiel par 
les pairs en février 2020.  

DONNÉES SUR LES PÊCHES 
Les taux de prise de la pêche sont des indicateurs potentiellement biaisés de l’abondance du 
crabe des neiges. La distribution spatiale et temporelle du crabe des neiges et de l’effort de 
pêche n’est pas uniforme, variant fortement selon la saison, les températures au fond, la 
disponibilité de la nourriture, le moment de la floraison printanière du plancton, le comportement 
reproducteur, la disponibilité du substrat et des abris, la présence relative de crabe des neiges 
mous et immatures, la composition de l’espèce, l’expérience des pêcheurs, le type d’appât, les 
périodes d’immersion et les courants ambiants. On n’a pas ajusté les taux de prise pour tenir 
compte de ces influences et on ne les présente ici que pour assurer la continuité par rapport 
aux données historiques. Les taux de prise de la pêche sont utilisés comme une mesure du 
rendement de la pêche et pas nécessairement du rendement ou de l’abondance du stock. 
Les journaux de bord obligatoires de la pêche commerciale (remplis à bord des bateaux de 
pêche par le capitaine) fournissent des renseignements sur l’emplacement, l’effort (nombre de 
casiers levés) et les débarquements (confirmés par une vérification à quai). Les données sont 
stockées dans la base de données du SIPMAR (région des Maritimes du MPO, Direction des 
politiques et de l’économie, Division des données commerciales). La qualité des données a été 
vérifiée. 
Les données observées en mer fournissent des informations sur la structure selon la taille et la 
condition de carapace (CC) du stock exploité commercialement (tableau 5; figure 5). Les 
données sont stockées dans la base de données des relevés de l’industrie (BDRI). Les 
observateurs en mer sont déployés au hasard et la couverture est répartie aussi uniformément 
que possible entre les navires par un système de déploiement automatisé. La couverture cible 
(en pourcentage du total des débarquements) est de 5 % pour le sud-est de la Nouvelle-Écosse 
et le nord-est de la Nouvelle-Écosse et de 10 % pour la ZPC 4X. Les données des observateurs 
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en mer ont également été utilisées pour calculer les prises accessoires potentielles d’espèces 
autres que le crabe des neiges par les pêcheurs de crabe des neiges. Les estimations des 
prises accessoires de chaque espèce i ont été extrapolées à partir de la biomasse de l’espèce i, 
observée dans les prises, et de la couverture relative des observateurs par le calcul suivant : 

Prises accessoiresi [kg] = prises observéesi [kg] × débarquements totaux de crabe des neiges [kg] / 
prises observéescrabe des neiges [kg] 

Les observateurs en mer n’ont pas suivi le protocole de déclaration approprié (uniquement en 
ce qui concerne les prises accessoires) pour la pêche de 2018 dans le nord-est et le sud-est de 
la Nouvelle-Écosse. Il n’y a pas de données fiables propres aux espèces pour 2018. Ce 
problème a été résolu pour la pêche de 2019. Les tableaux 10 à 12 indiquent les niveaux des 
prises accessoires par espèce pour les trois dernières années lorsque les observateurs en mer 
ont soumis des rapports appropriés.  

DONNÉES DES RELEVÉS DE RECHERCHE 
La couverture spatiale dans le relevé est (1) importante, allant bien au-delà de toutes les aires 
de pêche commerciale connues, et (2) intensive, avec au moins une station de relevé située 
presque aléatoirement dans chaque zone de 10 x 10 minutes (figure 6). Ce plan 
d’échantillonnage a d’abord été élaboré pour faciliter les techniques d’estimation géostatistique 
(Cressie 1993). D’autres stations ont été ajoutées de façon adaptative en fonction des 
tentatives visant à réduire les estimations locales de la variance des prévisions et à déterminer 
les limites spatiales de l’habitat du crabe des neiges. Depuis 2004, environ 400 stations ont été 
échantillonnées chaque année. Le navire hydrographique F/V The Gentle Lady a été utilisé à 
partir de 2004–2013. En raison du naufrage du F/V The Gentle Lady en décembre 2013 au 
cours d’une sortie de pêche commerciale, les relevés subséquents ont été effectués à bord d’un 
navire ayant des caractéristiques similaires, le F/V Ms. Jessie. Pour maintenir une série 
chronologique uniforme, on utilise le même capitaine, le même filet et les mêmes systèmes de 
surveillance de filet depuis 2004. En raison de conditions météorologiques défavorables tout au 
long de la saison de relevé de 2017, 32 stations n’ont pas été échantillonnées. Ces stations se 
trouvaient du côté sud du banc Banquereau, à l’angle sud-est de la limite continentale du 
plateau néo-écossais. Lors du relevé de 2018, on a effectué tous les échantillonnages prévus 
de stations de relevé. En raison d’une panne prolongée du navire, le relevé de 2019 a été 
réalisé plus tardivement que d’habitude, ce qui pourrait se répercuter sur la comparabilité 
interannuelle. Pour éviter une situation similaire à celle de 2017, avec un bloc entier de stations 
non échantillonnées pour l’année, on a retiré systématiquement sept stations vers la fin du 
relevé de 2019, dans les zones où les stations étaient plus denses et où les relevés précédents 
avaient dénoté une plus faible variabilité entre les stations. On a stratégiquement réduit le 
nombre total de stations dans la ZPC 4X de 34 à 20 depuis 2017 afin de refléter la réduction de 
l’habitat viable et de réduire le coût des relevés. Le nombre inférieur de stations dans la ZPC 4X 
devrait avoir des effets limités sur les estimations modélisées de la biomasse, mais il doit être 
pris en compte dans l’interprétation des estimations de densité non ajustées, car les stations 
supprimées n’ont pas enregistré de captures de crabe des neiges depuis de multiples années. 
L’étendue du plan d’échantillonnage permet de déterminer objectivement les limites spatiales 
de la population de crabes des neiges. Ces renseignements sont essentiels pour fournir des 
estimations fiables de la biomasse et de la structure de la population (c.-à-d. taille, sexe, 
maturité). La répartition spatiale du crabe des neiges est dynamique et peut se déplacer 
rapidement vers des zones où l’espèce n’est pas « traditionnellement » présente. De plus, les 
profils de répartition des crabes immatures, à carapace molle, très vieux et femelles ne 
correspondent pas toujours à ceux des mâles de taille réglementaire. On considère que les 
premiers sont moins compétitifs et plus vulnérables à la prédation (Hooper 1986) et on les 
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observe habituellement dans des milieux ou des substrats plus recouverts (gravier, roches; 
Comeau et al. 1998). L’échantillonnage axé sur les zones où les grands mâles à carapace dure 
sont très fréquents ne permettrait pas d’estimer de façon fiable l’abondance relative des autres 
segments de la population de crabes. 
En raison de l’évolution progressive de l’étendue aérienne et des modifications de l’intensité et 
du calendrier des relevés depuis le milieu des années 1990, les comparaisons interannuelles 
directes des données sont compliquées sur toute la série chronologique. Les tendances 
temporelles sont les plus fiables pour la période postérieure à 2004. Dans toutes les zones, les 
lieux de pêche sont laissés en jachère le plus longtemps possible entre le moment de la pêche 
commerciale et celui des relevés dans cette zone. Cela permet aux populations de crabes de se 
redistribuer après des prélèvements localisés (c.-à-d. des prises commerciales). Des efforts de 
pêche tardifs, résultant d’une possible prolongation de la saison de pêche, peuvent avoir une 
incidence sur cette redistribution du crabe. 
On a utilisé un chalut personnalisé Bigouden Nephrops, conçu à l’origine pour récolter une 
espèce de homard en Europe dans les sédiments meubles, pour échantillonner le crabe des 
neiges et d’autres espèces de la mégafaune benthique (ralingue supérieure de 20 m, ralingue 
inférieure de 27,3 m montée avec une chaîne de 8 mm mesurant 3,2 m, avec un maillage de 
80 mm dans les ailes, 60 mm dans le ventre et 40 mm dans le cul de chalut). La configuration 
du filet a été enregistrée à l’aide de capteurs sans fil de surveillance du chalut; la profondeur et 
la température ont été enregistrées à l’aide d’enregistreurs de température et de profondeur 
SBE 39 de Seabird, et les données sur la position par un système de positionnement global 
activé par un système de renforcement à couverture étendue (WAAS). La durée réelle du 
contact avec le fond a été évaluée à partir de la surveillance du chalut et des flux de données 
de Seabird. La vitesse du navire a été maintenue à environ deux nœuds. La longueur de la fune 
correspondait à environ trois fois la profondeur. La surface balayée du filet a été calculée à 
partir de la distance balayée et de la largeur du filet surveillée. Une description détaillée des 
protocoles d’échantillonnage se trouve dans Zisserson (2015). 
Tous les crabes des neiges ont été dénombrés et mesurés à l’aide d’étriers; l’état de la 
carapace a été déterminé (tableau 5), et les crustacés ont été pesés avec des balances à 
compensation de mouvement. On a également procédé à un examen visuel des crabes des 
neiges capturés pour déceler la présence de la maladie du crabe amer (MCA). La saisie des 
données et le contrôle de la qualité ont été assurés par Javitech Ltd. et ont été transférés dans 
le système de base de données des observateurs, au MPO (Institut océanographique de 
Bedford, Dartmouth, Nouvelle-Écosse). 
Dans les cas où il était impossible de peser des crabes des neiges individuels (pattes 
manquantes, croissance excessive d’anatifes, etc.), on a approximé les estimations du poids 
individuel à partir des mesures de la largeur de carapace (LC) en appliquant une relation 
allométrique établie pour le crabe des neiges à carapace dure adulte (Biron et al. 1999; 
R2 = 0,98, n = 750) : 

masse [g] = 1,543 × 10-4 × LC [mm]3,206 

L’état de maturité des crabes des neiges mâles a été déterminé à partir d’une combinaison de 
stadification biologique par CC et d’une analyse morphométrique. Bien que la maturité 
physiologique ne coïncide pas directement avec l’apparition de la maturité morphométrique 
(Sainte-Marie 1993), cette dernière est plus facile à déterminer et est considérée comme un 
indicateur raisonnable de la maturité physiologique (sexuelle). 
Lors de la dernière mue du crabe des neiges mâle, on observe généralement une augmentation 
disproportionnée de la hauteur des chélipèdes (HC) par rapport à la LC. Les mâles 
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morphométriquement matures (M[mâle]) peuvent être discriminés des mâles 
morphométriquement immatures au moyen de l’équation suivante (E. Wade, communication 
personnelle,CPG) : 

M(mâle) = -25,324 • ln (LC [mm]) + 19,776 • ln (HC [mm]) + 56,650 

où un individu est considéré comme mature si M(mâle) > 0. 
L’état de maturité des crabes femelles est évalué à partir d’une inspection visuelle directe de la 
présence d’œufs. Lorsque l’état de maturité était ambigu, la maturité a été déterminée 
morphométriquement, car la largeur de l’abdomen (mesurée par la largeur du 
cinquième segment abdominal, AW) augmente rapidement par rapport à la LC au début de la 
maturité morphométrique, ce qui facilite l’incubation des œufs. Ce début de maturité 
morphométrique (M[femelle]) peut être délimité au moyen de l’équation suivante (E. Wade, 
communication personnelle, CPG) : 

M(femelle) = -16,423 • ln (LC [mm]) + 14,756 • ln (AW [mm]) + 14,900 

où un individu est considéré comme mature si M(femelle) > 0. 
Les sex-ratios (proportion de femelles en nombre) ont été calculés comme suit : 

Sex-ratio = N(femelle) / (N[mâle] + N[femelle]) 

On a décelé des cas de MCA chez le crabe des neiges dans le relevé au chalut en 2008. À 
partir de 2009–2011, on a procédé à des analyses en laboratoire de l’hémolymphe pour 
surveiller les taux d’infection réels au sein de la population de crabe des neiges du plateau 
néo-écossais. Cette méthode a été suggérée pour améliorer les taux de détection, car les 
évaluations visuelles ne sont efficaces que pour relever les infections à un stade avancé. Après 
une comparaison des résultats visuels et de laboratoire de la détection de la MCA, il a été 
déterminé que l’évaluation visuelle était une méthode de détection plus robuste. Par 
conséquent, les tests de laboratoire de l’hémolymphe du crabe ont été interrompus en raison 
des coûts élevés et du manque de fiabilité des résultats. 
Les histogrammes taille-fréquence ont été exprimés sous forme de nombre par unité de surface 
balayée dans chaque intervalle de taille (nombre/km2; c.-à-d. la densité numérique moyenne 
arithmétique par unité de surface). Les modes et les limites de chaque groupe modal ont été 
déterminés à partir des distributions de fréquence des tailles. Le crabe des neiges mue à 
travers plusieurs instars (I) pendant son développement. Chaque instar (I) a été déterminé 
après une analyse des distributions taille-fréquence afin d’obtenir une limite inférieure de 
largeur de carapace (mm) approximée par (voir aussi la figure 7) : 

LC(I, mâle) [mm] = exp(1,918 + 0,299 • [I — 3]) 

LC(I, femelle) [mm] = exp(2,199 + 0,315 • [I — 4]) 

MODÈLES SPATIO-TEMPORELS 
On a estimé un indice de la biomasse exploitable à l’aide de modèles d’autorégression 
conditionnelle (voir Choi 2020 pour plus de détails sur l’élaboration de cette approche et la 
sélection des modèles). Cette approche modélise l’abondance numérique du crabe des neiges 
avec des facteurs environnementaux (profondeur, substrat, température) et biologiques 
(composition de l’espèce) comme covariables (figures 8-10) suivant un processus avec lissage 
(marche aléatoire de second ordre : RW2); et les erreurs aléatoires comme autocorrélation 
spatiale dans un modèle d’autorégression conditionnelle intrinsèque utilisant un modèle de 
Besag York Mollié (BYM2) groupé par année qui est modélisé comme un processus AR1 
(autorégression de premier ordre).  
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L’analyse a été menée sur des dénombrements numériques en supposant une distribution 
d’erreur de Poisson avec la surface balayée comme décalage. La biomasse exploitable a été 
calculée à partir des résultats modélisés en multipliant le poids moyen dans chaque unité aréale 
(figure 11), puis en l’agrégeant aux zones de gestion pertinentes.  
Les paramétrages propres à l’évaluation se trouvent en ligne. 

PRÉDATION 
Les prédateurs du crabe des neiges ont été déterminés à l’aide des données contenues dans la 
base de données sur les habitudes alimentaires de la région des Maritimes du MPO (Cook et 
Bundy 2010). Cette base de données contient de l’information sur le contenu stomacal de plus 
de 170 000 individus représentant 68 espèces de poissons pélagiques et de fond provenant de 
diverses sources depuis 1958. L’échantillonnage des données sur l’alimentation dans l’est de la 
Nouvelle-Écosse était uniforme entre 1999 et 2016. À partir de cet ensemble de données, on a 
déterminé les prédateurs du crabe des neiges ainsi que la fréquence d’observation du crabe 
des neiges dans le cadre du régime alimentaire des espèces prédatrices et le pourcentage du 
poids total du contenu stomacal représenté par le crabe des neiges. Comme l’incidence de la 
prédation est liée non seulement à la fréquence de la consommation de l’espèce, mais aussi à 
la biomasse de l’espèce prédatrice, les tendances de la biomasse pour les prédateurs indiqués 
dans le relevé du crabe des neiges ont été examinées. Les indices de biomasse ont été 
présentés sous forme de moyenne géométrique et d’intervalles de crédibilité estimés selon la 
méthode bootstrap de la zone, et ils ont été normalisés pour chaque trait (exprimés en kg/km2).  

MODÈLE D’ÉVALUATION DU STOCK 
Un modèle logistique distinct modifié de la composante de la biomasse exploitable est utilisé 
pour déterminer les points de référence biologiques pertinents (c.-à-d. la capacité de charge et 
la mortalité par pêche [F] au rendement maximal durable, ou FRMD) associés aux RCP pour la 
pêche du crabe des neiges. Les méthodes bayésiennes de type espace-état sont utilisées pour 
estimer les paramètres de ce modèle et les points de référence de contrôle des prises 
associées. Voir l’annexe 1 pour le contexte général de l’approche de précaution et de la 
durabilité appliquée à cette pêche. 

INDICATEURS ÉCOSYSTÉMIQUES 
Une méthode de simplification des données multivariées connue sous le nom d’ordination 
multivariée a été utilisée pour décrire les tendances systémiques dans les séries de données 
temporelles (Koeller et al. 2000; Brodziak et Link 2002; Choi et al. 2005a; Koeller et al. 2006) de 
2005 à 2014 dans les évaluations du crabe des neiges du plateau néo-écossais. Les principaux 
indicateurs environnementaux, sociaux, économiques et liés à la pêche ont été déterminés et 
résumés chaque année. Les indicateurs ont été rendus directement comparables par 
expression sous forme d’anomalies en unités d’écart-type (c.-à-d. une transformation du score 
Z), puis codés par couleur. Les valeurs manquantes étaient codées en blanc. Les paramètres 
ont ensuite été ordonnés dans l’ordre du gradient primaire (premier vecteur propre) obtenu à 
partir de l’ordination. Cela a permis de visualiser toute cohérence temporelle dans la manière 
dont les suites de ces indicateurs ont évolué au fil du temps. La séquence des indicateurs 
reflète le degré de similitude de leur dynamique temporelle. Plus précisément, on a utilisé une 
variante de l’analyse en composantes principales qui impliquait une analyse propre des 
matrices de corrélation des indicateurs, après normalisation des données de ceux qui n’étaient 
pas normalement distribués (les transformations log10[x+1] étaient suffisantes). Dans l’analyse 
en composantes principales classique, il est d’usage de supprimer tous les cas de ce type 
(années) avec des valeurs manquantes, mais cela aurait éliminé une grande partie des séries 
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de données de l’analyse. Les coefficients de corrélation de Pearson ont plutôt été calculés pour 
toutes les combinaisons possibles par paire en supposant implicitement qu’il s’agit d’une 
approximation du premier ordre de la « vraie » structure corrélationnelle. 
Dans de nombreux cas, les sources de données utilisées pour remplir cette vue d’ensemble ont 
changé (ou ont complètement cessé d’exister), ce qui a compliqué la possibilité de garder cette 
vue d’ensemble à jour. Cette approche ne sera pas poursuivie chaque année, mais la référence 
qui y est faite sert à décrire le rôle du crabe des neiges dans un écosystème en constante 
évolution. 

CYCLE BIOLOGIQUE 
Le crabe des neiges est une espèce subarctique qui vit le long de la côte est de l’Amérique du 
Nord, du nord du Labrador au golfe du Maine. Dans l’EPN, le crabe des neiges pêché 
commercialement est généralement observé entre 60 et 280 m de profondeur et à des 
températures entre -1 et 6 °C. On croit que le crabe des neiges évite les températures 
supérieures à 7 °C, car on pense que les coûts métaboliques correspondent alors aux gains 
métaboliques (Foyle et al. 1989); cependant, dans le sud de la Nouvelle-Écosse, on a observé 
des crabes des neiges au-dessus du « point de rupture » des températures. Le crabe des 
neiges est généralement observé sur les fonds de boue molle, bien que l’on trouve aussi des 
crabes en mue et à petit corps sur des substrats plus complexes (blocs, galets) [Sainte-Marie et 
Hazel 1992; Comeau et al. 1998]. 
Les œufs de crabe des neiges sont couvés par leur mère jusqu’à deux ans, selon la 
température ambiante, la disponibilité de la nourriture et l’état de maturité de la mère (jusqu’à 
27 mois chez la femelle primipare — première reproduction, et jusqu’à 24 mois chez la femelle 
multipare — deuxième ou peut-être troisième reproduction; Sainte-Marie 1993). Un 
développement plus rapide des œufs (de 12 à 18 mois) a été observé dans d’autres systèmes 
(Elner et Beninger 1995; Webb et al. 2007). On estime que plus de 80 % des crabes des neiges 
femelles du plateau néo-écossais suivent un cycle annuel plutôt que le cycle semestriel observé 
dans la plupart des autres régions (Kuhn et Choi 2011). Une femelle primipare dont la LC est 
d’environ 57,4 mm pondrait entre 35 000 et 46 000 œufs, qui sont extrudés entre février et avril 
(dans la région de la baie Sainte-Marguerite du nord du golfe du Saint-Laurent; Sainte-Marie 
1993). La plage de fécondité observable est large, d’autant plus que l’on pense que les femelles 
multipares sont plus fécondes avec plus de 100 000 œufs produits par chaque femelle. Les 
œufs éclosent d’avril à juin et libèrent des larves pélagiques. Le stade larvaire pélagique dure 
de trois à cinq mois (stades zoé 1 et 2, puis stade mégalope), période durant laquelle les larves 
se nourrissent de plancton. Les larves se déposent au fond en automne et en hiver (de 
septembre à octobre dans la région du Golfe). Dans l’EPN, les larves pélagiques semblent avoir 
la plus grande abondance en octobre et peuvent donc commencer à se déposer aussi tard 
qu’en janvier. On sait très peu de choses sur les taux de survie à ces stades précoces du stade 
biologique. 
Une fois établi sur le fond (phase benthique), le crabe des neiges croît rapidement et mue 
environ deux fois par année (Sainte-Marie et al. 1995; Comeau et al. 1998; figure 12). Au 
premier stade intermue (1er stade), la LC est d’environ 3 mm. Après le 5e stade (LC de 15 mm), 
la fréquence de mue diminue jusqu’à la mue printanière annuelle jusqu’à la dernière mue 
correspondant à la maturité. La croissance est allométrique, le poids augmentant d’environ 
250 % à chaque mue (figure 7). On a observé une dernière mue entre le 9e et le 13e stade chez 
les mâles et au 9e ou 10e stade chez les femelles. Juste avant la dernière mue, le crabe mâle 
peut sauter une mue une année pour muer l’année suivante (Conan et al. 1992; figure 12). Le 
crabe des neiges mâle atteint généralement la taille légale (LC ≥ 95 mm) dès le 12e stade; 
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cependant, une fraction variable du crabe des neiges du 11e stade est également de taille 
réglementaire. Le crabe des neiges mâle au 12e stade a un âge d’environ neuf ans à partir du 
moment où il s’est établi sur le fond et 11 ans depuis l’extrusion de l’œuf. Par la suite, 
l’espérance de vie d’un crabe mâle est d’environ cinq à six ans. Il faut jusqu’à 10 mois pour que 
la coquille durcisse (CC1 et CC2 précoce; tableau 5), et jusqu’à un an pour que le rendement 
en chair soit commercialement viable. Après le durcissement de la carapace (CC 3 à 4), le mâle 
est en mesure de s’accoupler. Vers la fin de la vie d’un crabe des neiges (CC5), la carapace se 
détartre et se ramollit et il peut y avoir une forte croissance d’épibiontes. Dans certains milieux 
d’eau chaude (p. ex., les zones de pente continentale), la croissance d’épibiontes s’accélère, ce 
qui crée une certaine incertitude dans la classification de la condition de la carapace. 
Les femelles se reproduisant pour la première fois (femelles primipares) commencent 
généralement leur mue de maturité à une LC moyenne de 60 mm et s’accouplent alors que leur 
carapace est encore molle (début du printemps : avant la saison de pêche dans l’est de la 
Nouvelle-Écosse et pendant la saison de pêche dans la ZPC 4X). Une deuxième période 
d’accouplement plus tard dans l’année (mai et juin) a également été observée pour les femelles 
multipares (Hooper 1986). On a aussi observé des habitudes comportementales complexes : le 
crabe mâle aide la femelle primipare à muer, la protège des autres mâles et des prédateurs 
(Hooper 1986). La formation du couple (une étreinte d’accouplement durant laquelle le mâle 
sert la femelle) peut se produire jusqu’à trois semaines avant l’événement d’accouplement 
(Hooper 1986). Au moment de la libération des larves, on a vu des mâles agiter des femelles 
pour aider à disperser les larves (c.-à-d. avant un accouplement multipare). Les femelles sont 
sélectives dans leur choix de partenaire, comme c’est souvent le cas chez les espèces 
sexuellement dimorphes, et on a observé des femelles mourir pour résister à des tentatives 
d’accouplement avec des mâles non sollicités (Watson 1972; Hooper 1986). Les mâles se 
battent fortement pour les femelles et se blessent souvent (perte d’appendices) pour conquérir 
une femelle. Les mâles plus grands avec des chélipèdes plus gros sont généralement plus 
efficaces pour l’accouplement et la protection des femelles contre les dangers. 

CONTEXTE ÉCOSYSTÉMIQUE 

APERÇU 
Un aperçu des facteurs sociaux, économiques et écologiques pertinents qui ont été utilisés 
dans les évaluations antérieures du crabe des neiges du plateau néo-écossais est présenté ci-
dessous (pour plus de renseignements, voir Choi et al. 2005a). Voir Cook et al. (2015) pour le 
tableau le plus récent et exhaustif de l’ordination triée des anomalies des principaux modèles 
sociaux, économiques et écologiques sur le plateau néo-écossais qui sont pertinents pour le 
crabe des neiges.  
Le premier axe de variation représentait environ 22 % de la variation totale des données et il 
était dominé par l’influence des déclins de la taille moyenne des organismes dans les relevés 
sur le poisson de fond; les indicateurs socioéconomiques de l’exploitation de l’océan par 
l’homme et les changements connexes dans son abondance relative : débarquements et 
valeurs au débarquement du poisson de fond (en baisse), invertébrés (en hausse), diminution 
des requins et des grands poissons démersaux et des débarquements de poissons pélagiques, 
et prospection et mise en valeur des ressources pétrolières et gazières (en hausse). La taille de 
la population et le produit intérieur brut de la Nouvelle-Écosse ont également été des facteurs 
déterminants qui ont pris de l’ampleur. La condition physiologique de nombreux groupes de 
poissons a également diminué, tout comme le nombre de pêcheurs en Nouvelle-Écosse. Les 
différences temporelles sur cet axe révèlent que des changements systémiques cohérents sont 
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survenus dans les indicateurs socioéconomiques et écologiques au début des années 1990, 
avec un certain retour manifeste aux états antérieurs. 
Les changements liés à la température étaient en général orthogonaux (indépendants) par 
rapport à l’axe de variation susmentionné. Ce deuxième axe de variation (orthogonal), 
représentant 10 % de la variation totale, était fortement associé à la température et au volume 
de la couche intermédiaire froide, aux températures au fond et à leur variabilité, aux 
concentrations d’oxygène au fond et à la couverture de glace de mer. 
L’information anecdotique fournie par les pêcheurs et les taux de prise par pêche (figure 4) 
suggère que l’abondance du crabe des neiges était faible dans les zones littorales de l’EPN, 
avant 1980. Des augmentations des taux de prise ont été observées sur l’ensemble du plateau 
au milieu des années 1980 et dans les années 1990 dans le nord-est et le sud-est de la 
Nouvelle-Écosse, respectivement. Étant donné qu’il faut au moins neuf ans à partir du moment 
de la colonisation pour que le crabe des neiges exploitable commercialement atteigne la taille 
réglementaire de 95 mm de LC, sa domination numérique croissante en tant que 
macroinvertébré sur le plateau continental doit avoir eu son origine dès la fin des années 1970 
et les années 1980 (nord-est et le sud-est de la Nouvelle-Écosse, respectivement). Pour le 
sud-est, ces lignes du temps sont faussées par l’expansion des zones de pêche vers des zones 
de plus en plus extracôtières et l’exploitation de populations de crabes auparavant inexploitées. 
La majeure partie de cette expansion a été observée après 2000, lorsque les TAC et les 
débarquements étroitement liés ont été multipliés par six par rapport aux TAC et aux 
débarquements des années 1990 et que l’effort de pêche a doublé (figures 2 et 3). Les 
augmentations du taux de prise observées dans les années 1980 et 1990 étaient donc 
probablement le reflet d’une augmentation réelle de l’abondance du crabe des neiges. 
Les causes possibles de ce changement dans l’abondance peuvent être réparties dans les 
catégories suivantes : connectivité (dynamique de métapopulation); environnement (habitat); 
influences descendantes (prédation); influences ascendantes (limitation des ressources); 
influences latérales (concurrence); influences anthropiques (perturbations complexes). 

CONNECTIVITÉ 
Dans cette évaluation, la connectivité fait référence à la façon dont diverses populations sont 
reliées les unes aux autres par l’immigration et l’émigration, aussi appelée dynamique de 
métapopulation. La connectivité entre les populations de crabes des neiges existe grâce à la 
dispersion larvaire lors des stades planctoniques et aux déplacements dirigés lors des stades 
benthiques. 

Dispersion larvaire 
J. Chassé et D. Brickman (Division des sciences océanologiques, Institut océanographique de 
Bedford, MPO; communication personnelle) ont étudié le potentiel de transport hydrodynamique 
des larves de crabe des neiges du sud du golfe du Saint-Laurent vers l’EPN et la circulation 
interne sur ce plateau. En traitant les larves comme des particules passives, les simulations 
semblent indiquer qu’un grand nombre de larves peuvent être transportées vers l’EPN (surtout 
près du banc de l’île de Sable et dans les hauts-fonds plus à l’ouest). Il est possible que des 
larves de crabe des neiges pénètrent dans l’EPN à partir de la région du golfe du Saint-Laurent 
et du courant du Labrador, d’autant plus qu’il n’existe aucune différence génétique entre toutes 
les populations de crabe des neiges (Pubela et al. 2008). De plus, les organismes 
planctoniques peuvent maintenir leur position à un seul endroit dans des conditions advectives 
très fortes, grâce au contrôle des migrations verticales. Ainsi, le degré de rétention larvaire dans 
l’EPN, bien qu’inconnu, peut être important. 
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Les observations ci-dessous suggèrent également que la population de l’EPN peut agir comme 
un système de reproduction autonome. 

• La dynamique temporelle de la population de crabe des neiges de l’EPN est généralement 
déphasée par rapport aux cycles observés jusqu’ici dans le sud du golfe du Saint-Laurent. 
Si l’EPN dépendait de la dérive larvaire de la région du Golfe, la dynamique temporelle des 
populations serait en phase. 

• La distribution spatiale des larves de Brachyuran (Programme des ichtyoplanctons du 
plateau néo-écossais dans les années 1980; voir le résumé dans Choi et al. 2005 b, 
page 14) a été observée comme étant répandue dans l’EPN, sans clines spatiaux (c.-à-d. 
sans déclin de l’abondance avec l’éloignement de la région du golfe du Saint-Laurent) 
comme on pourrait s’y attendre si la source des larves se trouvait exclusivement dans la 
région du Golfe. 

• Une forte abondance larvaire a été observée de 1997 à 1999 avec des pics en 1998 (Choi 
et al. 2005 b, page 14). Le moment de cette vague correspond aux calendriers de 
croissance du recrutement « local » actuellement prévu. Il faudrait environ neuf ans pour 
passer des stades zoé aux 11e et 12e stades, où le crabe des neiges commence à sa 
dernière mue avant la maturité en 2007, soit le même écart de temps entre 1998 et 2007.  

• La période de la fin des années 1990, au cours de laquelle on a observé une production 
larvaire élevée, était la même période où l’abondance de crabes mâles et femelles adultes 
dans l’EPN était à son maximum. 

Cela donne à penser que le crabe des neiges résidant dans l’EPN pourrait être capable de 
fonctionner comme un système d’autoreproduction, indépendamment des apports d’autres 
systèmes. Même s’il existe des sources externes de larves, le potentiel reproducteur du crabe 
des neiges résidant dans l’EPN proprement dit ne peut être écarté. Une approche prudente à 
l’égard de la récolte des grands mâles matures (c’est-à-dire des taux d’exploitation modérés) 
permettra de garantir que les femelles qui arrivent à maturité plus tôt dans le processus de 
recrutement ne fassent pas face à des limitations de spermatozoïdes. Un accouplement 
compromis (par exemple, par des limitations de spermatozoïdes) pourrait avoir des 
conséquences négatives sur la population 7 à 10 ans plus tard. 

Déplacement 
Des études de marquage dans la région des Maritimes ont montré que les crabes des neiges 
(en particulier les grands mâles) ont une grande capacité locomotrice. Mullowney et ses 
collaborateurs (2018) ont avancé l’hypothèse que les déplacements des crabes mâles et 
femelles de Terre-Neuve sont divisés en deux types : saisonniers et ontogénétiques (liés au 
cycle de vie). Cette étude laisse entendre que les déplacements ontogénétiques sont associés 
à la recherche d’eau chaude, tandis que les migrations saisonnières semblent associées à la 
fois à l’accouplement et à la mue en eau peu profonde. 
Des déplacements saisonniers et ontogénétiques semblent se produire sur le plateau 
néo-écossais. Les efforts de pêche commerciale (un indicateur important de grandes 
concentrations de crabes mâles) montrent des tendances saisonnières de déplacement vers 
des eaux plus profondes à mesure que celles-ci se réchauffent au printemps. Les déplacements 
à plus grande échelle (temporelle et géographique) des crabes des neiges mâles semblent être 
liés aux exigences du cycle de vie, comme la disponibilité de crabes femelles matures pour 
l’accouplement. 
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Programme d’étiquetage traditionnel 
Depuis le début des années 1990, on utilise les étiquettes spaghetti de façon opportuniste pour 
surveiller les déplacements du crabe des neiges. Pour encourager la participation, il existe un 
programme de récompenses et on a créé une solution de rechange en ligne pour la soumission 
de renseignements sur la recapture d’un individu marqué afin de faciliter la déclaration.  

Les renseignements sur les déplacements se limitent principalement à la recapture de crabes 
des neiges mâles adultes ayant subi leur dernière mue. L’application d’une étiquette spaghetti 
empêche la mue, de sorte que seuls les mâles adultes sont marqués et que les recaptures 
d’individus marqués proviennent de la pêche du crabe des neiges mâle exclusivement. Les 
résultats suggèrent que même si les déplacements des crabes sont très variables, la 
connectivité potentielle entre les régions est encore élevée (figure 13).  
Les profils de déplacement saisonniers à court terme ne sont pas encore déterminés et 
constituent une source d’incertitude. Les profils de déplacement à long terme sont plus faciles à 
observer. On a déterminé deux profils de déplacement distincts pour le crabe des neiges de 
taille commerciale, l’un qui se caractérise par des taux de déplacement supérieurs à la 
moyenne pour un segment de la population (figure 14) et l’autre, par des déplacements plus 
localisés pour la majorité des crabes marqués. De plus, il y a deux périodes distinctes (de deux 
à quatre ans chacune) dans la série chronologique où des augmentations appréciables des 
taux de déplacement moyens ont été observées. Dans les deux cas, la population de crabes 
des neiges adultes était dominée par les mâles, les femelles adultes étant faibles dans le sud-
est de la Nouvelle-Écosse et presque inexistantes dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse. Cela 
indique que la reproduction est un facteur clé influençant le déplacement du crabe des neiges 
mâle adulte dans la région. Une émigration importante a été observée du nord-est de la 
Nouvelle-Écosse vers le Golfe (ZPC 12 et 19) au cours de ces périodes. Malheureusement, 
l’immigration vers le nord-est de la Nouvelle-Écosse n’a pas pu être observée, car aucun crabe 
des neiges n’a été marqué dans le Golfe pendant une longue période. Les déplacements des 
crabes des neiges immatures et femelles ne sont pas connus et demeurent une source 
d’incertitude. Une analyse supplémentaire des facteurs potentiels qui influencent les profils de 
déplacement à court et à long terme est nécessaire. 
Une proportion inconnue des recaptures d’individus marqués n’a pas été déclarée. De 
l’information anecdotique suggère que les pêcheurs ne déclarent pas toujours les recaptures. 
Des inquiétudes ont été exprimées quant au fait qu’utiliser le retour des étiquettes pour indiquer 
les déplacements du crabe des neiges entre les zones de gestion pourrait avoir une influence 
sur les pratiques de gestion actuelles. Ces recaptures non déclarées ont une incidence négative 
sur la compréhension des profils de déplacement. Il est essentiel que les déclarations soient 
plus nombreuses et exhaustives afin d’accroître au maximum ces connaissances.  
Depuis 2004, 24 967 étiquettes ont été apposées et 1 813 recaptures de crabes des neiges 
marqués (7,3 %) ont été déclarées (tableau 6) dans le nord-est et le sud-est de la Nouvelle-
Écosse et la ZPC 4X. Même avec des taux potentiels de mortalité et d’exploitation liés à 
l’étiquetage de 15 à 30 %, une proportion plus élevée (plus de 7,3 %) d’individus marqués est 
probablement recapturée sans être déclarée. Depuis 2004, 171 personnes ont déclaré un total 
de 1 958 recaptures (tableau 6) de 1 813 crabes des neiges. En moyenne, chaque participant a 
déclaré 10 recaptures différentes ou plus. D’autres pêcheurs, qui travaillent à proximité de ces 
personnes, n’ont déclaré aucune recapture.  
Sur les 1 813 crabes marqués recapturés, 1 395 ont été remis à l’eau et 130 d’entre eux ont été 
capturés de nouveau. Le suivi des crabes marqués au cours de multiples recaptures permet de 
mieux comprendre les profils de déplacement du crabe des neiges tout au long de son cycle 
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biologique. Lorsque des recaptures subséquentes sont déclarées, il est conseillé à toutes les 
personnes qui ont déjà capturé ce crabe en particulier d’encourager sa remise à l’eau. 
Les crabes des neiges capturés dans les 10 jours suivant la remise à l’eau initiale ne sont pas 
inclus dans les analyses. Ce déplacement à court terme pourrait être directement influencé par 
d’autres facteurs tels que les courants d’eau qui font dériver les crabes à mesure qu’ils se 
déposent au fond après leur rejet. Traditionnellement, le déplacement des animaux marqués 
(p. ex., le crabe des neiges) est indiqué comme une distance en ligne droite entre les lieux de 
remise à l’eau et de recapture. Ce calcul de la distance parcourue est maintenant limité par des 
profondeurs de 60 à 280 mètres. Cette fourchette de profondeur est considérée comme une 
estimation plus prudente de l’utilisation de l’habitat du crabe des neiges comparativement aux 
méthodes antérieures qui ne tiennent pas compte des préférences en matière d’habitat. En 
moyenne, les crabes marqués entre 2004 et 2019 ont été capturés pour la première fois dans la 
saison suivant le marquage (le délai moyen de recapture était de 456 jours), l’intervalle le plus 
long entre la remise à l’eau et la capture initiale étant de 2 278 jours (environ 6 ans et 3 mois; 
figure 14). Ce crabe avait parcouru au moins 132 km au cours de cette période. Très peu de 
recaptures (déclarées) se produisent au-delà de deux ans après le marquage. La plupart des 
étiquettes sont apposées à bord de bateaux de pêche commerciale qui se livrent à la pêche du 
crabe des neiges. Les étiquettes sont généralement apposées là où les crabes des neiges de 
taille commerciale sont concentrés et les prises qui en résultent sont élevées. Cette exploitation 
localisée élevée peut expliquer que la majorité des crabes des neiges sont recapturés au cours 
de la même saison ou de la saison suivant le marquage. Ainsi, on s’attend à davantage de 
recaptures et de déclarations si toutes les recaptures sont déclarées. 
La capacité locomotrice du crabe des neiges peut être très grande. La distance moyenne 
parcourue était de 27 km, avec une distance maximale de 504 km (tableau 6). Le taux de 
déplacement moyen était de 1,78 km/mois. Ces distances et ce taux sont très probablement 
sous-estimés, car la distance réelle parcourue par le crabe sera plus grande en raison de la 
complexité topographique et de la nature sinueuse de la plupart des déplacements des 
individus. En moyenne, le crabe des neiges capturé dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse a un 
taux de déplacement de 2,07 km/mois, soit un peu plus élevé que dans le nord-est 
(1,79 km/mois) pour le « plus court trajet » (habitat restreint). Dans la ZPC 4X, le taux de 
déplacement est à nouveau légèrement inférieur, à 1,05 km/mois (tableau 7; figure 15).  
De 2004 à 2019, très peu de déplacements entre le nord-est et le sud-est de la Nouvelle-
Écosse ont été observés. Au total, 10 crabes des neiges marqués dans le sud-est de la 
Nouvelle-Écosse ont été recapturés dans le nord-est et 5 crabes des neiges marqués dans le 
nord-est ont été recapturés dans le sud-est. Il peut s’agir de sous-estimations des 
déplacements totaux en raison de la non-déclaration des recaptures (figure 13).  
Les recaptures déclarées de crabes marqués entre 2010 et 2014 indiquent un déplacement 
important du nord-est de la Nouvelle-Écosse vers le sud du golfe du Saint-Laurent (« le Golfe », 
figure 13). Ce déplacement apparemment unidirectionnel (du nord-est vers le Golfe) est faussé 
par le fait qu’il n’y a pas eu de marquage dans la région du Golfe pendant cette période. Par 
conséquent, le degré réel de connectivité entre le Golfe et le nord-est de la Nouvelle-Écosse 
demeure inconnu et pourrait être important étant donné les concentrations élevées de crabe 
des neiges de taille commerciale dans la ZPC 19 adjacente. On espère que le programme de 
marquage renouvelé dans la ZPC 19 (un effort conjoint des régions des Maritimes et du Golfe 
du MPO) permettra de mieux comprendre la dynamique des déplacements du crabe des neiges 
entre ces régions. 
On pense que la déclaration des recaptures d’individus marqués dans la ZPC 4X est beaucoup 
plus élevée que dans les autres zones (figure 15), en raison de la petite taille de la flottille (cinq 
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ou six bateaux) et de la forte participation de la flottille de pêche du crabe des neiges au 
programme de marquage dans ces zones. Sur les 971 crabes étiquetés dans la ZPC 4X depuis 
2008, 100 (10 %) ont été capturés au moins une fois. De ce nombre, 14 (14 %) ont été capturés 
une deuxième fois et 5 (5 %) ont été capturés une troisième fois. Aucun déplacement de crabe 
des neiges marqué entre la ZPC 4X et le sud-est de la Nouvelle-Écosse n’a été signalé. Avec 
un taux élevé de déclaration des individus marqués et une faible émigration, on s’attend à un 
taux de retour plus élevé pour la capture initiale. La mortalité plus élevée dans la ZPC 4X due 
aux événements de réchauffement (Zisserson et Cook 2017) et les prises accessoires dans le 
cadre des autres pêches pourraient être des facteurs contributifs.  
Il est recommandé de remettre à l’eau immédiatement un crabe marqué capturé avec l’étiquette 
encore apposée après avoir enregistré les données pertinentes (date, emplacement, 
profondeur, état du crabe et renseignements sur le bateau et la personne qui a recapturé 
l’individu marqué). Pour voir les données de déplacement plus en détail, visitez le site Web du 
crabe des neiges de l’est de la Nouvelle-Écosse et cliquez sur l’onglet du marquage. 
La diminution des taux de retour des étiquettes spaghetti (tableau 6) donne à penser qu’il 
faudrait peut-être diriger ailleurs les ressources substantielles consacrées à ce programme.  

Programme d’étiquetage acoustique 
Depuis 2013, des étiquettes acoustiques sont apposées sur des crabes des neiges dans le 
nord-est de la Nouvelle-Écosse et ses environs, et à proximité de la délimitation entre la 
ZPC 4X et la ZPC 24. Une méthodologie pour l’application d’étiquettes acoustiques sur des 
crabes des neiges a été élaborée (Zisserson et Cameron 2016). Chaque fois qu’un crabe des 
neiges muni d’une étiquette acoustique s’approche de l’un des récepteurs acoustiques (certains 
sont fixes et d’autres, mobiles), celui-ci reconnaît l’étiquette et enregistre les données connexes. 
Jusqu’à présent, la majorité des étiquettes acoustiques ont été apposées sur des crabes des 
neiges mâles adultes ayant subi leur dernière mue, bien que huit aient été apposées sur des 
crabes des neiges femelles adultes dans le nord-est de la ZPC 23 et six dans la ZPC 19. Aucun 
crabe femelle n’a encore été détecté. Le programme d’étiquetage acoustique permet la 
discrimination potentielle des schémas de déplacement sans qu’il soit nécessaire de recapturer 
les individus marqués dans le cadre d’activités de pêche commerciale. Ainsi, les taux de 
déclaration des recaptures ne biaisent pas les données sur les déplacements. L’industrie de la 
pêche du nord-est de la Nouvelle-Écosse émet depuis longtemps des hypothèses sur les 
schémas de déplacements dans cette région à partir des zones adjacentes. Les réseaux de 
récepteurs acoustiques entre le nord-est de la Nouvelle-Écosse et le Golfe ainsi que la ZPC 23 
peuvent aider à décrire ces profils de déplacement.  
Au cours de l’été 2013, 27 étiquettes acoustiques ont été déployées dans le nord-est de la 
Nouvelle-Écosse. En un peu plus d’un an, 10 de ces étiquettes ont été détectées sur la ligne du 
détroit de Cabot (séparant essentiellement le nord-est de la Nouvelle-Écosse et le Golfe) et 3 
d’entre elles ont été détectées plus tard dans la région du Golfe (figure 16). Ce marquage a été 
répété en 2015 aux mêmes endroits. À ce jour, aucun des crabes alors marqués n’a été détecté 
dans la région du Golfe ou à proximité. Sur les 27 qui ont été remis à l’eau, 23 ont été détectés 
dans un rayon de 15 milles marins du lieu de remise à l’eau. Cela confirme la nature épisodique 
de la connectivité entre le Golfe et le nord-est de la Nouvelle-Écosse observée grâce aux 
données sur les déplacements des individus marqués d’une étiquette spaghetti. En 2015, 
40 individus marqués d’une étiquette acoustique ont été remis à l’eau dans le secteur de la 
fosse de Glace Bay du nord-est de la Nouvelle-Écosse; 45 autres ont été ajoutés en 2018 et 
2019. Ces crabes ont tous été détectés dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse. 
Afin de déterminer si les déplacements du crabe des neiges sont unidirectionnels ou 
bidirectionnels, on a posé des étiquettes acoustiques sur des crabes remis à l’eau dans les 
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zones adjacentes au nord-est de la Nouvelle-Écosse. Depuis 2015, 57 crabes ont été remis à 
l’eau dans la région du Golfe (ZPC 19) et 79 dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse (ZPC 23). 
Jusqu’à maintenant, un seul de ces crabes des neiges marqués a été détecté dans le nord-est 
de la Nouvelle-Écosse; il avait été marqué 17 km au sud de la démarcation entre le nord et le 
sud-est en avril 2016 et a été détecté par un planeur de vagues en octobre 2018. Cette 
détection a eu lieu à une dizaine de km au nord de cette même ligne de démarcation, dans le 
nord-est.  
En 2017, 10 crabes des neiges marqués d’une étiquette acoustique ont été relâchés près des 
limites des ZPC 4X et 24. Quatre des cinq crabes relâchés dans la ZPC 4X ont depuis été 
détectés par la ligne de récepteurs de Halifax et l’autre a été capturé et relâché pendant la 
pêche. Un des cinq crabes des neiges relâchés du côté de la ZPC 24 a été détecté par un 
véhicule océanique autonome Wave Glider. 
Si la reproduction est, en fait, le principal moteur des profils de déplacement, on s’attendrait à 
une mobilité plus grande des grands mâles dans les années à venir, car l’abondance des 
femelles matures poursuit son déclin. On a observé une augmentation des déplacements 
moyens par mois en 2019 (tableau 6). 

INFLUENCES ENVIRONNEMENTALES (HABITAT) 
Les influences environnementales (abiotiques) connues sur le crabe des neiges comprennent le 
type de substrat, les variations de température et les concentrations d’oxygène. Des conditions 
de température modifiées sur de longues périodes ont été observées dans l’EPN. Par exemple, 
avant 1986, le plateau se caractérisait par des températures au fond relativement chaudes, un 
faible volume de la couche intermédiaire froide et une position frontale du Gulf Stream plus près 
du plateau continental. La période postérieure à 1986 s’est transformée en un environnement 
caractérisé par des températures au fond froides, un volume élevé de la couche intermédiaire 
froide et une position frontale Gulf Stream éloignée du plateau. On pense que les causes 
principales du froid sont l’advection le long du plateau continental dans le golfe du Saint-Laurent 
et dans le sud de Terre-Neuve, ainsi que le refroidissement local induit par l’atmosphère. Dans 
les régions du sud-ouest (bassin d’Émeraude), l’eau chaude de la pente continentale 
extracôtière a maintenu les températures sous la surface relativement chaudes tout au long des 
années 1980 et 1990, à l’exception de 1997–1998, lorsque les eaux froides de la pente 
continentale du Labrador se sont déplacées dans la région le long du rebord du plateau et ont 
inondé les couches inférieures des régions du centre et du sud-ouest. Bien que cet événement 
ait produit les conditions près du fond les plus froides dans ces régions du plateau depuis les 
années 1960, il a été de courte durée, soit environ un an. 
Les températures au fond dans les centres de la répartition du crabe des neiges du sud-est de la 
Nouvelle-Écosse augmentent généralement depuis le début des années 1990 (figure 17. Le nord-
est de la Nouvelle-Écosse présente un champ de température au fond relativement plus stable, bien 
qu’il présente toujours une légère tendance à la hausse. Dans la ZPC 4X, les températures au fond 
continuent d’être généralement plus chaudes et plus erratiques que dans les autres régions. 
L’augmentation des températures peut avoir des effets multiples sur les populations de crabe des 
neiges. Les températures au fond nuisent à la plupart des stades de la phénologie du crabe des 
neiges, bien que les stades les plus précoces (larves pélagiques) soient directement touchés par les 
températures dans la colonne d’eau supérieure. Dans des plages de températures acceptables, des 
températures plus chaudes peuvent se traduire par des animaux adultes plus gros, ce qui pourrait 
être causé par une diminution de l’intervalle entre les mues avec des températures plus chaudes 
(Burmeister et Sainte-Marie 2010; Dawe et al. 2012). Les femelles adultes plus grosses pourraient 
aussi avoir une plus grande fécondité (Sainte-Marie et al. 2008). Malheureusement, ces effets 
positifs d’augmentations mineures de la température sont probablement atténués ou éclipsés par 
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des changements de température plus prononcés qui augmentent la température moyenne au fond 
dans une plage moins appropriée pour le crabe des neiges. Cela peut causer (et a causé) un 
déplacement vers le nord de la répartition globale du stock dans l’Atlantique (Agnalt et al. 2010; 
Burmeister 2010) et dans le Pacifique (Orensanz et al. 2004). Des diminutions de la biomasse des 
populations locales de crabe des neiges dues à la température ont déjà été observées sur le 
plateau néo-écossais. Les estimations de l’abondance et les taux de prise ont fortement diminué 
dans la ZPC 4X (la population de crabe des neiges la plus méridionale de l’Atlantique Ouest) après 
un épisode d’eau chaude en 2012–2013 (Zisserson et Cook 2017) et n’ont pas retrouvé les niveaux 
observés précédemment. Outre les effets biologiques directs sur le crabe des neiges et sa 
répartition, les changements de température peuvent créer de nouveaux régimes écosystémiques 
qui influent sur le rôle relatif du crabe des neiges dans la communauté benthique. Ces changements 
peuvent se manifester par des changements dans la prédation, la disponibilité de la nourriture, la 
concurrence latérale, les espèces envahissantes, etc.  

INFLUENCES DESCENDANTES (PRÉDATION) 
Les influences descendantes font référence au rôle des prédateurs dans le contrôle d’une 
population (Paine 1966; Worm et Myers 2003). La capacité des poissons de fond prédateurs à 
se nourrir de façon opportuniste du crabe des neiges, combinée à leur dominance numérique 
avant les années 1990, donne à penser que ces poissons pourraient avoir joué un rôle 
important dans la régulation du recrutement du crabe des neiges. Par exemple, la raie épineuse 
et la morue franche (Robichaud et al. 1991) ciblent le crabe des neiges ayant une LC de 5 à 
30 mm (valeur modale de 7 mm de LC; c’est-à-dire les stades 2 à 7, le stade 7 étant fortement 
sélectionné). Les mâles à carapace molle dont la LC variait de 77 à 110 mm pendant la mue 
printanière étaient également des aliments privilégiés. L’effondrement des stocks de poissons 
de fond prédateurs après 1990 et le relâchement consécutif de la prédation sur les crabes des 
neiges immatures et à carapace molle pourraient avoir été des facteurs déterminants de la 
prédominance actuelle du crabe des neiges dans l’EPN. À mesure que la présence du crabe 
des neiges (par rapport à d’autres espèces) change dans l’écosystème, son rôle potentiel en 
tant que prédateur et proie change également (Boudreau et Worm 2012). 
Les prédateurs connus du crabe des neiges dans l’EPN étaient les suivants, par ordre 
d’importance : le loup atlantique (Anarhichas lupus), le flétan atlantique (Hippoglossus), les 
raies (la raie à queue de velours Malacoraja senta, la raie épineuse Raja radiata, et la raie 
tachetée Leucoraja ocellata), le chaboisseau à dix-huit épines (Myoxocephalus 
octodecimspinosus), l’hémitriptère (Hemitripterus americanus), la morue franche (Gadus 
morhua), la merluche blanche (Urophycis tenuis), la plie canadienne (Hippoglossoides 
platessoides) et l’aiglefin (Melanogrammus aeglefinus). Le niveau global de prédation du crabe 
des neiges semble être négligeable dans l’EPN, puisque parmi les estomacs examinés, 
seulement ceux de flétan de l’Atlantique et de loup atlantique contenaient du crabe des neiges 
dans plus de 1 % des cas (tableau 8). Cela représente moins de 1,5 % du poids du régime 
alimentaire de chaque espèce, particulièrement comparativement à d’autres régions où la 
fréquence d’observation du crabe des neiges comme proie est souvent supérieure à 10 % 
(Robichaud et al. 1989, 1991). 
La biomasse du flétan atlantique a augmenté de façon presque exponentielle (MPO 2018a), ce 
qui laisse entendre que le nombre total de crabes des neiges consommés est probablement en 
hausse dans le cas de ce prédateur (figures 18 et 19). Généralement, on n’observe que des 
crabes des neiges ayant une LC < 65 mm dans l’estomac des poissons, parce que l’envergure 
maximale dépasse l’ouverture de la gueule des prédateurs (Chabot et al. 2008). La prolifération 
du flétan atlantique, en particulier les gros individus dont l’ouverture de la bouche est large, 
pourrait créer une prédation rarement observée par le passé pour le crabe des neiges de plus 
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grande taille. Des signalements anecdotiques de grands flétans atlantiques dont l’estomac 
contenait plusieurs crabes des neiges femelles adultes appuient cette affirmation. 
L’augmentation de la prédation des crabes femelles adultes aura une incidence sur le potentiel 
reproducteur du crabe des neiges du plateau néo-écossais. Le flétan est probablement la plus 
grande source de prédation du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais. L’étude du régime 
alimentaire du flétan atlantique dans les zones où le crabe des neiges est présent en forte 
densité va se poursuivre. 
Le loup atlantique est un prédateur potentiel important du crabe des neiges, mais ses indices de 
biomasse indiquent actuellement de relativement faibles niveaux dans toutes les régions 
(figures 20 et 21). Si les relevés du crabe des neiges reflètent davantage les prédateurs dans 
l’habitat du crabe des neiges (par opposition aux relevés du poisson de fond), la biomasse de la 
raie épineuse (figures 22 et 23) et de la raie tachetée (figures 24 et 25) pourrait être plus 
importante dans toutes les zones qu’on ne l’avait cru auparavant.  
Dans de nombreuses autres régions, il a été démontré que la morue franche est un prédateur 
important du crabe des neiges (Bailey 1982; Burgos et al. 2013; Chabot et al. 2008; Lilly 1984; 
Orensanz et al. 2004; Robichaud et al. 1989, 1991). Boudreau et ses collaborateurs (2011) 
suggèrent que l’effet des influences descendantes de la morue franche sur le crabe des neiges 
du Canada atlantique est plus répandu chez les crabes des neiges juvéniles et subadultes plus 
âgés. Inversement, les études sur le régime alimentaire des organismes du plateau 
néo-écossais n’ont pas démontré que la morue franche est un prédateur fréquent du crabe des 
neiges (tableau 8). De plus, les populations de morue franche de l’EPN sont actuellement à des 
niveaux d’indice de biomasse réduits dans toutes les régions par rapport aux niveaux 
historiques (figures 26 et 27). L’aiglefin peut représenter une source supplémentaire croissante 
de prédation dans des zones localisées du sud-est la Nouvelle-Écosse, en particulier dans la 
ZPC 4X (figures 28 et 29). 
La seule espèce prédatrice fortement associée au crabe des neiges en raison de son 
abondance était la plie canadienne, probablement en raison de la différence dans les 
préférences d’habitat des autres espèces prédatrices (figures 30 et 31). En raison de sa petite 
taille et de son mode d’alimentation, la plie canadienne ne peut consommer que du crabe des 
neiges de stade précoce. On a signalé la prédation du crabe des neiges par des calmars et 
d’autres crabes (Bundy 2004); toutefois, on ne connaît pas leurs impacts relatifs.  
Les niveaux de prédation sur les petits crabes des neiges immatures sont également 
susceptibles d’augmenter avec le rétablissement de certaines populations de poissons de fond 
(d’après les relevés du crabe des neiges) et le changement des champs de température. On 
trouve de fortes densités locales de poissons de fond dans les zones où l’on trouve de petits 
crabes des neiges immatures en fortes densités. Un changement dans la structure de taille des 
populations de prédateurs (vers une taille de corps plus grande) pourrait modifier la prédation 
pour inclure également les crabes des neiges plus gros, surtout pendant la période qui suit 
immédiatement la mue.  
Les pêcheurs considèrent les phoques comme des prédateurs possibles du crabe des neiges, 
et un bon nombre de ces pêcheurs sont préoccupés par la hausse constante de l’abondance 
des phoques (figure 32; MPO 2017a). Des études sur l’alimentation des phoques gris au début 
des années 1990 (Bowen et Harrison 1994) ont révélé la présence d’espèces de crabes dans 
moins de 1 % des échantillons de fèces de phoques examinés, l’alimentation de ces derniers 
étant principalement axée sur le lançon, la morue franche et les poissons plats. Ces études ont 
également été réalisées à une époque où les densités de crabes des neiges étaient beaucoup 
plus faibles sur le plateau néo-écossais qu’aujourd’hui. On a effectivement trouvé à l’occasion 
du crabe des neiges dans des estomacs de phoque gris, et il faut également savoir qu’une 
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partie des plus fortes concentrations de crabe des neiges se trouve actuellement dans les 
environs immédiats de l’île de Sable, une région où on trouve une très grande abondance de 
phoques gris. Toutefois, il semble y avoir actuellement peu de données probantes indiquant une 
influence négative des phoques sur la population de crabe des neiges. Les phoques et d’autres 
mammifères marins ont peut-être une influence positive sur cette population en important 
physiquement des aliments et des déchets alimentaires (Katona et Whitehead 1988) de zones 
éloignées de l’île de Sable vers le voisinage immédiat de l’île de Sable, « alimentant » ainsi 
indirectement les crabes des neiges et éliminant également des prédateurs potentiels (à la fois 
lors des premiers stades pélagiques et des stades benthiques). 

INFLUENCES ASCENDANTES (LIMITATION DES RESSOURCES) 
Les influences ascendantes font référence aux changements dans une population en raison de 
la disponibilité des ressources (nourriture). Des études sur l’alimentation et des observations 
sur le terrain (Hooper 1986) indiquent que les principaux aliments du crabe des neiges de plus 
grande taille (adulte) sont les suivants, par ordre d’importance : les échinodermes, les vers 
polychètes (Maldane sp., Nereis sp.) et d’autres invertébrés, les détritus, le gros zooplancton, 
les crevettes, les petits crabes juvéniles (crabe commun, Cancer irroratus; le crabe des marais, 
Hyas coarctatus; le petit crabe des marais, Hyas araneus), le quahog nordique (Artica 
islandica), les mollusques bivalves (p. ex., Mytilus edulis, Modiolus), les étoiles fragiles (Ophiura 
sarsi, Ophiopholis aculeata) et les anémones de mer (Edwardsia sp., Metridium senile). On a 
observé que le crabe des neiges de plus petite taille se nourrit des organismes suivants, par 
ordre d’importance : des échinodermes, des vers polychètes, du gros zooplancton, des détritus 
et des bivalves (p. ex., Mytilus edulis, Modiolus, Hiatella arctica). Squires et Dawe (2003) ont 
démontré que les crabes des neiges mâles semblent être des prédateurs plus efficaces que les 
femelles et qu’ils consomment plus de petits poissons. Des études ont également démontré que 
le cannibalisme existe au sein des populations de crabes des neiges. Le cannibalisme entre les 
cohortes est sélectif quant à la taille, les individus des stades 8 et 9 étant les prédateurs 
dominants des individus de stade 1 (Emond et al. 2015). Il est également très répandu chez les 
crabes des neiges femelles de taille moyenne (morphométriquement) matures (Sainte-Marie et 
Lafrance 2002; Squires et Dawe 2003). Ce comportement cannibalique peut créer une source 
importante de mortalité liée à la densité. 
Si l’on se base sur la prolifération du crabe des neiges à partir des années 1990, la concurrence 
en matière de ressources ne semble pas avoir été un facteur limitant. 
Tout en bas du réseau trophique, les niveaux annuels de chlorophylle-a étaient égaux ou 
inférieurs à la normale sur le plateau néo-écossais en 2018. La période de la prolifération 
printanière du phytoplancton était variable, d’une ampleur moindre et d’une durée normale sur 
le plateau néo-écossais en général. La prolifération a été plus courte que la normale, mais de 
plus grande ampleur, dans l’est du plateau néo-écossais (MPO 2018b). La biomasse du 
zooplancton était inférieure à la normale sur le plateau néo-écossais en 2018. Le changement 
de la structure des espèces de zooplancton s’est poursuivi sur le plateau néo-écossais en 2018, 
avec une faible abondance (par rapport à la moyenne historique) des Calanus finmarchicus, 
riches en énergie. Les effets des changements systémiques dans la communauté planctonique 
pourraient se répercuter sur les niveaux trophiques supérieurs à l’avenir. 
La répartition de la crevette nordique (Pandalus borealis) sur le plateau néo-écossais semble 
demeurer vaste (figure 33); toutefois, les densités de crevettes selon les relevés du crabe des 
neiges (figure 34) et les résultats d’évaluations de stocks spécifiques (MPO 2019) indiquent que 
le stock du plateau néo-écossais est dans un état critique, comparativement aux niveaux 
historiques, mais s’améliore. 
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INFLUENCES LATÉRALES (CONCURRENCE) 
Les influences latérales (et internes) font référence aux interactions concurrentielles avec les 
poissons de fond et d’autres espèces de crabes, au cannibalisme et à la mortalité (directe et 
indirecte) due à la reproduction. Le régime alimentaire du crabe des neiges chevauche celui de 
certaines espèces de poissons de fond; par conséquent, l’effondrement des stocks de ces 
espèces à la fin des années 1980 et au début des années 1990 aurait été doublement avantageux 
pour le crabe des neiges, puisque cela aurait réduit la pression exercée par les prédateurs et la 
lutte pour la disponibilité des ressources. La répartition spatiale du crabe des neiges chevauche 
celle des ophiures, des holothuries, du lançon, du capelan et du crabe-araignée. Certaines de ces 
espèces pourraient être les concurrentes du crabe des neiges pour la nourriture et l’espace de 
l’habitat. On ne retrouve aucun lien négatif marqué entre le crabe des neiges et d’autres espèces 
de prises accessoires (Choi et Zisserson 2012), ce qui laisse croire à peu d’interactions 
concurrentielles. Les compétiteurs éventuels, le crabe lyre (figures 35 et 36) et le crabe nordique 
(figures 37 et 38), demeurent dans une aire de répartition relativement éparse et, par conséquent, 
ne semblent pas menacer actuellement la santé globale du stock de crabe des neiges. La 
croissance soutenue des populations de homards proches des côtes au cours des 10 dernières 
années (MPO 2017b) peut avoir pour effet d’augmenter la concurrence en matière de ressources 
(et même de prédation) pour les crabes des neiges juvéniles pour lesquels les préférences en 
matière d’habitat se recoupent avec celles du homard. 

MALADIES 
On observe la maladie du crabe amer (MCA) chez les crustacés dans le monde entier, mais elle 
est plus fréquente dans l’hémisphère nord (Stentiford et Shields 2005). Le nom vient du goût 
amer (semblable à celui de l’aspirine) que prennent les animaux infectés une fois cuits, ce qui 
les rend invendables. Des infections chez le crabe des neiges ont été observées en Alaska, à 
Terre-Neuve, au Groenland et sur le plateau néo-écossais (Morado et al. 2010). Au Canada 
atlantique, on a observé des crabes des neiges atteints de cette maladie pour la première fois 
dans la baie de Bonavista en 1990 (Taylor et Khan 1995), bien que l’aire d’infection s’étende 
maintenant du sud du Labrador au sud des Grands Bancs. Les animaux infectés sont rares sur 
les côtes sud et ouest (Dawe et al. 2010) de Terre-Neuve dans les eaux les plus proches de 
l’est du plateau néo-écossais. Les niveaux de salinité et la température de l’eau, ainsi que les 
courants océaniques (qui influencent la répartition des larves de crabe et de l’Hematodinium 
d’origine hydrique), sont des facteurs limitants potentiels de la prévalence de la maladie 
(Morado et al. 2010). On a observé des crabes des neiges infectés pour la première fois sur le 
plateau néo-écossais lors du relevé au chalut du crabe des neiges de 2008, et il y a eu 
quelques signalements anecdotiques de crabes infectés parmi les prises commerciales dans 
les zones côtières avant 2008. Le relevé d’automne est avantageux pour la détection, car on 
s’attend à ce que les animaux infectés pendant la mue printanière montrent des signes visibles 
d’infection avant l’automne. Il peut être difficile de détecter l’infection lors de l’examen visuel des 
crabes qui en sont aux premiers stades de l’infection (et qui ne montrent pas encore de signes 
visibles) plus tôt dans une année donnée. 
Cette maladie est causée par un dinoflagellé parasite du genre Hematodinium. Il infecte 
l’hémolymphe (sang) d’un animal, la dominant progressivement, ce qui réduit le nombre 
d’hémocytes dans le sang et la capacité de l’organisme à transporter l’oxygène. L’infection 
semble survenir pendant la mue et presque toutes les infections semblent toucher des crabes 
qui ont mué au cours de la dernière année (nouvelle carapace). Il y a une probabilité plus 
élevée d’infection chez les crabes juvéniles, car ils muent fréquemment. On ignore si les 
animaux infectés par l’Hematodinium développeront toujours la maladie. La MCA est 
considérée comme étant mortelle et on suppose qu’elle entraîne la mort de l’organisme hôte 
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dans l’année qui suit. Les animaux infectés semblent léthargiques ou sans vie et ont une 
apparence plus rougeâtre (« cuite »), une carapace dorsale avec une apparence ventrale 
opaque ou crayeuse et une hémolymphe laiteuse. Selon sa gravité, l’infection est facilement 
identifiable visuellement. Certains chercheurs considéraient que l’épreuve de réaction en chaîne 
de la polymérase (PCR) effectuée en laboratoire sur un échantillon d’hémolymphe fixé à l’alcool 
était le test définitif de la contamination animale; cependant, l’utilisation de cette approche 
semble à la fois coûteuse et peu fiable pour le crabe des neiges de l’EPN. D’après l’expérience 
d’observation et le caractère saisonnier des relevés, l’identification visuelle est maintenant 
considérée comme la méthode la plus fiable. 
Le nombre d’animaux visiblement infectés est demeuré constant et les niveaux sont restés 
faibles, les taux de prévalence avoisinant 0,05 % (tableau 9). On a observé que la MCA touchait 
les deux sexes dans toutes les zones (figure 39) sur une large gamme de tailles (LC de 20 à 
100 mm; Choi et Zisserson 2012), mais généralement, chez des animaux immatures en 
dessous de la taille commerciale réglementaire (figure 40). À ce jour, on n’a pas encore observé 
de crabes à carapace plus vieille (adultes) atteints de la MCA dans la région. Cela indique que 
l’infection peut être liée à la mue et qu’elle augmente considérablement les taux de mortalité. La 
nature pulsée des populations de crabe des neiges de l’est du plateau néo-écossais peut faire 
grimper les taux d’infection apparents lorsque des segments plus importants de la population se 
retrouvent dans des classes de plus petite taille. 

INFLUENCES ANTHROPIQUES 
Les influences anthropiques sont une combinaison relativement complexe des influences 
dominantes susmentionnées exercées directement et indirectement sur le crabe des neiges. La 
pêche dirigée du crabe des neiges est abordée dans la section suivante (évaluation des 
pêches). Nous étudions ici d’autres formes d’influences anthropiques. 

Prises accessoires de crabe des neiges dans d’autres pêches 
La répartition spatiale de la crevette nordique (Pandalus borealis) coïncide en grande 
partie avec celle du crabe des neiges, de sorte que cette pêche représente une source 
potentielle de mortalité supplémentaire du crabe des neiges par des prises accessoires. 
L’utilisation de chaluts par l’industrie de la pêche à la crevette est particulièrement 
préoccupante, car ils peuvent causer des dommages concomitants au crabe des neiges, en 
particulier ceux qui sont susceptibles d’être écrasés, comme le crabe des neiges à carapace 
molle ayant subi une mue récemment. Cela est préoccupant, car les zones où la pêche à la 
crevette est très active sont les mêmes que celles où les taux de prise et les débarquements de 
crabe des neiges sont les plus élevés. Des études dirigées sur la mortalité ou les dommages à 
la carapace de crabes des neiges causés par les chaluts à crevettes à Terre-Neuve ont conclu 
que la pêche à la crevette n’avait pas causé de mortalité ou de dommages importants (Dawe 
et al. 2007). 
La pêche côtière du homard (Homarus americanus) peut également représenter une source de 
mortalité chez les femelles juvéniles et adultes du crabe des neiges dans certaines régions, car 
des signalements anecdotiques suggèrent que des crabes des neiges sont capturés dans des 
casiers et utilisés illégalement comme appâts. Les pêcheurs ont déclaré que cette situation était 
plus fréquente dans la ZPC 4X, ainsi que dans certaines zones limitées le long de la côte est de 
la Nouvelle-Écosse au début de la saison du homard en avril. La présence de prises 
accessoires de crabes des neiges dans les casiers à homard ne se produit généralement que 
lorsque les températures froides du fond coïncident avec les efforts de pêche du homard dans 
les zones côtières.  
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De plus, des prises accessoires de crabe des neiges dans les sennes danoises ont été 
signalées de façon anecdotique par les pêcheries limitées de poissons plats sur le plateau 
néo-écossais, bien que cette méthode de pêche soit rarement utilisée actuellement. 

Prises accessoires d’autres espèces dans la pêche du crabe des neiges 
Les estimations des prises accessoires d’autres espèces observées en mer dans les prises 
commerciales de la pêche du crabe des neiges dans l’EPN peuvent être extrapolées à 
l’ensemble de la flotte en fonction des débarquements et de la proportion des débarquements 
observés (tableaux 10 et 11). En 2018, les observateurs en mer n’ont pas suivi le protocole de 
déclaration approprié pour les pêches du nord-est et du sud-est de la Nouvelle-Écosse; il est 
donc impossible de produire des estimations fiables des prises accessoires par espèce pour les 
pêches de 2018 dans ces régions. Un échantillonnage approprié des prises accessoires a été 
effectué dans la ZPC 4X pour la pêche de 2017-2018. Afin d’obtenir la meilleure approximation 
possible des niveaux totaux de prises accessoires, on a appliqué la moyenne sur trois ans des 
prises accessoires de 2016, 2017 et 2019 et les données de 2019 par espèce. Dans l’est de la 
Nouvelle-Écosse, un total de 7 261 t de crabe des neiges a été débarqué en 2019, avec des 
prises accessoires connexes estimées à 3,4 t (0,05 %). Les taux de prises accessoires dans 
l’est de la Nouvelle-Écosse sont traditionnellement très faibles.  
Il n’y a pas eu de prises accessoires dans la ZPC 4X en raison du TAC nul pour la 
saison 2018-2019. La ZPC 4X affiche traditionnellement des taux de prises accessoires plus 
élevés (par rapport à l’est de la Nouvelle-Écosse) en raison de densités plus faibles de crabe 
des neiges de taille commerciale et d’une plus grande diversité des espèces dans certaines 
zones de pêche. En 2013 et 2014, les taux de prises accessoires dans la ZPC 4X étaient 
anormalement élevés (par rapport aux saisons précédentes) en raison de taux de prise très 
faibles et de l’accroissement des efforts pour localiser le crabe des neiges de taille 
commerciale. Ces activités de recherche augmentent l’effort de pêche dans les lieux de pêche 
non traditionnels où la densité d’espèces autres que le crabe des neiges est plus élevée. Le 
resserrement extrême de l’effort de pêche à la partie la plus à l’est de la ZPC 4X depuis 2015 a 
probablement entraîné une baisse des prises accessoires. 
La faible incidence des prises accessoires dans les prises commerciales de la pêche du crabe 
des neiges de l’EPN peut être attribuée à ce qui suit. 

• Conception des pièges (les pièges coniques à entrée par le haut excluent de nombreuses 
espèces de poissons). 

• Nature passive des engins de pêche par rapport à d’autres types d’engins, tels que les 
chaluts (ce qui augmente également la survie des rejets de prises accessoires). 

• Grand maillage des filets-trappes (d’au moins 5,25 po de nœud à nœud). 
Les prises accessoires de toutes les zones sont généralement composées d’autres espèces 
d’invertébrés (p. ex., crabe épineux [Lithodes maja] et homard) pour lesquels un taux de survie 
plus élevé que celui des poissons à nageoires peut être attendu après une remise à l’eau. Dans 
l’est de la Nouvelle-Écosse, le loup à tête large et le loup tacheté – deux espèces inscrites sur 
la liste de la Loi sur les espèces en péril (LEP) avec le statut « espèce menacée » – ont été 
observés dans les prises accessoires de la pêche au cours d’au moins une des trois saisons de 
pêche de 2016 à 2019 (les années les plus récentes pour lesquelles la collecte de données a 
été effectuée correctement). Au cours de ces trois saisons, on a observé des loups à tête rayée 
(« espèce préoccupante » inscrite sur la liste de la LEP). Les prises des trois espèces se 
situaient à des niveaux extrêmement bas. Leur prévalence dans les prises de crabe des neiges 
continuera d’être surveillée. 
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Exploration et exploitation pétrolières et gazières 
L’exploration et l’exploitation pétrolières et gazières se poursuivent sur le plateau néo-écossais, 
à proximité ou en amont des principaux lieux de pêche et des zones de concentrations du crabe 
des neiges tant du nord-est que du sud-est de la Nouvelle-Écosse. L’industrie pétrolière et 
gazière utilise des levés sismiques pour trouver des zones où il existe un potentiel en 
hydrocarbures sous le fond marin (Breeze et Horsman 2005). Les effets de l’exploration 
sismique des ressources extracôtières en pétrole et en gaz sur les composantes 
potentiellement vulnérables de la population de crabes des neiges (p. ex., œufs, larves et 
crabes des neiges à carapace molle) ainsi que sur le comportement et le développement à long 
terme de cette espèce à grande longévité restent encore inconnus (DFO 2004; Boudreau et al. 
2009; Courtenay et al. 2009). Des signalements anecdotiques suivant l’exploration sismique qui 
a eu lieu en novembre 2005 dans la zone de la fosse de Glace Bay et dans les eaux peu 
profondes du Sydney Bight (Hunt Oil 2005; Husky Energy 2010), où abondent généralement les 
crabes immatures et les crabes femelles, semblent révéler que l’activité sismique a pu avoir une 
incidence négative sur la population de crabes des neiges se trouvant à proximité du 
programme d’exploration. L’Office Canada–Nouvelle-Écosse des hydrocarbures 
extracôtiers (OCNEHE), l’organisme de réglementation qui supervise l’industrie pétrolière au 
large des côtes de la Nouvelle-Écosse, a lancé un appel d’offres pour l’exploration extracôtière 
dans le nord-est et le sud-est de la Nouvelle-Écosse en 2019–2021 (figure 41) dans le cadre de 
son plan triennal actuel (OCNEHE 2019). La zone d’exploration potentielle pour 2019 est un 
bloc à l’ouest de l’île de Sable. L’exploration potentielle pour 2020 est un grand bloc à l’ouest du 
Gully qui comprend l’île de Sable et un important habitat pour le crabe des neiges. Deux blocs 
d’exploration sont ouverts aux soumissions pour une exploration en 2021. Le bloc au large se 
trouve le long du bord sud du plateau continental à l’est du Gully, tandis que le bloc côtier est 
entièrement couvert par le sud-est de la Nouvelle-Écosse. Toutes les zones d’exploration 
potentielles chevauchent l’habitat des crabes des neiges juvéniles, femelles ou de taille 
commerciale. Si une future exploration sismique est menée dans les zones au large occupées 
par le crabe des neiges, il faudra peut-être évaluer les impacts sur l’espèce. 

Câbles sous-marins 
Les câbles sous-marins sont une autre source de préoccupation pour les pêcheurs, en 
particulier les câbles sous-marins du projet Maritime Link dans le nord-est de la 
Nouvelle-Écosse. Deux câbles sous-marins à haute tension à courant continu d’une longueur 
d’environ 180 km relient maintenant le cap Ray, à Terre-Neuve-et-Labrador, et la pointe Aconi, 
en Nouvelle-Écosse (Emera 2013), pour transporter l’électricité du projet de centrale 
hydroélectrique dans le cours inférieur du fleuve Churchill. Ces câbles ont été posés au 
printemps 2017, directement dans des zones productives de pêche du crabe des neiges du 
nord-est de la Nouvelle-Écosse. Les deux câbles de quatre pieds de diamètre sont espacés 
d’au moins deux fois la profondeur de l’eau à un endroit donné. Le creusement de tranchées 
jusqu’à au moins un mètre sous le fond marin par fluidification benthique à jet spécifique à 
l’espace (trajet de 20 cm pour chaque câble; EMERA 2016) devrait réduire la probabilité de 
création d’une barrière physique au déplacement, par opposition à d’autres méthodes plus 
destructrices et expansives de creusement de tranchées pour câbles. Les câbles peuvent créer 
un obstacle au déplacement normal du crabe des neiges à travers les champs magnétiques 
statiques (ou les champs électriques induits associés) ou l’augmentation de la température 
(générée par la résistance de l’écoulement dans les câbles). Ces câbles ont été mis sous 
tension en janvier 2018. Emera Newfoundland and Labrador a mené un relevé par émissions 
magnétiques au début du mois de mai. Les résultats indiquent que l’intensité des champs 
magnétiques mesurés sur place est inférieure aux émissions prévues par les modèles (J.-M. 
Nicholas, communication personnelle, EMERA Newfoundland and Labrador). À l’heure actuelle, 
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aucun renseignement ne peut être présenté pour décrire les effets de ces éléments sur le crabe 
des neiges.  
Des efforts d’étiquetage supplémentaires sont entrepris dans ce domaine depuis 2013 (voir la 
section sur les déplacements plus haut) par le MPO et par Emera. Ce marquage fournira des 
renseignements supplémentaires sur les déplacements du crabe des neiges à l’intérieur et à 
l’extérieur de cette zone avant et après l’installation du câble sous-marin. 

Indicateurs socioéconomiques 
Un changement cohérent dans de nombreux indicateurs socioéconomiques s’est produit au 
milieu des années 1990, en même temps que les changements à grande échelle dans l’EPN 
(voir la figure 13, Choi et Zisserson 2012). En général, la démographie de la Nouvelle-Écosse 
s’est déplacée vers une population plus âgée et plus riche avec le vieillissement des « baby-
boomers». La taille totale de la population a également augmenté par rapport aux records 
historiques pour atteindre environ 953 869 personnes en 2017, ainsi qu’une tendance vers une 
population ayant un niveau de scolarité plus élevé. Le produit intérieur brut (PIB) de la Nouvelle-
Écosse a également augmenté, tout comme le PIB associé à l’exploitation pétrolière et gazière 
et le nombre de navires de croisière qui visitent Halifax. Ces changements démographiques 
sont associés à une demande biologique accrue de ressources halieutiques, localement et à 
l’exportation. 
Parmi les indicateurs les plus liés à la pêche, on note une importance accrue de la pêche aux 
invertébrés avec la disparition du poisson de fond au début des années 1990, à la fois en 
termes de débarquements totaux et de valeurs débarquées des pêches. Le nombre de 
fermetures de secteurs coquilliers a augmenté avec le temps. Toutefois, l’importance relative de 
la pêche pour le PIB de la Nouvelle-Écosse et le nombre total de pêcheurs ont tous 
deux diminué. 
Les espèces pêchées ont beaucoup changé depuis le début des années 1990, parallèlement 
aux changements rapides dans la structure de dominance des espèces. Depuis ce temps, les 
débarquements totaux de poissons de fond ont diminué, passant de 281 kt en 1991 à 44 kt en 
2017 pour la province de la Nouvelle-Écosse. De même, les débarquements de poissons 
pélagiques sont passés de 125 kt en 1990 à 46 kt en 2017. En revanche, les débarquements 
d’invertébrés sont passés de 111 à 168 kt depuis les années 1990, tout comme la valeur totale 
des débarquements pour l’ensemble des pêches, passant de 445 millions de dollars en 1990 à 
1,4 milliard en 2017. 
Les liens entre les changements socioéconomiques observés et les changements dans l’EPN 
sont complexes. Toutefois, il est important de se demander si les modifications de la structure 
sociale et économique peuvent contribuer à l’évolution continue de la gestion axée sur les 
écosystèmes et la précaution d’une pêche durable et viable du crabe des neiges. Il est certain 
que la transparence dans la gestion, la communication scientifique et l’unité des pêcheurs qui 
ont une vision à long terme de leur ressource peuvent certainement aider, comme cela a été le 
cas dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse après 2004 — un succès qui mérite d’être souligné. 
Le maintien et la promotion de ces déterminants positifs de l’intendance sont essentiels au 
maintien de la durabilité sociale, économique et écologique de cette pêche. 

Zones de protection marine 
Le banc de Sainte-Anne a été désigné zone de protection marine (ZPM) en 2017 en vertu de la 
Loi sur les océans. La ZPM est subdivisée en quatre zones (figure 42). La majeure partie de la 
ZPM (zone 1) est une zone de protection centrale. Les trois autres zones (plus petites) sont 
appelées « zones de gestion adaptative », qui permettent une activité humaine limitée à 
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l’intérieur de leurs limites. La présence d’un refuge où la pêche est interdite sert de zone de 
mise en jachère; cependant, si la protection est bénéfique de façon disproportionnée pour 
d’autres organismes (p. ex., des prédateurs ou des proies du crabe des neiges), les effets sur le 
crabe des neiges pourraient être mitigés. Les effets à long terme de la ZPM ne peuvent donc 
pas être déterminés en ce moment.  
 
La ZPM du Gully (figure 42) est une zone de 2 364 km2 à l’est de l’île de Sable; il s’agit du plus 
grand canyon sous-marin de l’est du continent nord-américain. Cette zone a été désignée 
comme ZPM en 2004, et elle est composée de trois zones de gestion distinctes, chacune ayant 
certaines activités autorisées. La pêche au crabe des neiges n’est autorisée dans aucune de 
ces zones. 
Le relevé du crabe des neiges se poursuit dans les ZPM du banc de Sainte-Anne et du Gully 
(par l’intermédiaire d’un processus d’approbation désigné) et fournit des données sur la 
présence simultanée du crabe des neiges et d’autres espèces dans ces zones. L’augmentation 
des prises d’échantillonnage (longueur, poids et analyse alimentaire des poissons) se produit 
aux stations de référence à l’intérieur et immédiatement à l’extérieur des limites de la ZPM. 

PÊCHE 

Effort 
Dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse, une saison de pêche printanière a été introduite en 
2008 dans le but de réduire la capture et la manipulation du crabe blanc et à carapace molle 
pendant la saison estivale, et elle représente maintenant la majorité des efforts de pêche. Cette 
saison s’ajoutait à la saison estivale traditionnelle et les pêcheurs individuels pouvaient pêcher 
pendant l’une ou l’autre des saisons (ou les deux). Depuis 2019, il n’y a plus deux saisons 
distinctes. La saison s’étend du printemps à l’été, mais les efforts de pêche sont toujours limités 
aux deux périodes de pêche historiques de l’année. En effet, les pêcheurs de crabe des neiges 
passent à la pêche du homard entre les deux périodes. Dans la pêche du homard (zone de 
pêche du homard 27), l’effort est contrôlé; chaque pêcheur réalise ses débarquements/profits 
avec un nombre déterminé de casiers pendant une période fixée. La pêche du crabe des neiges 
(contrôlée par le TAC) pendant une saison de pêche du homard ouverte diminuerait 
probablement les débarquements de homard et le profit annuel global.  
Après un essai réussi en 2008, les débarquements associés aux efforts de pêche printanière 
ont culminé à 91 % en 2010 et sont demeurés supérieurs à 65 % des débarquements depuis, 
sauf en 2014 et 2015 où les conditions de la glace de mer ont limité les efforts de pêche 
printanière (figure 43). Les débarquements printaniers représentaient environ 70 % des 
débarquements annuels totaux de 2016 à 2018. En 2019, 89 % des débarquements ont eu lieu 
avant le passage à la pêche du homard. L’effort total (exprimé en casiers levés) a diminué dans 
le nord-est de la Nouvelle-Écosse en 2019 (figure 2). L’effort de pêche de 2019 (figure 44) s’est 
concentré sur la tranchée d’eaux profondes située le long de la côte nord-est de l’île du Cap-
Breton (« secteur intérieur »), avec pratiquement aucun effort dans la fosse de Glace Bay. En 
2019, une certaine pêche (bien que limitée) a eu lieu dans la partie la plus septentrionale du 
nord-est de la Nouvelle-Écosse, le long de la ligne de démarcation de la ZPC 19. Le nombre de 
navires actifs chaque saison dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse continue à diminuer 
lentement (figure 45).  
Dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, l’effort de pêche passe progressivement d’une pêche 
exclusivement hauturière à un mélange de zones de pêche hauturière (plus de 75 km) et côtière 
(figure 44), avec des débarquements plus importants en provenance des zones hauturières. La 
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majeure partie de l’effort de pêche dans la ZPC 23 a continué de se concentrer sur les fosses 
entre le banc de Misaine et le banc Banquereau. L’effort de pêche dans la zone côtière de la 
ZPC 23 a été réduit en 2019 par rapport à 2018. Pour les deux saisons, cet effort côtier se 
produit presque exclusivement au printemps. 
La ZPC 24 a vu revenir les efforts de pêche au nord de l’île de Sable, où ils avaient été réduits 
en 2018, avec un effort marqué en 2019 à proximité des bancs de Canso et du Milieu. Les 
efforts de pêche estivale dans la ZPC 24 ont généralement eu lieu dans les mêmes zones que 
les efforts de pêche printanière, mais à des niveaux plus bas. En 2019, il n’y a eu presque 
aucun effort de pêche le long de la limite de la ZPC 23, sauf au sud du banc de Canso. Cette 
ligne de démarcation (en particulier dans la zone côtière) représentait traditionnellement 
d’importantes zones de pêche commerciale dans la ZPC 24. Dans le sud-est de la Nouvelle-
Écosse, l’effort de pêche a été limité dans la partie la plus à l’ouest (le long de la « côte est ») 
de la ZPC 24 (à l’ouest de 61,5⁰ longitude) et nul sur le bord du plateau continental. Cette 
absence d’efforts sur le bord du plateau est probablement due à une diminution de la biomasse 
(sans doute causée par le réchauffement des températures au fond) associée à une 
augmentation des coûts de pêche requis pour opérer plus loin de la côte. 
Dans les ZPC 23 et 24, en raison de fermetures de zones, les pratiques de la pêche subissent 
les effets du chevauchement avec les activités de pêche printanière de la crevette, car la flottille 
de pêche du crabe des neiges dispose d’un accès limité à certaines des zones de pêche du 
crabe des neiges les plus productives tout au long de cette saison. (Ces zones sont appelées 
« boîtes à crevettes »). Lorsque ces zones sont ouvertes à la flottille de pêche du crabe des 
neiges au début de l’été, la majorité de l’effort de pêche se fait à l’intérieur de ces boîtes à 
crevettes. Avant 2010, moins de 20 % des débarquements dans le sud-est de la Nouvelle-
Écosse avaient lieu avant le 1er juillet, alors qu’aujourd’hui, plus de 50 % des débarquements 
totaux se produisent régulièrement au cours de cette période du printemps. La ZPC 24 affiche 
constamment un pourcentage plus élevé de débarquements printaniers que la ZPC 23 
(figure 43), ce qui indique peut-être que la ZPC 23 est touchée par les fermetures printanières 
de la « boîte à crevettes ». 
Dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, le nombre de navires actifs affiche une tendance 
généralement à la baisse depuis 2009 (figure 45). Le nombre actuel de navires actifs est 
inférieur d’environ 50 % à celui de la période antérieure à 2010. Cette réduction est attribuable 
au fait que de nombreux titulaires de permis ont choisi de louer leur quota pour l’année plutôt 
que de le pêcher eux-mêmes. Cela soulève des préoccupations lorsque les capitaines et les 
équipages embauchés n’ont potentiellement aucun enjeu à long terme dans cette pêche. Ces 
personnes peuvent ne pas suivre les protocoles de manipulation appropriés pour les crabes des 
neiges rejetés, pêcher de façon stratégique pour éviter la capture de crabes à carapace molle et 
choisir de ne pas déclarer les crabes des neiges marqués essentiels aux études appropriées 
sur les déplacements. Le navire choisi pour pêcher le quota d’un titulaire de permis peut être 
motivé par le désir de maximiser les profits, avec peu d’intérêt pour l’expérience du capitaine et 
de l’équipage et d’égard pour la pêche axée sur la conservation. 
En 2019, un total de 7 200 et 63 200 casiers ont été levés dans le nord-est et le sud-est de la 
Nouvelle-Écosse, respectivement (tableaux 2 à 4; figure 2). 

Débarquements 
En 2019, les débarquements dans le nord-est et le sud-est de la Nouvelle-Écosse étaient 
respectivement de 629 t et de 6 632 t. Cela représente une baisse de 15 % (nord-est) et une 
augmentation de 9 % (sud-est) par rapport à l’année précédente (figures 3 et 46; tableaux 2 à 
4). Les totaux autorisés des captures de 2018 étaient de 631 t (nord-est), 6 632 t (sud-est) et 0 t 
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(4X). En raison des faibles niveaux de la biomasse commerciale, il n’y a pas eu de prises 
autorisées dans la ZPC 4X pour la saison 2018-2019.  
La majorité des débarquements du nord-est de la Nouvelle-Écosse provenaient de la tranchée 
intérieure. Dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, on a observé une tendance spatiale de 
migration générale vers le large des débarquements à partir de la saison 2018 (figure 46). Il n’y 
a pas eu de débarquement dans les zones du talus du sud-est de la Nouvelle-Écosse en 2019.  

Taux de prise1  
Les taux de prise non normalisés étaient de 87 kg/casier levé dans le nord-est de la Nouvelle-
Écosse et de 105 kg/casier levé dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse en 2019. Cela 
représente une augmentation de 40 % pour le nord-est de la Nouvelle-Écosse et une diminution 
de 9 % pour le sud-est (figure 4; tableaux 2 à 4) par rapport à l’année précédente. L’effet des 
TAC sur les taux de prise peut rendre difficile toute comparaison directe dans le temps et entre 
les zones de gestion. 
Dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse, le taux de prise moyen pour 2018 était de 87 kg/casier, 
une augmentation par rapport à 2018 (62 kg/casier). Les taux de prise du nord-est de la 
Nouvelle-Écosse sont inférieurs à la moyenne sur 15 ans (76 kg/casier; tableau 2; figure 4). Ils 
étaient plus faibles dans la fosse de Glace Bay, quoique plus élevés dans les lieux de pêche de 
la région « intérieure », par rapport aux saisons précédentes (figure 47). Dans le nord-est de la 
Nouvelle-Écosse, le taux de prise a affiché une tendance temporelle à la hausse pour les 
périodes printanière et estivale (figure 48). L’augmentation des taux de prise en 2019 (par 
rapport à 2018) s’est produite même avec une baisse de la taille moyenne des individus 
capturés (figure 49). Les pêcheurs du nord-est de la Nouvelle-Écosse estimaient que le 
maintien de taux de prise élevés entre 2011 et 2016 dénotait une biomasse de crabe des 
neiges de taille commerciale beaucoup plus importante que ne l’indiquait nécessairement 
l’estimation de la biomasse fondée sur les relevés. Ils estimaient que la discordance entre le 
moment du relevé (automne) et celui de la pêche (printemps) était à l’origine de cet écart. Ces 
taux de prise élevés (plus de 100 kg/casier) ne se sont pas produits au cours des trois dernières 
saisons. 
Dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, le taux de prise en 2019 était de 105 kg/casier, en 
baisse par rapport aux taux de 2018 (116 kg/casier) et à peine au-dessus de la moyenne sur 
15 ans de 102 kg/casier (tableau 3; figure 4). Il a diminué par rapport à 2018 dans chacune des 
deux ZPC du sud-est de la Nouvelle-Écosse, soit les ZPC 23 et 24. La ZPC 23 affiche des taux 
de prise annuels plus élevés depuis 2009, mais maintient une tendance très similaire de 
variation des taux de prise annuels, comme la ZPC 24. Les taux de prise étaient uniformément 
modérés/élevés dans la majorité des zones de pêche exploitées dans le sud-est de la Nouvelle-
Écosse (figure 47). L’absence de taux de prise localisés très faibles donne à penser que les 
pêcheurs ciblaient efficacement les zones d’abondance élevée et qu’ils évitaient ainsi 
généralement la surexploitation des zones d’abondance plus faible. Les limitations de l’accès à 
toutes les zones de pêche causées par des exclusions temporelles (« boîtes à crevettes ») 
peuvent entraîner un épuisement localisé à court terme des lieux de pêche accessibles pendant 
les activités de pêche du printemps. L’examen des taux de prise hebdomadaires pendant la 
saison 2019 (figure 48) indique un taux élevé à l’ouverture de la saison dans la ZPC 23, suivi 
d’une tendance générale à la baisse avec une nette reprise des taux de prise avec l’ouverture 
des « boîtes à crevettes » (fin juin) et d’une tendance à la baisse par la suite. La tendance à la 

 
1 Il faut garder à l’esprit les mises en garde concernant le fait que les taux de prise sont des indicateurs 
inappropriés de la biomasse exploitable, comme il est expliqué dans la section Méthodes ci-dessus. 
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baisse des taux de prise est plus constante sur l’ensemble de la saison dans la ZPC 24, ce qui 
donne à penser que les taux de prise sont touchés par l’accès limité aux zones de pêche causé 
par la fermeture saisonnière des « boîtes à crevettes ». 
Dans toutes les régions, il est courant d’observer une forte divergence entre le taux de prise et 
la tendance de la saison au cours des dernières semaines de la saison. Pendant cette période, 
les efforts et les débarquements sont négligeables. Certaines prises dans les casiers ne sont 
pas conservées lors de la dernière sortie, car les quotas individuels ont été atteints. 
Dans la ZPC 4X, le taux de prise moyen pour 2017-2018 était de 12 kg/casier (tableau 4; 
figure 4), environ la moitié de la moyenne sur 14 ans de 25 kg/casier. Il était à son plus bas 
niveau depuis 2003. Ces taux de prise, associés aux faibles estimations de la biomasse 
commerciale, ont nécessité la mesure de gestion décisive consistant à n’autoriser aucune 
pêche commerciale pour la saison 2018-2019. Cette pêche a rouvert pour la saison 2019-2020 
avec un quota prudent de 55 t et les taux de prise ont atteint leur niveau record. Les taux de 
prise ont probablement été stimulés par le TAC relativement bas et l’absence de débarquement 
pendant la saison précédente.  

Présence d’observateurs en mer 
Dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse, le niveau de couverture par des observateurs en mer 
était de 5,% des débarquements (objectif de 5 %). Au total, on a observé 324 casiers levés 
(environ 4,5 % des casiers levés pendant la pêche commerciale). Dans le sud-est de la 
Nouvelle-Écosse, 5 % des débarquements ont été observés (objectif de 5 %). Au total, 
2 891 casiers (environ 4,6 % des casiers levés pendant la pêche commerciale) ont été 
observés.  

Condition de la carapace des prises et crabes à carapace molle 
Dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse, les crabes des catégories CC1 et CC2 représentent 
collectivement environ 3 % du total des captures (tableau 12; figure 50), comparativement à 
28 % en 2018. Le passage à une pêche principalement printanière a généralement réduit les 
prises de crabes des neiges des catégories CC1 et CC2, car ils sont moins capables de grimper 
dans les casiers plus tôt dans l’année en raison d’une mue récente. Les crabes des 
catégories CC1 et CC2 observés ont été surtout capturés dans la pêche estivale en 2019. Il a 
été suggéré de façon anecdotique que l’incidence plus élevée de crabes à carapace molle dans 
la pêche estivale résultait d’un appauvrissement localisé de mâles à carapace dure plus forts et 
d’une plus grande capacité de capture des mâles à nouvelle carapace en raison du manque de 
concurrence et d’inhibition. La diminution relative de la catégorie CC2 était accompagnée d’une 
augmentation proportionnelle de la catégorie CC3. Les niveaux de la catégorie CC4 
correspondaient à ceux de la saison précédente. Les niveaux de la catégorie CC5 restent 
négligeables. Le passage vers des crabes à corps plus petits capturés dans la pêche s’est 
poursuivi (figure 50), probablement parce que les crabes arrivant le plus tôt à maturité dans 
l’actuelle vague de recrutement sont plus petits lorsqu’ils atteignent la maturité.  
En 2018, l’incidence des prises de crabes à carapace molle dans la pêche estivale du nord-est 
de la Nouvelle-Écosse a atteint les niveaux les plus élevés observés en 10 ans (figure 51). Les 
causes en sont probablement doubles : l’augmentation des niveaux de prérecrutement et 
l’augmentation de l’effort de pêche estivale. Les captures de crabes à carapace molle sont 
revenues à de faibles niveaux en 2019. Si l’on présume qu’il n’y a pas eu de recaptures et que 
les débarquements observés sont calculés au prorata du total des débarquements, cela 
équivaut à 31 t supplémentaires de crabes des neiges à carapace molle (environ 5 % des 
débarquements) qui sont rejetées, avec des mortalités potentiellement élevées dues à la 
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manipulation. Cela représente une diminution marquée par rapport à l’incidence des crabes des 
neiges à carapace molle en 2018 (environ 25 %). La maximisation des efforts de pêche au 
printemps, avec peu (ou idéalement pas) de pêche en été, permettra de limiter cette source de 
mortalité du crabe des neiges due aux prélèvements par la pêche. Cela est essentiel pour 
protéger toute augmentation future du recrutement interne dans la pêche à partir de la 
population de crabes des neiges du nord-est de la Nouvelle-Écosse.  
Dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, la proportion de crabes des neiges de la catégorie CC1 
demeure à des niveaux faibles (moins de 1 %) [tableau 13; figure 50]. La proportion de crabes 
des neiges de la catégorie CC2 dans les prises est demeurée constante par rapport à 2017, à 
environ 6 %. Les crabes de la catégorie CC3 ont dominé les prises (environ 63 %). L’incidence 
de la catégorie CC4 est passée de 8 % en 2018 à 31 %. Elle était plus élevée dans la partie 
estivale de la pêche (41 %) que dans la pêche de printemps (23 %). En 2019, les observateurs 
en mer ont extrêmement rarement observé des casiers avec un pourcentage élevé de crabes à 
carapace molle (plus de 20 % en nombre) dans l’ensemble du sud-est de la Nouvelle-Écosse. 
Si l’on répartit les débarquements observés au prorata des débarquements totaux dans le sud-
est de la Nouvelle-Écosse, cela équivaut à une mortalité additionnelle potentielle de 135 t (2 % 
des débarquements), ce qui correspond aux taux de 2018.  
Pour que cette mesure d’atténuation soit efficace, tous les membres de la flottille doivent éviter 
volontairement les zones où l’incidence du crabe des neiges est élevée. Malheureusement, ce 
n’est pas toujours le cas. Il y a risque de malentendu puisque les quotas sont vendus par 
l’entremise de transformateurs et d’autres courtiers et pêchés par des personnes qui ne 
possèdent pas de quota personnellement et qui, par conséquent, n’ont aucun enjeu à long 
terme dans cette pêche. Toutes les personnes qui participent à tous les niveaux de la pêche 
doivent être conscientes des dommages potentiels causés par la manipulation des crabes des 
neiges à carapace molle. 
Les données de la ZPC 4X ne peuvent pas être comparées directement avec celles du nord-est 
et du sud-est de la Nouvelle-Écosse, car la saison de pêche n’a pas lieu en même temps. La 
pêche en automne et en hiver dans la ZPC 4X continue d’afficher des quantités négligeables de 
crabes des neiges à carapace molle (tableau 14). Ainsi, les niveaux de captures de crabe des 
neiges des catégories CC1 et CC2/à carapace molle sont traditionnellement très faibles. On 
croit que les conditions de réchauffement récentes, qui suivent un épisode d’eaux 
particulièrement chaudes en 2012-2013, pourraient avoir été préjudiciables à la population de 
crabes des neiges dans la ZPC 4X. La mortalité (directe et accessoire) causée par ce 
réchauffement continue probablement à avoir une influence sur la composition de l’espèce et la 
structure du stock dans la ZPC 4X.  

Vieux crabe (CC5) 
Le crabe des neiges de la catégorie CC5 représentait une faible proportion des prises 
observées en mer en 2018 dans les fractions de taille réglementaire et sous-réglementaire, soit 
moins de 1 % dans toutes les zones (tableaux 12 à 14). Des proportions de crabes de la 
catégorie CC5 aussi faibles qu’indétectables ont été observées dans les relevés au chalut 
(tableaux 15 à 17). L’augmentation des quantités de crabes des neiges sénescents (CC5) est 
signalée de façon anecdotique pour indiquer une sous-exploitation de la ressource. On n’a 
observé d’augmentation de ce genre dans aucune zone du plateau néo-écossais.  
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ÉTAT DE LA RESSOURCE 

STRUCTURE SELON LA TAILLE 

Mâles 
Dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, la présence de petits crabes des neiges mâles 
immatures de presque toutes les tailles (LC de 55 à 95 mm) lors des relevés suggère que le 
recrutement dans la pêche est probable au cours des 2 à 4 prochaines années (figure 52). Il 
pourrait être suivi d’une période de baisse du recrutement, car il y a moins de crabes des 
neiges dans la fourchette de taille de 30 à 55 mm que les nombres traditionnellement observés 
dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse. L’augmentation de l’abondance numérique de crabes 
des neiges dont la LC est inférieure à 30 mm, malgré leur faible capturabilité au chalut et 
résultant probablement de l’augmentation de la production d’œufs ces 2 ou 3 dernières années, 
suggère une perspective positive à long terme. Cette perspective suppose des taux de survie 
raisonnables de ces individus plus petits.  
Dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse, la répartition des grands crabes des neiges mâles 
semble très comparable à celle de 2018, mais on constate davantage d’individus dépassant la 
taille légale de 95 mm. Un grand nombre des crabes des neiges de 95 à 105 mm sont 
immatures et mueront de nouveau avant d’être disponibles pour la pêche. Une fois qu’ils auront 
mué, ces individus pourraient offrir à la pêche une augmentation substantielle du rendement par 
crabe des neiges débarqué. C’est le front d’une vague de recrutement qui se manifeste dans la 
pêche. On s’attend à ce que le recrutement à l’interne pour la pêche se poursuive dans les deux 
à quatre prochaines années. L’absence presque complète de crabes des neiges dans la 
fourchette de taille de 30 à 55 mm entraînera probablement une diminution du recrutement à 
l’avenir; toutefois, l’apparition d’une cohorte relativement nombreuse de crabes des neiges de 
moins de 30 mm, malgré leur faible capturabilité au chalut, offre une perspective positive à plus 
long terme. La mortalité naturelle présumée élevée du crabe des neiges dans le nord-est de la 
Nouvelle-Écosse pourrait limiter ce recrutement.  
D’après les distributions taille-fréquence dans les relevés au chalut, le crabe des neiges de la 
ZPC 4X présente des profils interannuels erratiques, avec un potentiel minime de recrutement 
interne pour la pêche. On a observé peu de crabes des neiges de taille commerciale lors du 
relevé dans la ZPC 4X, même s’ils étaient plus nombreux que dans les deux précédents relevés 
au chalut. Comme dans le nord-est et le sud-est de la Nouvelle-Écosse, on a constaté un grand 
nombre d’individus de moins de 30 mm dans le relevé de 2019. 

Femelle 
Dans la ZPC 4X, le nord-est et le sud-est de la Nouvelle-Écosse, on a assisté à un recrutement 
important de crabes des neiges femelles dans le segment adulte (œuvées) de la population de 
2016 à 2018 (figure 53) et la production d’œufs et de larves devrait être élevée, quoiqu’à la 
baisse. Dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse, les densités de crabes femelles adultes 
semblent décliner plus rapidement que dans le sud-est, ce qui pourrait indiquer une mortalité 
naturelle élevée pour ce segment de la population. Ces femelles peuvent être plus vulnérables 
à la prédation parce qu’elles sont plus petites que les crabes mâles adultes et constituent 
potentiellement une source de nourriture plus riche en énergie pour les prédateurs. Il convient 
de noter que même si l’abondance des femelles adultes (œuvées) est relativement élevée (par 
rapport aux 5 années précédentes) depuis 2017, elle est maintenant en baisse et a atteint des 
niveaux inférieurs à ceux observés avant 2009. Cette période de production accrue d’œufs a 
créé une progéniture maintenant capturée dans le nombre de crabes des neiges de moins de 
30 mm des deux sexes présents dans toutes les zones.  
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La ZPC 4X est unique en ce qui concerne le potentiel de recrutement interne à partir de la 
production d’œufs. Le fait d’être en aval de toutes les autres zones de crabe des neiges 
augmente les chances d’établissement des larves dans la ZPC 4X, quelle que soit la population 
résidente de crabes femelles adultes. Les distributions de fréquence des tailles dans la ZPC 4X 
sont erratiques, avec moins de constance interannuelle que dans le nord-est et le sud-est de la 
Nouvelle-Écosse. Les grandes fluctuations de température (avec la réduction de l’habitat qui en 
découle), les différents champs de prédateurs associés aux eaux plus chaudes de la région et 
les déplacements potentiels à destination et en provenance de la ZPC 24 entraînent 
probablement l’instabilité apparente de la structure selon la taille. Les déplacements du crabe 
des neiges à partir d’endroits traditionnels dans la ZPC 4X, en réaction à de tels changements 
de température et de prédation, peuvent également fausser les résultats des relevés 
interannuels. 
De fortes densités de crabes des neiges femelles adultes dans la ZPC 4X sont manifestes dans 
les captures des relevés depuis 2018, par rapport aux 4 à 6 dernières années. L’apparition de 
petits crabes des neiges des deux sexes dans les classes de taille les plus petites reflète les 
résultats obtenus dans le nord-est et le sud-est de la Nouvelle-Écosse. Il est intéressant de 
noter que ces crabes des neiges semblent plus grands (jusqu’à 40 mm au lieu de 30 mm), ce 
qui pourrait indiquer une augmentation de la taille selon l’âge dans les environnements d’eaux 
plus chaudes de la ZPC 4X.  

SEX-RATIOS 
Lorsque le nombre relatif de crabes femelles adultes est élevé, la possibilité d’une limitation de 
la reproduction devient un problème de conservation. Cela est particulièrement problématique 
dans les zones fortement exploitées où il n’y a pas de grands mâles adultes capables de 
s’accoupler et de protéger les femelles plus petites et à maturité plus rapide. C’est le cas dans 
le sud du golfe du Saint-Laurent, où la limitation du nombre de mâles est un problème connu. 
Inversement, avec un très faible nombre relatif de femelles (observé de façon cyclique autour 
de 2003 et de 2013 dans l’ensemble de l’EPN), la production d’œufs et de larves est faible. La 
raison de ces longues périodes de faible potentiel reproductif dans l’EPN n’est pas connue. Les 
crabes des neiges femelles ne sont pas prélevés par la pêche, il ne s’agit donc pas d’un effet 
directement lié à la pêche. Une explication possible est la différence de pression de la prédation 
entre les crabes mâles et les crabes femelles, fondée sur les préférences d’habitat différentes 
pour les deux sexes et la taille plus petite des crabes des neiges femelles adultes. Le sex-ratio 
extrême représente un état reproductif malsain et constitue un problème de conservation à long 
terme. La discontinuité entre les tendances temporelles des pics de population des mâles et 
des femelles adultes peut être une force motrice derrière les tendances d’immigration ou 
d’émigration à grande échelle. Les crabes (en particulier les grands mâles) peuvent se déplacer 
pour trouver des femelles adultes. Cela semble avoir été le cas au début des années 2010 avec 
l’émigration de crabes mâles adultes du nord-est de la Nouvelle-Écosse vers la ZPC 19 voisine. 
Il est très probable que le sex-ratio fluctuera naturellement dans le temps (figure 54), car les 
crabes des neiges femelles d’une classe d’âge donnée arriveront à maturité deux à quatre ans 
plus tôt qu’un mâle de la même classe d’âge. On croit aussi que les femelles ont une espérance 
de vie plus courte et une durée de vie totale plus courte. De telles oscillations naturelles sont 
particulièrement évidentes lorsque de fortes classes d’âge dominent une population, comme ce 
fut le cas dans l’EPN. Dans l’écosystème du plateau néo-écossais, les sex-ratios des crabes 
des neiges adultes oscillent avec des nombres relativement élevés de femelles en 1996, en 
2007 et de nouveau en 2017, avec un creux majeur au début des années 2000 et encore au 
début des années 2010 (figures 54 et 55). On prévoit un creux similaire au début des 
années 2020. Dans le nord-est et le sud-est de la Nouvelle-Écosse, les sex-ratios (pourcentage 
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de femelles parmi les individus adultes) ont culminé ces dernières années et ont entamé un 
déclin. Cette diminution reflète l’augmentation de la population de mâles adultes et, dans une 
plus grande mesure, la baisse du nombre de femelles adultes. Le sex-ratio des crabes adultes 
de la ZPC 4X augmente de façon constante depuis 2014. Les crabes des neiges femelles dans 
cette région semblent potentiellement survivre plus longtemps que les mâles, l’inverse de ce qui 
est observé dans les autres zones de l’écosystème du plateau néo-écossais; l’exploitation 
élevée des mâles peut en être une cause. 
Le sex-ratio des crabes des neiges immatures (figures 56 et 57) diminue dans toutes les 
régions depuis 2016 environ. Cela est dû au fait que les crabes femelles de la récente vague de 
population arrivent à maturité avant les mâles de la même cohorte d’âge, ce qui réduit le sex-
ratio chez les individus immatures tout en augmentant le sex-ratio chez les individus adultes. La 
tendance à la baisse observée dans les densités de femelles matures, couplée à l’apparition de 
nouvelles femelles immatures, a augmenté le sex-ratio chez les individus immatures en 
2019 dans toutes les zones. 
Les profils spatiaux des sex-ratios sont généralement distincts : les mâles immatures (en bleu) 
sont plus nombreux dans les zones centrales de l’est de la Nouvelle-Écosse, tandis que les 
femelles immatures (en rouge) sont plus nombreuses dans les zones bordées d’eaux chaudes, 
sur les marges géographiques des aires de répartition du crabe des neiges du plateau néo-
écossais. Lorsque cette ségrégation spatiale est observée, les crabes mâles et femelles sont 
probablement exposés à des effets de prédation différentiels. Les femelles immatures sont 
probablement la proie de poissons et d’autres macro-invertébrés (y compris d’autres crabes des 
neiges femelles, d’autres espèces de crabes et des homards) qui préfèrent les habitats 
aquatiques plus chauds. Cette tendance serait exacerbée par le dimorphisme sexuel du crabe 
des neiges, car les mâles deviennent plus gros et échappent ainsi à une partie de la prédation 
liée à la taille à laquelle les femelles plus petites seraient exposées. 

ABONDANCE NUMÉRIQUE DES FEMELLES2 
Les tendances du nombre de femelles immatures et matures capturées lors des relevés au 
chalut ont été variables d’une zone à l’autre (figures 58 à 60). Dans toutes les zones, la densité 
des crabes des neiges femelles immatures a diminué entre 2014 et 2018. La maturation de ces 
crabes des neiges immatures a commencé en 2015 et s’est poursuivie jusqu’en 2018, réduisant 
la composante immature relative de la population de femelles (figure 58), mais augmentant la 
composante mature (figure 60). Cette tendance à la baisse s’est inversée en 2019, avec la 
mortalité naturelle de la composante mature et l’apparition d’une nouvelle vague de petits 
crabes des neiges immatures dans les prises de relevé. 
D’après la structure selon la taille de la population, l’abondance des femelles matures devrait 
diminuer dans les trois ou quatre prochaines années. On s’attend à une augmentation du 
nombre de crabes des neiges immatures après au moins trois années de production d’œufs 
relativement élevée, en supposant que ces animaux survivent de l’œuf jusqu’à des tailles 
capturables par les chaluts. Cette prédiction est corroborée par l’augmentation des densités des 
plus petits crabes des neiges dans le relevé au chalut de 2019. 
Le nombre de femelles immatures dans la ZPC 4X affiche une tendance générale à la baisse 
depuis 2009, avec des sommets anormaux (et inexpliqués) en 2010 et 2014. Le nombre de 
femelles immatures a augmenté chacune des deux dernières années. La portion adulte de 

 
2 La plupart des catégories de crabe des neiges sont probablement sous-estimées, car les corrections de 
capturabilité ne sont pas appliquées. Leur utilisation prévue consiste donc uniquement à comparer les 
tendances relatives dans le temps. 
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l’abondance des femelles a diminué depuis 2018 (figure 60). Les tendances quelque peu 
erratiques des différentes composantes (immatures, matures, mâles, femelles, etc.) de la 
population de crabe des neiges de la ZPC 4X pourraient s’expliquer par les changements dans 
la répartition des crabes liés à la température, les individus entrant dans les zones visées par 
les relevés ou les quittant. Le retrait de certaines stations de relevé dans la ZPC 4X ces 
dernières années pourrait faire augmenter les densités de toutes les composantes de la 
population, puisque le crabe des neiges ne figure pas dans les prises de beaucoup de stations 
retirées depuis un certain nombre d’années. Ces stations ont été supprimées afin de réduire les 
coûts du relevé et d’en augmenter l’efficacité.  
La plupart des crabes femelles se trouvent principalement dans les zones peu profondes le long 
des côtes de la partie continentale de la Nouvelle-Écosse et dans les zones extracôtières 
(figures 59 et 61). Chez les crabes des neiges femelles, les individus immatures semblent avoir 
une répartition plus diffuse que les individus adultes (figures 59, 61 et 62).  
La maturation des crabes des neiges femelles immatures dans le nord-est et le sud-est de la 
Nouvelle-Écosse de 2016 à 2018 a accru la production d’œufs (figure 63). Cette production 
d’œufs devrait se poursuivre pendant une ou deux années dans toutes les zones, lorsque les 
individus matures s’accouplent et produisent des portées d’œufs. Une ponte d’œufs plus 
importante chez le crabe des neiges (crabe multipare par opposition au crabe primipare) devrait 
soutenir cette production d’œufs.  

COMPOSANTE EXPLOITABLE DE LA POPULATION 
La figure 64 illustre les tendances d’après les relevés de la moyenne géométrique brute (non 
ajustée en fonction de l’habitat ou d’autres facteurs) des crabes des neiges de taille 
commerciale (mâles, adultes dont la LC est supérieure à 95 mm). L’approche carstm produit 
des estimations de la biomasse de la zone grâce à l’expansion aérienne des prises de relevé 
(figure 65) pour produire l’indice de la biomasse tiré du relevé. Dans le nord-est de la Nouvelle-
Écosse, les densités de biomasse exploitable les plus élevées semblaient moins concentrées 
en 2019 qu’en 2018 (figure 66). Dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, la répartition des 
crabes des neiges de taille commerciale ne semblait pas plus concentrée, mais s’être déplacée 
généralement vers le sud dans la ZPC 24. Dans la ZPC 4X, la plus forte concentration de crabe 
des neiges exploitable se trouve sur la ligne de démarcation entre la zone et le sud-est de la 
Nouvelle-Écosse (figure 66), bien qu’une certaine expansion légèrement vers l’ouest de la 
répartition du crabe des neiges de taille commerciale ait été observée dans le relevé de 2019. 
Le crabe des neiges de taille commerciale existe à de très faibles densités dans des endroits 
plus à l’ouest dans la ZPC 4X. 

RECRUTEMENT 
La détermination quantitative des niveaux de recrutement dans la biomasse exploitable est 
compliquée par un certain nombre de facteurs, notamment la dernière mue (le décalage 
temporel entre la mue du printemps et le relevé à l’automne) ainsi que l’incapacité à déterminer 
l’âge des crabes et à prédire l’âge auquel les crabes mâles auront leur dernière mue. En se 
fondant sur les histogrammes des fréquences de tailles de la population de crabes des neiges 
mâles, on prévoit un recrutement interne au cours de la prochaine année pour la pêche dans le 
nord-est et le sud-est de la Nouvelle-Écosse (figures 52 et 67). On s’attend à ce que le 
recrutement interne de la ZPC 4X demeure minime. L’immigration de crabes des neiges 
provenant de l’extérieur d’une zone donnée peut représenter le recrutement dans la pêche, 
mais n’est pas fiable en raison de sa nature épisodique. 
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Dans le relevé, la présence de petits crabes des neiges mâles immatures dans le nord-est et le 
sud-est de la Nouvelle-Écosse (figure 52), couvrant presque toutes les tailles (LC de 30 à 
95 mm), permet également de penser qu’il y aura probablement un recrutement interne dans la 
pêche au cours des trois ou quatre prochaines années, mais potentiellement à des taux 
décroissants en raison des faibles densités numériques des individus plus petits. Les densités 
numériques élevées dans la plus petite fourchette de taille (moins de 30 mm) dans toutes les 
zones sont des signes prometteurs d’un recrutement potentiel à long terme. La survie de ces 
petits individus est essentielle afin que la pêche puisse réaliser ce recrutement. Toute mortalité 
(p. ex., prédation, environnement et maladies), émigration ou mue à une taille inférieure à la 
taille réglementaire aura une incidence sur ce potentiel de recrutement. 
D’après la distribution de la fréquence des tailles dérivée des relevés au chalut, on voit que le 
potentiel de recrutement interne dans la pêche est limité dans la ZPC 4X au cours des deux ou 
trois prochaines années. Les déplacements ont possiblement été une source importante de 
crabes des neiges dans cette zone, et l’absence de tout effort de pêche commerciale dans la 
partie ouest de la ZPC 24 pourrait se traduire par des avantages pour la ZPC 4X. L’irrégularité 
des températures dans la ZPC 4X crée de fortes incertitudes pour l’avenir du stock de crabe 
des neiges de taille commerciale. 

MODÈLE D’ÉVALUATION DU STOCK 
Le modèle de production logistique illustré ici sert d’heuristique pour coupler les débarquements 
et les estimations de biomasse à partir de la modélisation spatio-temporelle décrite ci-dessus 
afin de décrire de façon simpliste la productivité du système et d’ajuster l’échelle de la biomasse 
par rapport aux débarquements (voir l’annexe 2 pour plus de renseignements).  
Les distributions a posteriori de la capacité de charge (K), de la médiane du taux de croissance 
de la population (r), du coefficient de capturabilité (q) et de l’erreur de processus (bp.sd) ont été 
mises à jour par rapport aux distributions a priori, ce qui donne à penser que les données ont 
été utilisées pour produire les extrants du modèle (figures 68 à 73). Les estimations de r étaient 
de 0,796 pour le nord-est de la Nouvelle-Écosse, de 0,692 pour le sud-est de la Nouvelle-
Écosse et de 0,722 pour la ZPC 4X (figure 68); la valeur de K (figure 69) pour le sud-est 
(76,3 kt) est environ 11 fois plus élevée que pour le nord-est (6,77 kt), ce qui reflète en grande 
partie les différences de superficie de l’habitat convenable pour le crabe des neiges. Il n’y avait 
presque pas de différence dans q entre le nord-est et le sud-est, avec des estimations de 1,11 
et 1,1, respectivement, alors que la valeur de q dans la ZPC 4X était de 0,88 (figure 70). Ces 
estimations de q reflètent la capacité relative de l’indice de la biomasse exploitable dérivé du 
relevé à décrire avec précision la biomasse du stock lorsqu’il est couplé aux débarquements. 
Les distributions a posteriori de l’erreur de processus (bp.sd) sont illustrées à la figure 71 et 
l’erreur d’observation (bo.sd), à la figure 72. 
Les estimations médianes de FRMD étaient de 0,398 pour le nord-est de la Nouvelle-Écosse, de 
0,346 pour le sud-est de la Nouvelle-Écosse et de 0,361 pour la ZPC 4X (figure 73). 

BIOMASSE EXPLOITABLE 
L’indice de la biomasse exploitable modélisée du crabe des neiges après la saison de pêche 
(figure 74) dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse était estimé à 4 460 t, contre 3 299 t 
en 2018. Dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, l’indice de la biomasse exploitable après la 
saison de pêche était de 54 408 t, par rapport à 44 705 t en 2018. Dans la ZPC 4X, la biomasse 
exploitable modélisée avant la saison de pêche était de 418 t, par rapport à 428 t en 2018.  
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MORTALITÉ PAR PÊCHE 
L’estimation de la mortalité par pêche (F) dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse pour 2019 est 
de 0,14 (taux d’exploitation de 0,13), en baisse par rapport à celle de 0,22 enregistrée en 2018 
(figure 75). 
L’estimation de la mortalité par pêche (F) dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse pour 2019 est 
de 0,12 (taux d’exploitation de 0,13), en baisse par rapport à celle de 0,13 enregistrée en 2018 
(figure 75). Les taux d’exploitation localisés sont probablement plus élevés, car toutes les zones 
où la biomasse est estimée ne sont pas exploitées (p. ex., les eaux du talus et les eaux côtières 
de l’ouest de la ZPC 24); des débarquements illégaux ont également été signalés dans ce 
secteur. 
Dans la ZPC 4X, la mortalité par pêche (F) est nulle en 2018-2019 car il n’y a pas eu de pêche 
commerciale. En général, dans cette zone, il est probable que les taux d’exploitation obtenus 
soient plus élevés, étant donné que les taux d’exploitation estimés tiennent compte de la 
biomasse dans l’ensemble de la ZPC 4X et pas uniquement dans les lieux de pêche.  

MORTALITÉ NATURELLE 
Wade et ses collaborateurs (2003) ont indiqué que les taux de mortalité instantanée des crabes 
des neiges mâles du sud du golfe du Saint-Laurent dont la LC était de 95 mm ou moins se 
situaient entre 0,26 et 0,48. Les estimations de la mortalité naturelle des crabes femelles 
adultes ont été estimées entre 0,66 et 0,78 dans le nord du golfe du Saint-Laurent (Drouineau 
et al. 2013). Pour les femelles benthiques de stade précoce (c.-à-d. crabe des neiges non 
pêché, sexe indéterminé), la mortalité instantanée peut être proche de 1 (Kuhn et Choi, 2011). 
Ainsi, l’ampleur de la mortalité par pêche (des crabes mâles) semble généralement plus faible 
que celle de la mortalité naturelle, et la mortalité naturelle semble être plus élevée chez les 
femelles adultes que chez les crabes mâles adultes. Les études sur l’alimentation (Bundy, 
2004; voir aussi la section Influences descendantes [prédation]) indiquent qu’il semble y avoir 
très peu de prédateurs naturels pour les grands crabes des neiges (c.-à-d. de taille 
réglementaire) dans l’EPN. C’est particulièrement le cas depuis la disparition de la plupart des 
grands poissons de fond prédateurs de la partie est de l’EPN. La prolifération du flétan 
atlantique dans l’EPN constitue une source croissante de mortalité naturelle pour les crabes des 
neiges de toutes tailles. 
Parmi les autres facteurs de mortalité potentiels, mentionnons : la maladie (comme la maladie 
du crabe amer, dont on constate la présence dans l’écosystème du plateau néo-écossais à de 
faibles niveaux depuis 2008); les phoques (près de l’île de Sable; mais voir les arguments 
contraires dans les considérations sur la prédation ci-dessus); la mortalité due à la manipulation 
des crabes à carapace molle; les débarquements illégaux; les prises accessoires dans les 
autres pêches (casiers à homard et à autres crabes, pêche à la palangre, filets maillants et 
chalutage); les activités associées à diverses autres activités humaines telles que l’exploration 
et l’exploitation des réserves pétrolières et gazières, de même que la construction de tranchées 
associées à l’installation de pipelines ou de câbles sous-marins. 

APPROCHE DE PRÉCAUTION 
Dans le cadre de la gestion des ressources naturelles, l’approche de précaution désigne 
l’importance accordée à la prise de décisions éclairées en tenant compte des incertitudes et en 
évitant les risques. Comme les écosystèmes naturels sont intrinsèquement complexes, des 
imprévus peuvent se produire et se produisent en fait souvent (p. ex., Choi et Patten, 2001). 
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Des renseignements sur l’approche de précaution et les mises en garde relatives à sa mise en 
œuvre sous la forme de RCP simplistes se trouvent à l’annexe 1. 
Les principaux outils de gestion des pêches sont le contrôle de l’effort de pêche et des 
prélèvements. En général, le fait de réduire les prises et l’effort de pêche devrait améliorer l’état 
du stock ou le contexte de l’écosystème. Au MPO, cela a été officialisé dans la détermination 
des points de référence et des RCP (annexe 1). 

POINTS DE RÉFÉRENCE ET RÈGLES DE CONTRÔLE DES PRISES 
La population de crabe des neiges dans l’EPN n’est ni à l’état d’équilibre ni près de l’être. Par 
conséquent, les estimations de paramètres dérivées du modèle logistique fournissent au mieux 
des estimations de premier ordre des véritables points de référence biologiques (voir la section 
Méthodes; figures 68 à 73). 
Les points de référence opérationnels associés à la pêche au crabe des neiges dans les 
divisions 4VWX sont indiqués ci-dessous. 

• Point de référence inférieur du stock : 25 % de la capacité de charge estimée. 

• Point de référence supérieur du stock : 50 % de la capacité de charge estimée. 

• Taux d’exploitation de référence : Ne doit pas dépasser FRMD (où F représente la mortalité 
par pêche de la population de mâles adultes de taille commerciale réglementaire et RMD, le 
rendement maximal durable). 

• Taux d’exploitation de référence cible : 20 % de la biomasse exploitable (F = 0,22). Des 
indicateurs contextuels secondaires servent à modifier les taux de récolte entre 10 et 30 % 
de la biomasse exploitable (de F = 0,11 à F = 0,36). 

Les RCP (figures 76 et 77) sont indiquées ci-dessous. 

• Biomasse exploitable > point de référence supérieur du stock : Un taux d’exploitation cible 
entre 10 et 30 % est utilisé, selon les renseignements contextuels fournis par des 
indicateurs secondaires. 

• Point de référence inférieur du stock < biomasse exploitable < point de référence supérieur 
du stock : Un taux d’exploitation cible entre 0 et 20 % est utilisé, selon les renseignements 
contextuels obtenus à partir des indicateurs secondaires. 

• Biomasse exploitable < point de référence inférieur du stock : La pêche est fermée jusqu’au 
rétablissement (au moins jusqu’à ce que la biomasse exploitable soit supérieure au point de 
référence inférieur du stock). 

Conformément à la nouvelle approche adoptée pour estimer l’abondance (carstm), il faut 
envisager les stratégies de pêche dans le contexte des estimations antérieures (calculées 
rétrospectivement) par carstm de la biomasse exploitable et de la mortalité par pêche. Les taux 
de récolte mentionnés dans les RCP étaient fondés sur la simple hypothèse qu’environ le 
cinquième du stock exploitable mourra de causes naturelles une année donnée (selon 
l’hypothèse qu’un crabe des neiges mâle vit environ cinq ans après sa dernière mue jusqu’à la 
maturité. Le taux d’exploitation de référence cible de 20 % suivait la logique selon laquelle les 
prélèvements de la pêche à long terme ne devraient pas dépasser la mortalité naturelle sur 
cette même période afin d’éviter de surexploiter une ressource naturelle.  
Avec une série chronologique plus longue et une approche plus stable de l’estimation de la 
biomasse, il est possible d’ajuster ces taux d’exploitation cibles en fonction du rendement du 
stock compte tenu des divers niveaux d’exploitation figurant dans les données historiques. Cela 
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devrait être possible dans les deux ou trois prochaines années d’utilisation de l’approche 
carstm.  

Limites actuelles des points de référence 
De nombreuses sources d’incertitudes et de nombreux défis sont associés à ces points de 
référence et au modèle biologique sous-jacent. 

• Le modèle de projection des pêches est très simpliste et a mis l’accent sur une partie limitée 
de la population totale; les dynamiques intraspécifiques et interspécifiques compensatoires 
ne sont pas prises en compte. Il s’agit d’un modèle « tactique » pour les projections à court 
terme plutôt que d’un modèle « stratégique » pour la description biologique et la 
compréhension des exigences de conservation à plus long terme associées à l’approche de 
précaution. 

• Il y a eu d’importants changements dans la capacité biotique dans la région : la période 
précédant l’effondrement des poissons de fond et la période subséquente empêchent 
l’émission d’une estimation de K (capacité de charge) avec des points de référence 
connexes. 

• De grandes variations spatiales et temporelles de la force de recrutement empêchent une 
simple estimation du paramètre r. 

• De grandes variations spatiales et temporelles des conditions environnementales 
augmentent l’incertitude dans les indices d’abondance et empêche l’émission d’hypothèses 
raisonnables de taux fixe de mortalité naturelle/taux de croissance intrinsèque. 

• De fortes variations spatiales et temporelles de l’abondance des prédateurs, 
particulièrement aux stades biologiques benthiques précoces (juvéniles) et pélagiques du 
crabe des neiges, empêchent l’émission d’une simple hypothèse d’un taux de mortalité 
naturelle fixe/taux de croissance intrinsèque. 

• Le cannibalisme, surtout par les femelles matures dès les premiers stades benthiques, 
entraîne une plus grande instabilité dynamique et empêche l’émission d’une hypothèse sur 
un taux de mortalité naturelle constant/taux de croissance intrinsèque. 

• Selon des sources de données anecdotiques, les débarquements illégaux pourraient être 
importants et variables au fil du temps. Cela n’est pas pris en compte. 

• Les activités d’échantillonnage à différents points des cycles biologiques annuels créent des 
problèmes de capturabilité/biais variables. 

• Le cycle vital est complexe. 
L’élaboration de la méthode carstm tentait de régler certains des problèmes susmentionnés en 
intégrant des covariables écosystémiques dans les procédures d’estimation de l’abondance du 
crabe des neiges.  

RECOMMANDATIONS 

REMARQUES GÉNÉRALES 
1. La capture de crabes des neiges à carapace molle était faible depuis plusieurs saisons, 

mais elle a considérablement augmenté dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse au cours de 
la saison 2018. Cela demeure un enjeu qui exige une diligence constante dans toutes les 
zones de pêche. Le calendrier des efforts de pêche (pêches hivernale et printanière) peut 
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aider à éviter les périodes traditionnellement associées à des captures élevées de crabes 
des neiges à carapace molle. Étant donné qu’une pêche estivale a toujours lieu, les 
réactions opportunes de l’industrie pour éviter la pêche dans les zones à forte incidence de 
crabes des neiges à carapace molle doivent continuer à s’améliorer si l’on veut éviter une 
mortalité inutile des recrues. Depuis 2010, afin d’encourager les mesures d’évitement 
rapide, on a mis en œuvre des cartes interactives GoogleEarth™ représentant les crabes à 
carapace molle que l’on peut trouver sur le site Web du crabe des neiges de l’est de la 
Nouvelle-Écosse. 

2. On peut améliorer la longévité de la biomasse exploitable (et, par conséquent, la 
stabilisation de la pêche) en pêchant uniquement du crabe des neiges morphométriquement 
mature. Les arguments en faveur de cette approche sont énoncés ci-dessous. 

 En pêchant les crabes des neiges adultes, on leur permettrait de s’accoupler 
puisque la saison de pêche est généralement postérieure à la saison de 
reproduction (dans l’est de la Nouvelle-Écosse, mais pas dans la ZPC 4X). On 
réduirait ainsi la sélection naturelle darwinienne pour une maturation précoce, 
laquelle constitue un danger à long terme pour toute pêcherie qui récolte des 
individus adultes. 

 La capture de crabes des neiges immatures (à pinces atrophiées) réduit la longévité 
de la biomasse exploitable directement par rapport à la pêche des crabes matures 
seulement. L’écart de temps est de deux à trois ans, car les crabes des neiges 
immatures passent par des phases de carapace molle et blanche qui les excluent de 
la pêche, ce qui prolonge la période de pêche à ce moment-là. 

 Cibler spécifiquement les crabes des neiges adultes (mâles) est une stratégie 
d’exploitation optimale (crabes des neiges des catégories CC3 et CC4) étant donné 
que la biomasse exploitable est récoltée lorsqu’elle est « prête et maximisée ». Cela 
s’explique par le fait qu’il y a une augmentation importante du poids si on laisse les 
crabes des neiges immatures grandir et arriver à maturité (une augmentation de 250 
à 400 %; figure 7). 

Au cours de la saison 2020, une partie des crabes des neiges mâles dont la LC est de 
95 mm ou plus seront encore composés d’individus immatures (figure 52). Ces crabes des 
neiges immatures deviendront les individus les plus gros (et les plus lourds) à l’avenir si on 
leur permet de grandir et de subir leur dernière mue. Ils continueront de contribuer à la 
reproduction, à la bonne santé génétique de la population et à représenter un crabe des 
neiges de grande qualité pour l’industrie. La récolte de cette composante de la biomasse 
capturable n’est pas recommandée.  

3. Des signalements anecdotiques indiquent que des activités de pêche illégales et des 
déclarations erronées de prises continuent de se produire, surtout dans le sud-est de la 
Nouvelle-Écosse. Les débarquements illégaux/non déclarés représentent une source 
supplémentaire de mortalité pour une population déjà soumise à des facteurs de stress 
externes tels que l’augmentation des températures et de la prédation. De telles activités 
déstabilisent l’approche de précaution à l’égard de la gestion des ressources et peuvent 
annuler les efforts consentis par l’industrie de la pêche du crabe des neiges pour assurer la 
stabilité à long terme de cette pêche. Cette question pourrait être abordée au moyen de 
communications ouvertes, de pressions exercées par l’industrie sur les parties 
contrevenantes et de nouvelles approches à l’application de la réglementation des pêches, 
comme la juricomptabilité et la surveillance de la production des installations de 
transformation du crabe des neiges.  

http://www.enssnowcrab.com/
http://www.enssnowcrab.com/
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4. Les tendances à la hausse des températures pourraient nuire à la santé générale et à 
l’abondance du crabe des neiges dans l’EPN. Cela peut créer une mortalité directe ou une 
émigration forcée dans les conditions extrêmes ou des changements de régime de 
l’écosystème affectant la disponibilité des proies, l’abondance des prédateurs, les 
processus biologiques, etc. Des changements qui influent sur le rôle relatif du crabe des 
neiges dans l’écosystème ont des effets au niveau de la population. Les niveaux de 
recrutement dans toutes les zones semblent inférieurs à ceux observés lors du dernier cycle 
de population (il y a environ 10 ans), probablement en raison de ces changements. Cette 
connaissance peut ne pas influencer directement les stratégies de pêche pour une année 
donnée, mais elle devrait souligner le fait que les prélèvements de la pêche sont une 
composante unique d’un système complexe. Les connaissances limitées sur l’ensemble du 
système doivent être prises en compte lorsque l’on envisage des stratégies de récolte.  

5. L’application des fourchettes de taux d’exploitation cibles, comme définies par les RCP, doit 
être modérée par l’adoption d’une nouvelle méthodologie d’estimation de la biomasse. 
L’extrémité supérieure des fourchettes d’exploitation cibles est probablement trop élevée. 

6. Les estimations de la biomasse ne sont que ce que leur nom indique : des estimations. Il 
n’est pas possible de tenter de quantifier avec exactitude quelque chose d’aussi 
intrinsèquement compliqué qu’une population naturelle (le crabe des neiges dans ce cas), 
sans parler des effets d’un écosystème sur cette population. Il n’est pas possible d’acquérir 
la quantité de données sur les populations et les écosystèmes et la puissance de calcul 
associée pour accomplir cette tâche. L’acceptation des limites de toute approche 
d’évaluation souligne qu’il est encore plus important d’utiliser toutes les sources de données 
disponibles (c.-à-d. les indicateurs secondaires) lors du choix des stratégies de pêche.  

NORD-EST DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE 
Dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse, la biomasse exploitable a atteint des niveaux 
historiquement bas en raison des forts taux d’exploitation et du faible recrutement, lui-même 
causé par la mortalité de crabes à carapace molle due à la manipulation dans le passé. La 
capture de crabes des neiges à carapace molle avait été presque éliminée, contribuant ainsi à 
protéger le recrutement. Les prises de crabes des neiges à carapace molle ont 
considérablement augmenté (au point de devenir nuisibles) pendant la saison de pêche de 
2018, presque exclusivement pendant la saison de pêche estivale. L’effort de pêche s’est 
intensifié au printemps 2019 et les prises de crabes des neiges à carapace molle n’ont pas 
semblé préoccupantes. Il faut s’efforcer autant que possible de continuer à réduire ou à éliminer 
la pêche estivale afin de protéger le recrutement à venir. 
Il faut protéger la présence de grands mâles pour maintenir l’habitat occupé et la capacité de 
reproduction du stock. La structure selon la taille de la population de crabes des neiges du 
nord-est de la Nouvelle-Écosse laisse prévoir un déficit dans le recrutement futur de la pêche. 
Ces deux facteurs plaident en faveur de stratégies de pêche prudentes. 
Des diminutions mineures du TAC au cours des deux dernières saisons, ainsi que le nouveau 
recrutement dans la pêche, semblent avoir aidé les taux de prise et les estimations de la 
biomasse exploitable à se redresser. Le nord-est de la Nouvelle-Écosse est passé de la zone 
de prudence en 2018 à la zone saine en 2019. Cet état du stock et les signes positifs 
d’augmentation du recrutement permettent une plus grande flexibilité dans les stratégies de 
pêche.  
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SUD-EST DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE 
L’approche de précaution à long terme adoptée par les pêcheurs du sud-est de la Nouvelle-
Écosse depuis 2004 semble avoir permis de stabiliser davantage les niveaux de la biomasse 
commerciale. Cette stabilité est un élément important, compte tenu de l’évolution des 
écosystèmes et du caractère plus instable des populations mondiales de crabes des neiges. Ce 
stock demeure dans la zone saine. 
Les réductions substantielles du TAC de 2016 à 2018 ont aidé à maintenir un rendement stable 
de la pêche (taux de prise) dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse, malgré la réduction du 
recrutement, l’augmentation de la prédation et la baisse des estimations de la biomasse 
exploitable pendant cette période. D’après la structure du stock, il est probable qu’il y aura un 
recrutement accru dans la pêche au cours de la prochaine saison. Les taux d’exploitation 
dérivés du modèle de pêche sont en baisse depuis quelques années. L’augmentation du 
recrutement et la baisse de la mortalité par pêche (taux d’exploitation) permettent une certaine 
flexibilité dans les stratégies de pêche.  

4X 
La ZPC 4X est la zone la plus méridionale, dans l’Atlantique Nord, de la répartition du crabe des 
neiges, qui vit dans des environnements plus « marginaux » que les zones « principales » du 
sud-est et du nord-est de la Nouvelle-Écosse. En raison du manque de cohérence dans les 
distributions interannuelles des fréquences de taille, les prises de crabes des neiges dans les 
relevés ne semblent pas représenter la population dans la ZPC 4X aussi efficacement que dans 
les deux autres zones. De plus, une volatilité accrue des pressions écosystémiques (comme la 
température de l’eau, la prédation et les prises accessoires dans d’autres pêches) a 
probablement un effet plus important sur le comportement et la répartition du crabe des neiges 
dans la ZPC 4X. Il semble qu’il faille revoir la fiabilité des règles de contrôle actuelles et des 
pratiques de gestion associées (en fin de compte, fondées sur les résultats des relevés). 
Comme il s’agit d’une pêche d’automne/hiver, des efforts supplémentaires seront déployés pour 
explorer d’autres stratégies de pêche avant la prochaine saison. 
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TABLEAUX 

Tableau 1. Saisons de pêche du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais en 2019. 

Zone Saison 

Nord-est de la Nouvelle-Écosse Du 1er avril au 18 août 

Sud-est de la Nouvelle-Écosse (ZPC 23) Du 1er avril au 31 août 

Sud-est de la Nouvelle-Écosse (ZPC 24) Du 1er avril au 31 août 

4X Du 1er novembre au 31 mars 2020 

Tableau 2. Résumé des activités de pêche du crabe des neiges dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse. 

Année Permis TAC 
(en t) 

Débarquements 
(en t) 

CPUE 
(kg/casier levé) 

Effort 
(x 1 000 casiers 

levés) 
2005 78 566 562 31 18,4 
2006 78 487 486 36 13,7 
2007 78 244 233 24 9,9 
2008 78 244 238 34 7,0 
2009 78 576 579 76 7,6 
2010 78 576 576 55 10,5 
2011 78 534 536 110 4,8 
2012 78 603 603 117 5,1 
2013 78 783 783 106 7,4 
2014 78 783 778 104 7,4 
2015 78 620 619 103 6,0 
2016 78 286 290 110 2,6 
2017 78 825 813 90 9,0 
2018 78 786 742 62 12,0 
2019 78 631 629 87 7,2 
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Tableau 3. Résumé des activités de pêche du crabe des neiges dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse. 

Année Permis TAC 
(en t) 

Débarquements 
(en t) 

CPUE 
(kg/casier levé) 

Effort 
(x 1 000 casiers levés) 

2005 114 6 353 6 407 110 58,5 
2006 114 4 510 4 486 91 49,4 
2007 115 4 950 4 942 100 49,3 
2008 115 8 316 8 253 96 85,9 
2009 116 10 800 10 645 90 118,8 
2010 116 13 200 13 150 103 128,3 
2011 116 12 120 12 135 106 118,8 
2012 116 11 707 11 733 98 120 
2013 116 11 311 11 309 104 108,7 
2014 116 11 311 11 267 112 100,2 
2015 116 11 311 11 292 106 106,5 
2016 116 9 614 9 606 106 90,6 
2017 116 6 730 6 719 94 71,5 
2018 116 6 057 6 064 116 52,3 
2019 116 6 663 6 632 105 63,2 

Tableau 4. Résumé des activités de pêche du crabe des neiges dans la ZPC 4X. Un tiret (-) indique 
l’absence de données en raison d’un TAC nul. 

Année Permis TAC 
(en t) 

Débarquements 
(en t) 

CPUE 
(kg/casier levé) 

Effort 
(x 1 000 casiers levés) 

2005-2006 9 337,6 306 29 10,8 
2006-2007 9 337,6 317 28 11,5 
2007-2008 9 230 220 18 12,1 
2008-2009 9 230 229 28 8,0 
2009-2010 9 230 229 36 6,4 
2010-2011 9 346 345 38 9,0 
2011-2012 9 346 344 29 11,8 
2012-2013 9 263 118 13 9,6 
2013-2014 9 80 79 15 5,1 
2014-2015 9 80 82 34 1,7 
2015-2016 9 150 142 31 4,6 
2016-2017 9 80 80 25 3,2 
2017-2018 9 110 55 12 4,6 
2018-2019* 9 0 - - - 
2019-2020** 9 55 52 51 Saison en cours 

* Aucune pêche (TAC nul) en raison de la faible biomasse commerciale. 
** En date du 6 janvier 2020. Saison en cours.  
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Tableau 5. Conditions de carapace du crabe des neiges et leur description. La dureté est mesurée à 
l’aide d’un duromètre. 

Condition de 
carapace 

(CC) 
Catégorie Dureté Description 

Âge après la 
dernière mue 

(approximation) 

1 Nouvelle et 
molle < 68 

Pinces faciles à plier, carapace 
molle, couleur vive, iridescente, 
sans épibiontes 

De 0 à 5 mois 

2 Propre Variable 
Pinces faciles à plier, carapace 
molle, couleur vive, iridescente, 
quelques épibiontes 

De 5 mois à 1 an 

3 Intermédiaire > 68 

Carapace dure, brun terne sur le 
dos, brun-jaune sur le ventre, pas 
d’iridescence, abrasion de la 
carapace, épibiontes 

De 8 mois à 3 ans 

4 Vieille > 68 

Carapace dure, très sale, un peu 
de décomposition aux 
articulations des pattes, quelques 
épibiontes 

De 2 à 5 ans 

5 Très vieille Variable 
Carapace molle, très sale, 
décomposition étendue, 
beaucoup d’épibiontes 

De 4 à 6 ans 

Tableau 6. Pose d’étiquettes spaghetti par année depuis 2010 (totaux depuis 2004). Les lignes 
représentent les résultats de tous les crabes des neiges marqués au cours d’une même année. Le 
déplacement moyen et maximal représente la moyenne et le maximum de la distance du trajet le plus 
court entre le point d’émission et le point de recapture des individus marqués.  

Année Étiquettes 
apposées 

Étiquettes 
retournées 

Étiquettes 
distinctes 
retournées 

Déplacement 
moyen  
(en km) 

Déplacement 
maximal  
(en km) 

Nombre 
moyen de 

jours 
écoulés 
avant la 

recapture 

Nombre 
maximal 
de jours 
écoulés 
avant la 

recapture 

Moyenne 
des 

km/mois 

2011 1 789 107 106 59,89 259,67 541,43 2 278 3,37 

2012 1 571 150 131 37,02 278,83 420,20 2 219 2,68 

2013 3 910 376 338 40,98 503,97 597,44 1 923 2,09 

2014 3 112 278 254 16,73 119,81 612,25 1 550 0,83 

2015 1 929 177 163 21,24 231,85 395,23 1 125 1,64 

2016 1 197 96 84 21,19 141,81 433,2 1089 1,49 

2017 1 296 77 71 18,06 73,52 308,48 734 1,78 

2018 1 216 24 24 23,86 200,7 314,5 368 2,29 

2019 1 401 19 19 13,38 50,78 21,23 33 19,18 

Toutes les 
années/ 
zones 

24 967 1 958 1 813 27 504 456 2 278 1,78 
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Tableau 7. Résumé des résultats du marquage par étiquette spaghetti par zone depuis 2004. 

Zone Étiquettes 
apposées 

Étiquettes 
distinctes 
retournées 

Déplacement 
moyen  
(en km) 

Nombre 
moyen de 

jours écoulés 
avant la 

recapture 

Moyenne 
des 

km/mois 

Nombre de 
pêcheurs 

ayant 
retourné des 

étiquettes 

Sud-est 
de la 
Nouvelle-
Écosse 

15 517 861 26,44 388,4 2,07 88 

Nord-est 
de la 
Nouvelle-
Écosse 

11 792 1 058 30,23 515,11 1,79 93 

4X 833 95 8,02 231,89 1,05 17 

Tableau 8. Prédateurs du crabe des neiges dans l’est de la Nouvelle-Écosse au cours de la période de 
1995 à 2016. « N estomacs » est le nombre d’estomacs examinés, « Fréq (%) » est le pourcentage 
d’estomacs contenant du crabe des neiges comme proie et « Poids (%) » est le pourcentage du poids 
total que représente le crabe des neiges comme proie. On a retiré toutes les espèces prédatrices pour 
lesquelles moins de 100 estomacs ont été échantillonnés afin d’éliminer le biais potentiel lié à la taille de 
l’échantillon. 

Espèce prédatrice N estomacs Fréq (%) Poids (%) 
Loup atlantique 586 1,37 1,49 
Flétan 673 1,34 1,18 
Raie à queue de velours 546 0,92 1,49 
Loquette d’Amérique  149 0,67 0,65 
Chaboisseau à dix-huit épines 2 101 0,38 0,36 
Morue 6 510 0,37 0,16 
Raie épineuse 2 789 0,32 0,60 
Hémitriptère atlantique 736 0,27 0,45 
Raie tachetée 560 0,18 0,10 
Merluche blanche 2 729 0,07 0,01 
Plie canadienne 8 570 0,06 0,06 
Aiglefin 4 777 0,06 0,02 
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Tableau 9. Prévalence de la maladie du crabe amer (MCA) sur le plateau néo-écossais. « Total des 
crabes » correspond au nombre de crabes examinés. « Crabes atteints de la MCA visible » représente 
les crabes indiqués comme étant contaminés. « Taux d’infection » est la proportion de crabes contaminés 
et « % de mâles » est la proportion de crabes atteints de la MCA (+) qui sont des mâles. 

Année de relevé Total des crabes Crabes visiblement 
atteints de la MCA (+) 

Taux d’infection 
(%) 

% de mâles 
(MCA +) 

2008 31 315 24 0,077 54 
2009 29 168 33 0,113 61 
2010 31 197 19 0,061 53 
2011 24 852 22 0,089 59 
2012 20 355 16 0,079 62 
2013 21 715 16 0,074 56 
2014 23 512 20 0,085 35 
2015 19 749 20 0,101 55 
2016 20 694 28 0,135 36 
2017 15 453 13 0,084 54 
2018 15 430 7 0,045 57 
2019 23 482 17 0,072 59 
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Tableau 10. Estimations des prises accessoires (en kg) de poissons et d’invertébrés provenant de la 
pêche du crabe des neiges dans l’est de la Nouvelle-Écosse. Les estimations sont extrapolées à partir 
des prises accessoires observées en mer et de la biomasse des prises observées en mer (c.-à-d. 
biomasse estimée des prises accessoires = biomasse observée des espèces des prises accessoires/ 
[débarquements observés de crabe des neiges/débarquements totaux de crabe des neiges]). La pêche 
du crabe des neiges est propre à l’espèce, puisque les niveaux de prises accessoires sont extrapolés à 
environ 0,016 % des débarquements de crabe des neiges en 2016, 2017 et 2019 dans l’est de la 
Nouvelle-Écosse. Il n’y a pas de données sur les prises accessoires par espèce disponibles pour 
2018. 

Espèce 2016 2017 2019 Total sur 3 ans 
Crabe commun 0 0 40 40 
Morue 84 353 40 477 
Crabe nordique 854 0 20 874 
Crabe épineux 670 18 337 1 025 
Crabe-araignée 84 35 278 397 
Coraux mous 0 18 0 18 
Ophiures 0 18 0 18 
Oursin 33 18 0 51 
Clypéastres 17 0 20 37 
Étoile de mer pourpre 0 35 20 55 
Holothuries 50 495 198 743 
Buccin 17 0 20 37 
Plie rouge 0 35 0 35 
Lotte 0 35 0 35 
Sébaste 50 247 60 357 
Hémitriptère atlantique 33 0 0 33 
Raie 67 18 0 85 
Loup à tête large 17 0 0 17 
Loup tacheté 0 194 99 293 
Loup atlantique 100 371 20 491 
Crevette nordique 0 0 20 20 
Étoile de vase 0 0 79 79 
Grande argentine 0 0 20 20 
Plie (non identifiée) 0 0 20 20 
Mye (non identifiée) 0 0 20 20 
Étoile de mer de la classe des 
Asteroidea 0 0 20 20 

Total des prises accessoires 2 076 1 890 3 350 4 583 
Débarquements de crabe des 
neiges 9 896 000 7 532 000 7 261 000 29 339 000 
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Tableau 11. Estimations des prises accessoires (en kg) de la pêche du crabe des neiges dans la 
ZPC 4X. Les estimations sont extrapolées à partir des prises accessoires observées en mer et de la 
présence des observateurs en mer, par biomasse (c.-à-d. biomasse estimée des prises accessoires = 
biomasse observée des espèces des prises accessoires/[débarquements observés de crabe des 
neiges/débarquements totaux de crabe des neiges]). Les prises accessoires ont représenté 0,31 % du 
total des débarquements au cours des trois dernières années. L’étendue spatiale limitée de la pêche au 
cours des trois dernières saisons a produit des niveaux de prises accessoires inférieurs à ce qui était 
associé à une empreinte géographique antérieurement beaucoup plus grande.. Remarque : il n’y a pas 
eu de pêche commerciale en 2018 en raison de la faible biomasse commerciale. 

Espèce 2015 2016 2017 Total sur 3 ans 
Homard 98 48 55 201 
Morue 0 16 0 16 
Crabe nordique 0 16 14 30 
Crabe commun 0 0 14 14 
Lompe 11 0 0 11 
Crabe épineux 130 81 82 293 
Sébaste 0 0 14 14 
Hémitriptère atlantique 239 0 41 280 
Total des prises accessoires 478 161 219 858 
Débarquements de crabe des neiges 142 000 80 000 55 000 277 000 

Tableau 12. Condition de carapace (CC) des crabes des neiges dont la largeur de carapace est de 
95 mm ou plus (en pourcentage selon le nombre) au fil du temps pour le nord-est de la Nouvelle-Écosse 
à partir des données d’observation en mer. 

Année CC1 CC2 CC3 CC4 CC5 
2006 3,87 9,68 71,14 13,67 1,64 
2007 44,53 11,17 36,26 7,22 0,82 
2008 26,84 4,21 61,33 6,86 0,75 
2009 0,23 3,3 92,11 4,35 0,02 
2010 1,6 1,56 92,61 3,97 0,25 
2011 0 1,9 95,55 2,49 0,07 
2012 0 2,99 95,68 1,33 0 
2013 0 1,82 73,93 22,52 1,73 
2014 0,09 25,65 72,58 1,67 0 
2015 0,06 2,89 89,21 7,59 0,25 
2016 0 1,26 84,96 13,66 0,11 
2017 0,13 9,32 49,23 40,72 0,6 
2018 0,16 37,52 46,36 15,56 0,4 
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Tableau 13. Condition de carapace (CC) des crabes des neiges dont la largeur de carapace est de 
95 mm ou plus (en pourcentage selon le nombre) au fil du temps pour le sud-est de la Nouvelle-Écosse à 
partir des données d’observation en mer. 

Année CC1 CC2 CC3 CC4 CC5 
2006 6,16 17,85 68,45 7,24 0,3 
2007 7,95 15,61 58,48 16,32 1,63 
2008 10,12 8,57 67,93 12,34 1,03 
2009 8,41 7,4 64,77 16,9 2,52 
2010 2,5 9,75 79,53 7,25 0,96 
2011 0,57 9,22 85,42 4,71 0,09 
2012 0,29 10,16 85,28 4,2 0,07 
2013 0,25 2,78 94,14 2,81 0,02 
2014 1,08 23,48 69,45 5,82 0,17 
2015 0,7 8,68 83,77 6,61 0,24 
2016 0,03 3,53 80,2 15,88 0,37 
2017 0,02 6,3 78,67 14,75 0,26 
2018 0,04 8,34 83,23 8,11 0,27 

Tableau 14. Condition de carapace (CC) des crabes des neiges dont la largeur de carapace est de 
95 mm ou plus (en pourcentage selon le nombre) au fil du temps pour la ZPC 4X, à partir des données 
d’observation en mer. L’année fait référence à l’année où la saison a débuté (p. ex., 2014 correspond à la 
saison 2014–2015). L’astérisque (*) indique qu’aucune pêche commerciale n’a eu lieu en 2018-2019 en 
raison de l’absence de TAC. 

Année CC1 CC2 CC3 CC4 CC5 
2006 0,05 0,5 98,01 1,44 0 
2007 0,18 0,09 78,75 20,75 0,23 
2008 0,32 0,16 56,98 42,47 0,08 
2009 0,04 0,5 98,89 0,57 0 
2010 0,25 1,23 54,28 44,17 0,07 
2011 0,05 0,17 94,37 5,32 0,1 
2012 0 0,8 81,56 17,16 0,48 
2013 0 4,95 89,63 5,37 0,05 
2014 0 46,99 51,98 1,04 0 
2015 0,84 10,03 64,83 24,24 0,05 
2016 0,95 15,54 72,3 10,68 0,54 
2017 0,85 14,74 73,33 10,6 0,49 
2018 * * * * * 
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FIGURES 

 
Figure 1. Emplacement des zones géographiques et des zones de gestion du crabe des neiges sur le 
plateau néo-écossais. 



 

56 

 
Figure 2. Variations temporelles de l’effort de pêche du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais, 
exprimées en nombre de casiers levés. L’année indiquée pour la ZPC 4X fait référence à l’année où la 
saison de pêche a commencé. Aucune pêche n’a eu lieu dans la ZPC 4X pendant la saison 2018. 
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Figure 3. Variations temporelles des débarquements de crabe des neiges du plateau néo-écossais (en 
tonnes). Les débarquements suivent les TAC d’assez près (tableaux 2 à 4).  
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Figure 4. Variations temporelles des taux de prise de crabe des neiges sur le plateau néo-écossais, 
exprimées en kilogrammes par casier levé. Le modèle et la taille des casiers ont changé au fil du temps. 
Aucune correction pour ces différents types de casiers ni pour la durée d’immersion et le type d’appât n’a 
été tentée (voir la section Méthodes). L’année indiquée pour la ZPC 4X fait référence à l’année où la 
saison de pêche a commencé. 
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Figure 5. Lieux de pêche du crabe des neiges surveillés par des observateurs en mer sur le plateau 
néo-écossais au cours de chacune des trois dernières saisons de pêche. 
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Figure 6. Emplacements des calées de chalut des relevés du crabe des neiges sur le plateau 
néo-écossais au cours de chacune des trois dernières années. Il est à noter que le relevé de 2017 n’est 
pas terminé pour certaines stations du coin sud-est, contrairement aux autres années. 
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Figure 7. Courbes de croissance déterminées à partir de l’analyse de la fréquence de la longueur modale 
du crabe des neiges mâle sur le plateau néo-écossais. 
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Figure 8. Caractéristiques prévues de l’habitat utilisées pour la modélisation de l’abondance du crabe des 
neiges. La profondeur (en haut) est en mètres. Le substrat (en bas) représente la taille moyenne des 
grains en centimètres. Il n’existe pas de composante temporelle pour ces prévisions. 
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Figure 9. Prédictions annuelles par blocs (25 km x 25 km) de la température au fond pour le début du 
mois d’octobre. Les représentations spatiales sont générées avec la modélisation carstm en utilisant 
diverses sources de données sur la température. 
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Figure 10. Prédictions par blocs (25 km x 25 km) de l’analyse des composantes principales des 
caractéristiques de la composition de l’espèce (communauté) sur le plateau néo-écossais. Les 
prédictions portent sur le début du mois d’octobre 2019. La figure du haut est le premier axe d’ordination, 
la figure du bas est le deuxième axe d’ordination. 
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Figure 11. Prédictions annuelles par blocs (25 km x 25 km) de la biomasse exploitable de crabe des 
neiges (kg/km2). Les représentations spatiales sont générées par la modélisation carstm à l’aide de 
variables environnementales et biologiques. 
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Figure 12. Les stances de croissance du crabe des neiges mâle. Chaque stade est déterminé selon les 
limites de LC obtenues à partir d’une analyse modale et catégorisé en fonction de la condition de 
carapace (CC) et de la maturité à partir d’une inspection visuelle et d’équations de maturité. Chaque 
stance de croissance dure un an, à l’exception des stances CC2 à CC4 qui, d’après les études de 
marquage-recapture, durent de trois à cinq ans. 
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Figure 13. Déplacement des crabes des neiges marqués en fin de mue sur le plateau néo-écossais. La 
trajectoire de déplacement entre les lieux de remise à l’eau et de recapture est limitée à la trajectoire la 
plus courte dans des contours de profondeur de 60 et 280 m. Les cercles représentent les lieux de 
remise à l’eau et les couleurs représentent l’intervalle de temps (en années) entre le marquage initial et la 
dernière recapture (rouge : moins de 1; vert : 1; bleu : 2; jaune : 3; violet : 4 ou plus). 
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Figure 14. Distance parcourue par rapport au temps écoulé avant la recapture pour les crabes des neiges 
marqués sur le plateau néo-écossais depuis 2004. Données regroupées par année de remise à l’eau, la 
zone de remise à l’eau se distinguant par la couleur. La périodicité des intervalles de temps s’explique 
par les recaptures survenant pendant les opérations de pêche saisonnières. 
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Figure 15. (En haut) Taux moyen de déplacement du crabe des neiges marqué sur le plateau 
néo-écossais par zone et par année. Les longueurs de trajet sont dérivées des trajectoires les plus 
courtes calculées, limitées par une plage de profondeur de 60 à 280 m. La petite taille de l’échantillon et 
la courte période entre le marquage et la recapture potentielle expliquent les taux plus élevés que la 
normale dans le sud-est de la Nouvelle-Écosse en 2016 et en 2017. (En bas) Taux de retour des 
étiquettes, nombre d’étiquettes apposées qui sont retournées dans une zone et une année données. 
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Figure 16. Déplacement des crabes des neiges marqués d’une étiquette acoustique sur le plateau 
néo-écossais. La trajectoire de déplacement entre le point de repère et les points de détection est limitée 
à la trajectoire la plus courte dans des contours de profondeur de 60 et 280 m. Les triangles représentent 
les lieux de remise à l’eau et les couleurs individuelles représentent les animaux marqués 
individuellement. 
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Figure 17. Variations annuelles de la température au fond (°C) observées au cours des relevés du crabe 
des neiges dans l’est de la Nouvelle-Écosse. La ligne horizontale représente la température médiane à 
long terme de chaque zone. Les barres d’erreur représentent un écart-type de 1. 
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Figure 18. Emplacements des prédateurs potentiels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges : flétan atlantique. Échelle : nombre/km2. 
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Figure 19. Biomasse du flétan atlantique sur le plateau néo-écossais et au sud des Grands Bancs 
d’après le modèle d’évaluation du stock (lignes noires) et les stations d’indice du relevé du flétan (cercles 
bleus). La ligne noire continue représente la biomasse totale, la ligne en tirets représente la biomasse de 
taille réglementaire et la ligne pointillée représente la biomasse du stock reproducteur. La barre rouge 
représente la moyenne actuelle sur trois ans de l’indice de la biomasse tiré du relevé du flétan. 
Source : MPO 2018a. 
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Figure 20. Emplacements des prédateurs potentiels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges : loup atlantique. Échelle : nombre/km2. 
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Figure 21. Tendances de la biomasse (kg/km2) pour les prédateurs potentiels du crabe des neiges 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais : loup atlantique. La ligne 
grise représente la moyenne à long terme. 
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Figure 22. Emplacements des prédateurs potentiels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges : raie épineuse. Échelle : nombre/km2. 



 

77 

 
Figure 23. Tendances de la biomasse (kg/km2) pour les prédateurs potentiels du crabe des neiges 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais : raie épineuse. La ligne 
grise pleine représente la moyenne à long terme. 



 

78 

 
Figure 24. Emplacements des prédateurs potentiels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges : raie à queue de velours. Échelle : nombre/km2. 



 

79 

 
Figure 25. Tendances de la biomasse (kg/km2) pour les prédateurs potentiels du crabe des neiges 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais : raie à queue de velours. 
La ligne grise pleine représente la moyenne à long terme. 
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Figure 26. Emplacements des prédateurs potentiels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges : morue franche. Échelle : nombre/km2. 
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Figure 27. Tendances de la biomasse (kg/km2) pour les prédateurs potentiels du crabe des neiges 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais : morue franche. La ligne 
grise pleine représente la moyenne à long terme. 
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Figure 28. Emplacements des prédateurs potentiels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges : aiglefin. Échelle : nombre/km2. 



 

83 

 
Figure 29. Tendances de la biomasse (kg/km2) pour les prédateurs potentiels du crabe des neiges 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais : aiglefin. La ligne grise 
pleine représente la moyenne à long terme. 
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Figure 30. Emplacements des prédateurs potentiels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges : plie canadienne. Échelle : nombre/km2. 
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Figure 31. Tendances de la biomasse (kg/km2) pour les prédateurs potentiels du crabe des neiges 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais : plie canadienne. La ligne 
grise pleine représente la moyenne à long terme. 
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Figure 32. Tendances de l’abondance numérique (en milliers) du phoque gris sur le plateau néo-
écossais. La ligne bleue représente un ratio mâle/femelle de 1:1 et la ligne rouge, un ratio de 0,69:1. 
Source : MPO 2017a. 
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Figure 33. Emplacements des proies potentielles du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges : crevette nordique. Échelle : nombre/km2. 
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Figure 34. Tendances de la biomasse (kg/km2) pour les proies potentielles du crabe des neiges d’après 
les relevés annuels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais : crevette nordique. La ligne grise 
pleine représente la moyenne à long terme. 
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Figure 35. Emplacements des concurrents potentiels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges : crabe-araignée. Échelle : nombre/km2. 
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Figure 36. Tendances de la biomasse (kg/km2) pour les concurrents potentiels du crabe des neiges 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais : crabe-araignée. La ligne 
grise pleine représente la moyenne à long terme. 
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Figure 37. Emplacements des concurrents potentiels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges : crabe nordique. Échelle : nombre/km2. 
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Figure 38. Tendances de la biomasse (kg/km2) pour les concurrents potentiels du crabe des neiges 
d’après les relevés annuels du crabe des neiges sur le plateau néo-écossais : crabe nordique. La ligne 
grise pleine représente la moyenne à long terme. 
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Figure 39. Emplacements des observations de la maladie du crabe amer dans les relevés au chalut du 
crabe des neiges, par année. 
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Figure 40. Distribution numérique de la fréquence des tailles des crabes des neiges visiblement atteints 
de la maladie du crabe amer de 2009 à aujourd’hui. 
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Figure 41. Carte de l’appel d’offres actuel de l’Office Canada–Nouvelle-Écosse des hydrocarbures 
extracôtiers pour des activités d’exploration. 
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Figure 42. Grandes zones de protection marine (ZPM) dans l’est du plateau néo-écossais. Zone de 
protection marine du banc de Saint-Anne avec désignation des sous-zones, en jaune. La ZPM du Gully 
est représentée en rouge. 
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Figure 43. Pourcentage du total annuel des débarquements de crabe des neiges capturé au cours des 
mois d’avril à juin séparés par une zone de pêche du crabe (ZPC). 
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Figure 44. Effort de pêche (nombre de casiers levés dans chaque cellule de grille mesurant 10 x 10 km) 
d’après les données des journaux de bord des pêcheurs. Pour ce qui est de la ZPC 4X (voir la figure 1), 
l’année indiquée est celle du début de la saison. 
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Figure 45. Nombre de navires de pêche actifs dans chacune des zones de pêche du crabe des neiges de 
l’EPN. On a divisé le sud-est de la Nouvelle-Écosse en deux zones (ZPC 23 et 24) afin d’assurer la 
cohérence avec les renseignements historiques. Le nombre de permis dans chaque zone est stable 
depuis 2004. 
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Figure 46. Débarquements de crabe des neiges (tonnes par cellule de grille mesurant 10 x 10 km) 
d’après les données des journaux de bord des pêcheurs. Pour ce qui est de la ZPC 4X, l’année indiquée 
est celle du début de la saison. 
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Figure 47. Taux de prises (kg/casier levé) de crabe des neiges par cellule de grille mesurant 10 x 10 km, 
d’après les données des journaux de bord des pêcheurs. Pour ce qui est de la ZPC 4X, l’année indiquée 
est celle du début de la saison. 
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Figure 48. Taux de prises lissés (kg/casier levé) par semaine au cours des trois dernières saisons. La 
division de la saison (pêches printanière et estivale) dans le nord-est de la Nouvelle-Écosse crée l’écart 
apparent dans les données de cette zone pour chaque année. 
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Figure 49. Série chronologique de la largeur de carapace moyenne (mm) des crabes de taille 
commerciale mesurée par les observateurs en mer. Pour ce qui est de la ZPC 4X, l’année indiquée est 
celle du début de la saison. 
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Figure 50. Répartition des fréquences de taille pour le crabe des neiges, ventilées par condition de 
carapace, dans les captures vérifiées par un observateur en mer. Pour ce qui est de la ZPC 4X, l’année 
indiquée est celle du début de la saison. Les lignes verticales indiquent une largeur de carapace (LC) de 
95 mm, la taille réglementaire minimale. 
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Figure 51. Pourcentage des crabes des neiges échantillonnés ayant une carapace molle (moins de 
68 unités de duromètre), déterminé par des observateurs en mer à partir de casiers à crabe des neiges 
commerciaux, par mois. La ligne rouge indique un niveau de 20% de crabes à carapace molle, un 
niveau traditionnellement considéré comme étant préoccupant. 
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Figure 52. Histogrammes taille-fréquence de la largeur de carapace des crabes des neiges mâles 
(nombre/km2) selon les relevés du crabe des neiges. Les barres sombres représentent les crabes adultes 
et les barres claires, les crabes immatures. La ligne pointillée est la taille réglementaire minimale, soit une 
largeur de carapace de 95 mm. 
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Figure 53. Histogrammes taille-fréquence de la largeur de carapace des crabes des neiges femelles 
(nombre/km2) selon les relevés du crabe des neiges. Les barres sombres représentent les crabes adultes 
et les barres claires, les crabes immatures. 
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Figure 54. Proportion annuelle de crabes des neiges femelles adultes observée dans les relevés. Depuis 
2001, la présence des mâles a été prédominante presque partout sur le plateau néo-écossais. Une barre 
d’erreur standard est présentée. La ligne pointillée représente un ratio femelle/mâle de 1:1 (ratio de 0,5). 
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Figure 55. Proportion de femelles dans la fraction mature du segment morphométriquement mature total 
des crabes des neiges du plateau néo-écossais. Représentations spatiales générées à l’aide 
d’interpolations de données du relevé annuel du crabe des neiges par fonction spline des plans affinés. 
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Figure 56. Sex-ratios annuels (proportion de femelles) pour les crabes des neiges immatures sur le 
plateau néo-écossais. La ligne pointillée représente un ratio femelle/mâle de 1:1 (ratio de 0,5). La ligne 
continue indique la moyenne à long terme dans chaque zone. 
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Figure 57. Sex-ratios pour les crabes des neiges du plateau néo-écossais morphométriquement 
immatures (proportion de femelles dans la fraction mature des nombres totaux). Représentations 
spatiales générées à l’aide d’interpolations de données du relevé annuel du crabe des neiges par 
fonction spline des plans affinés. 
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Figure 58. Moyenne géométrique de la densité numérique des crabes des neiges femelles immatures 
(nombre/km2) sur le plateau néo-écossais.  
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Figure 59. Densités numériques (nombre/km2) des crabes des neiges femelles immatures sur le plateau 
néo-écossais. Représentations spatiales générées à l’aide d’interpolations de données du relevé annuel 
du crabe des neiges par fonction spline des plans affinés. 
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Figure 60. Moyenne géométrique de la densité numérique des crabes des neiges femelles adultes 
(nombre/km2) sur le plateau néo-écossais. La ligne grise pleine représente la moyenne à long terme. 
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Figure 61. Densités numériques (nombre/km2) des crabes des neiges femelles adultes sur le plateau 
néo-écossais. Représentations spatiales générées à l’aide d’interpolations de données du relevé annuel 
du crabe des neiges par fonction spline des plans affinés. 
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Figure 62. Densités numériques (nombre/km2) des crabes des neiges femelles œuvées matures sur le 
plateau néo-écossais avec représentation spatiale générée à l’aide d’interpolations de données du relevé 
annuel du crabe des neiges par fonction spline des plans affinés. 
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Figure 63. Indice géométrique moyen de la production d’œufs sur le plateau néo-écossais, déterminé à 
partir du nombre de crabes des neiges femelles œuvées et des estimations de la fécondité selon le 
poids. Les barres d’erreur représentent un IC à 95 %. La ligne grise pleine représente la moyenne à long 
terme. 
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Figure 64. Tendances de la moyenne géométrique de la biomasse exploitable (t/km2), d’après les relevés 
annuels du crabe des neiges. Les barres d’erreur représentent un IC à 95 % de la moyenne géométrique. 
La ligne grise pleine représente la moyenne à long terme.  
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Figure 65. Estimation de l’abondance totale élargie à la zone (t x 103) par zone telle que prédite par la 
méthodologie carstm. 
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Figure 66. Densités de biomasse exploitable (t/km2) de crabe des neiges sur le plateau néo-écossais 
avec représentation spatiale générée à l’aide d’interpolations de données du relevé annuel du crabe des 
neiges par fonction spline des plans affinés. 
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Figure 67. Tendances de l’abondance moyenne géométrique (t/km2) du crabe des neiges mâle (LC de 75 
à 95 mm), d’après les relevés annuels du crabe des neiges. Les barres d’erreur représentent un IC à 
95% de la moyenne géométrique. La ligne grise pleine représente la moyenne à long terme. 
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Figure 68. Distribution antérieure (rouge) et postérieure (barres) pour le paramètre de croissance de la 
population, r, d’après le modèle dynamique de la biomasse de la production de crabe des neiges dans 
les zones de pêche du crabe sur le plateau néo-écossais. Une estimation de la médiane postérieure et 
un intervalle de crédibilité à 95% sont donnés dans la légende de chaque panneau. 
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Figure 69. Distribution antérieure (rouge) et postérieure (barres) pour le paramètre de la capacité de 
charge, K, d’après le modèle dynamique de la biomasse de la production de crabe des neiges dans les 
zones de pêche du crabe sur le plateau néo-écossais. Une estimation de la médiane postérieure et un 
intervalle de crédibilité à 95% sont donnés dans la légende de chaque panneau. 
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Figure 70. Distribution antérieure (rouge) et postérieure (barres) pour le paramètre de capturabilité, q, 
d’après le modèle dynamique de la biomasse de la production de crabe des neiges dans les zones de 
pêche du crabe sur le plateau néo-écossais. Une estimation de la médiane postérieure et un intervalle de 
crédibilité à 95% sont donnés dans la légende de chaque panneau. 
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Figure 71. Distribution antérieure (rouge) et postérieure (barres) pour l’erreur de processus, d’après le 
modèle dynamique de la biomasse de la production de crabe des neiges dans les zones de pêche du 
crabe sur le plateau néo-écossais. Une estimation de la médiane postérieure et un intervalle de crédibilité 
à 95% sont donnés dans la légende de chaque panneau. 
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Figure 72. Distribution antérieure (rouge) et postérieure (barres) pour l’erreur d’observation, d’après le 
modèle dynamique de la biomasse de la production de crabe des neiges dans les zones de pêche du 
crabe sur le plateau néo-écossais. Une estimation de la médiane postérieure et un intervalle de crédibilité 
à 95% sont donnés dans la légende de chaque panneau. 



 

127 

 
Figure 73. Distribution postérieure pour la mortalité par pêche au rendement maximal durable, d’après le 
modèle dynamique de la biomasse de la production de crabe des neiges dans les zones de pêche du 
crabe sur le plateau néo-écossais. Une estimation de la médiane postérieure et un intervalle de crédibilité 
à 95% sont donnés dans la légende de chaque panneau. 
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Figure 74. Série chronologique de la biomasse exploitable des modèles de population logistiques. 
L’indice de la biomasse exploitable est représenté par une courbe pointillée rouge. L’indice de la 
biomasse exploitable corrigé en fonction de q est indiqué par des lignes pointillées vertes. La biomasse 
exploitable moyenne postérieure estimée d’après le modèle logistique est représentée par une courbe 
pointillée bleue. La distribution de la densité des estimations de la biomasse exploitable postérieure est 
présentée (en gris) avec un IC à 95%, et la zone la plus foncée représente les médianes. 
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Figure 75. Séries chronologiques de la mortalité par pêche à partir des modèles logistiques de population 
pour le nord-est de la Nouvelle-Écosse, le sud-est de la Nouvelle-Écosse et la ZPC 4X, respectivement. 
La répartition de la densité a posteriori est présentée en gris et la ligne la plus foncée représente la 
médiane (IC de 95%). La ligne rouge correspond au FRMD estimé et la ligne pointillée foncée correspond 
au taux de prise de 20%.(F = 0,22). 



 

130 

 
Figure 76. Règles de contrôle des prises pour la pêche du crabe des neiges du plateau néo-écossais. 
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Figure 77. Série chronologique de la mortalité par pêche et de la biomasse avant la pêche du nord-est de 
la Nouvelle-Écosse (graphique du haut), du sud-est de la Nouvelle-Écosse (graphique du milieu) et de la 
ZPC 4X (graphique du bas), d’après les modèles de population logistiques. La position relative de la 
biomasse dans les zones d’état du stock est très limitée en raison des techniques actuelles d’estimation 
de l’abondance fondées sur les relevés. La variabilité réelle est probablement plus élevée si l’on se base 
sur des indices bruts d’abondance comme la densité des prises selon les relevés.  
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : CONTEXTE DE L’APPROCHE DE PRÉCAUTION 
Dans le cadre de la gestion des ressources naturelles, l’approche de précaution désigne 
l’importance accordée à la prise de décisions éclairées en tenant compte des incertitudes et en 
évitant les risques. Cela s’explique par le fait que les écosystèmes naturels sont 
intrinsèquement complexes et que des imprévus peuvent se produire et se produisent en fait 
souvent (p. ex. Choi et Patten 2001). L’origine de l’approche de précaution n’est pas claire, 
mais son précurseur se trouve dans le livre de 1962 de Rachel Carson (Silent Spring) qui a 
soulevé des préoccupations au sujet de l’utilisation généralisée des pesticides synthétiques, ce 
qui s’est soldé par l’abolition du DDT dans de nombreuses parties du monde prospère. La 
Déclaration de Stockholm de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement de 1972 a 
été la première loi internationale sur l’environnement et reconnaissait le droit à un 
environnement sain (UNCHE 1972). Elle a été élevée un cran plus haut par la Commission 
mondiale sur l’environnement et le développement (WCED 1987), ou le rapport de la 
Commission Brundtland, notre avenir à tous) qui a mis en évidence la nécessité de 
développement durable. Par la suite, une autre conférence a été entreprise à Rio de Janeiro, au 
Brésil (1992), qui a tenté d’établir des ententes internationales afin de protéger l’intégrité de 
l’environnement tout en reconnaissant la souveraineté des États et, par conséquent, la 
responsabilité de l’État quant à la prestation de ressources équitables pour les générations 
actuelles et futures. Le développement durable, la participation du public au processus de prise 
de décision (tout particulièrement les jeunes, les populations autochtones et les femmes), les 
études d’impact sur l’environnement et la gestion de celui-ci, en particulier de la pollution, et la 
dégradation de l’environnement, en particulier lorsqu’il est nocif pour la santé humaine, ont été 
les principaux points d’accord. 
De nombreux autres accords internationaux ont été conclus et ont réaffirmé ces positions : la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS 1982), qui a reconnu la 
compétence territoriale avec un accent sur la pollution dans la zone économique exclusive; le 
Code de conduite pour une pêche responsable de la FAO (1995), qui met l’accent sur la 
conservation et l’approche de précaution en favorisant des engins de pêche sélective et des 
méthodes de pêche responsable; l’Accord des Nations Unies sur la pêche (UNFA 2001), qui 
porte sur les stocks de poissons chevauchants et grands migrateurs; la Convention des Nations 
Unies sur la diversité biologique, qui a défini une gestion écosystémique en tant que 
responsabilité à l’échelle mondiale; le Sommet mondial sur le développement durable (WSSD 
2002) à Johannesburg, pendant lequel on a réaffirmé l’accord commun visant à « maintenir ou 
rétablir les stocks à un niveau permettant d’obtenir un rendement maximal durable, le but étant 
d’atteindre d’urgence cet objectif pour les stocks épuisés, et si possible en 2015 au plus tard ». 
Le Canada, à titre de signataire de ces accords internationaux, a l’obligation légale de gérer les 
ressources naturelles à l’aide d’une approche de précaution. En fin de compte, une approche 
de précaution vise à ne pas mettre en péril la durabilité à long terme de la ressource en 
question et l’écosystème dans lequel elle est intégrée. Heureusement, la promotion de la 
durabilité à long terme des ressources naturelles dans un contexte de pêche a également pour 
conséquence directe de favoriser la prise par unité d’effort (CPUE) la plus importante et les 
avantages socioéconomiques connexes d’une pêche efficace et vigoureuse. Favoriser la 
durabilité biologique et écologique à long terme peut, par conséquent, favoriser la durabilité 
socioéconomique à long terme de l’industrie dépendante. 
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Durabilité 
La mise en œuvre d’une approche de précaution à la gestion des ressources nécessite de bien 
tenir compte de toutes les sources de renseignements relatives à la durabilité de la ressource 
en question et de l’écosystème dans lequel elle est intégrée : les renseignements scientifiques 
et traditionnels, et les incertitudes connexes. Une autre exigence consiste à définir un 
mécanisme transparent pour synthétiser ces renseignements et pour mesurer la durabilité de la 
ressource. Cette dernière est requise afin de fournir de la rétroaction sur la réussite ou 
l’absence de mesures de gestion précises. Pour répondre à cette exigence, le DFO (2006) a 
proposé l’utilisation de la biomasse du stock reproducteur comme mesure de la « durabilité ». 
Des niveaux élevés de biomasse du stock reproducteur étaient considérés comme « sains » et 
de faibles niveaux, comme « malsains ». De même, dans la pêche du crabe des neiges, 
l’accent est mis naturellement sur la composante exploitable : la « biomasse exploitable ». Si 
l’abondance relative de la biomasse exploitable est élevée, la majorité des pêcheurs, des 
gestionnaires des pêches et des scientifiques halieutistes considéreraient que celle-ci serait 
dans un état plus « durable », et vice-versa. 
Malheureusement, ce point de vue est problématique. Une abondance élevée peut provoquer 
une déstabilisation et un effondrement d’une population en raison d’un surpeuplement, de la 
dégradation de l’habitat, de maladies et d’autres mécanismes dépendants de la densité. On 
peut citer comme exemples des chevreuils sur des îles aux prises à une surpopulation qui se 
nourrissaient jusqu’à leur extinction; des hommes sur l’île de Pâques qui ont coupé trop 
d’arbres, ce qui a entraîné des effondrements démographiques, sociétaux et écologiques; ou, la 
surdominance d’une espèce (monocultures dans les exploitations et les forêts) qui entraîne des 
épidémies de maladies ou d’incendies qui provoquent l’effondrement à grande échelle 
(Diamond 2005). Une forte abondance ne veut pas forcément dire une grande durabilité. Le 
problème ne dépend pas du paramètre, mais plutôt de l’accent sur l’utilisation d’un seul 
indicateur. La durabilité est un concept multidimensionnel qui repose sur la fiabilité accordée à 
un ensemble plus large de critères qui décrit l’état de la ressource et les relations entre la 
ressource centrale et l’écosystème environnant (Choi et Patten 2001). 
Par exemple, une population de crabes des neiges durable nécessite au moins les éléments 
suivants : des niveaux stables et positifs de la production d’œufs, le recrutement et des niveaux 
comparables et stables de mortalité naturelle, et la structure et la fonction de l’écosystème. La 
« mortalité naturelle » et son opposé, le « recrutement », sont des termes fourre-tout qui sont en 
fait assez complexes. Ils incluent la structure d’âge et de taille, le sex-ratio, la diversité 
génétique et les nombreuses interactions au niveau de l’écosystème (p. ex. la variabilité de 
l’habitat, la disponibilité des ressources, la prédation, les charges de contaminants, la 
prévalence de maladies, les mélanges et la régénération des nutriants, le flux de carbone, le 
contrôle des espèces envahissantes). Tout changement rapide dans un ou plusieurs de ces 
facteurs déterminants potentiels de la durabilité peut nuire à la durabilité à long terme du crabe 
des neiges. Puisque tous ces facteurs varient dans le temps et dans l’espace, on fait très 
attention à ces déterminants potentiels de durabilité de la population et de l’écosystème lors de 
l’évaluation du stock de crabes des neiges de l’EPN. 
Les principaux outils de gestion des pêches sont le contrôle des prises et l’effort de pêche. En 
général, en réduisant les prises et l’effort de pêche, on devrait améliorer l’état des stocks ou le 
contexte de l’écosystème. Cependant, l’absence de rétablissement de la morue depuis le 
moratoire sur la morue au début des années 1990 dans le Canada atlantique laisse à penser 
que, même cette attente « universelle » de contrôle des pêches est plus une croyance que la 
réalité. Une approche de gestion moins risquée semblerait donc être une approche prudente. 
Pour la pêche du crabe des neiges, la nécessité d’une précaution supplémentaire est encore 
plus importante, car le plateau néo-écossais représente l’extrême limite méridionale de la 
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répartition spatiale du crabe des neiges. Si des fluctuations environnementales se produisent 
dans les courants océaniques et les températures au fond, il s’agit de la zone qui devrait être la 
plus touchée par de tels changements. 
En fin de compte, une population qui est « durable » est une population qui est en mesure de 
maintenir l’équilibre entre les diverses demandes conflictuelles fixées par l’écosystème dans 
lequel elle vit, en plus des humains qui l’influencent ou l’exploitent. Le maintien de cet équilibre 
fonctionne à de nombreuses échelles spatiales et temporelles et, par conséquent, requiert de 
l’adaptabilité (long terme – processus d’évolution) et de la résilience (court terme – processus 
écologiques et dynamiques de la population). Pour augmenter les chances que les pratiques de 
pêche et les mesures de gestion entraînent une exploitation durable des ressources, l’influence 
des pêches doit simplement être suffisamment petite pour que la capacité de la population à 
maintenir cet équilibre (faculté d’adaptation et résilience) ne soit pas ouvertement dérangée ou 
détériorée. Pour ce faire, il faut que l’empreinte de la pêche (p. ex. l’ampleur de son influence 
sur cette capacité) soit faible par rapport à l’empreinte biologique de la population (c.-à-d. 
l’ampleur de la production d’œufs, le recrutement, la mortalité « naturelle » et de nombreux 
autres processus écosystémiques). 
Chose importante, puisque l’empreinte d’une pêche est en soi dépendante du contexte (c.-à-d. 
population et écosystème), l’utilisation de points de référence limites biologiques fixes d’un seul 
indicateur n’est pas du tout conforme à cette approche, car ils ne sont pas sensibles aux 
altérations d’origine humaine ou naturelle dans le contexte de l’écosystème. Déterminer les 
seuils appropriés et les mesures d’atténuation/réactives pour chaque caractéristique de 
l’écosystème est aussi indéfendable en raison de la superficie et de la complexité de l’EPN, 
ainsi que de la longévité du crabe des neiges. Cependant, on évalue des indicateurs pertinents 
pour détecter au moins les modifications rapides. Cette information est utilisée de façon 
qualitative et quantitative afin de fournir le contexte dans lequel l’empreinte de la pêche du 
crabe des neiges est évaluée. L’ampleur de l’empreinte de la pêche est réduite de façon 
dynamique lorsqu’une plus grande incertitude est associée à ce contexte (la variabilité de 
l’environnement, les irrégularités dans la structure d’âge et de taille, etc.). Par exemple, si le 
recrutement est faible ou les conditions environnementales erratiques, alors une approche plus 
prudente (taux d’exploitation plus bas) est adoptée. En outre, toute l’information scientifique est 
présentée et fait l’objet de délibérations de manière ouverte et transparente avec les 
scientifiques, les gestionnaires, les pêcheurs, les groupes autochtones et les différents 
intervenants, conformément à l’accord de Rio (UNCED 1992). 

Points de référence 
De nombreuses mesures de gestion et pratiques de pêche préexistantes dans la pêche du 
crabe des neiges dans l’est de la Nouvelle-Écosse sont fondées sur le principe de précaution. 

• Le potentiel de reproduction de la biomasse du stock reproducteur n’est pas perturbé, car 
seuls les mâles matures sont exploités. La pêche ne cible pas les femelles. 

• Les mâles matures sont exploités surtout après la saison d’accouplement (printemps), ce 
qui réduit les possibilités de limitation du sperme et le potentiel de sélection génétique pour 
une maturation précoce (c.-à-d. à des tailles plus petites). 

• On a généralement préconisé des stratégies d’exploitation prudentes, surtout au cours des 
dernières années. Les taux de récolte sont parmi les plus bas dans l’Atlantique Nord-Ouest, 
habituellement entre 10 et 30% de la biomasse exploitable. Cette précaution est justifiée, 
car ce stock est à la limite méridionale de la répartition spatiale du crabe des neiges dans 
l’Atlantique Ouest. En cas de fluctuations des facteurs environnementaux tels que les 
courants océaniques et les températures au fond, cette zone pourrait être influencée de 
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manière importante. De plus, l’effondrement persistant des stocks de poissons de fond dans 
la zone laisse entendre que les espèces dans cette zone peuvent être vulnérables à 
l’effondrement et, par la suite, à une existence dans un état d’effondrement. 

• Il existe des refuges à l’abri des pressions de la pêche ciblée dans la ZPM du Gully, dans la 
ZPM du banc de Sainte-Anne, le long de la pente continentale et dans une grande partie du 
secteur côtier ouest de la ZPC 24. On a observé des déplacements dans toutes les 
sous-zones avec une distance moyenne parcourue de 10 à 20 km/année, avec une grande 
variabilité (> 200 km/année maximum). 

• Les mâles matures de taille non réglementaire (LC < 95 mm) et les mâles immatures 
peuvent s’accoupler. Par conséquent, même si l’abondance des mâles matures exploitables 
sur le plan commercial était gravement décimée, cela ne serait pas un enjeu de 
conservation. Cela est particulièrement le cas puisque les crabes femelles ne sont pas 
pêchées. 

• On ne pêche pas les crabes immatures à carapace molle (venant de muer et pouvant être 
facilement endommagés), et le taux de mortalité par manipulation est réduit grâce à la 
fermeture volontaire de zones et à la surveillance par des observateurs en mer en ce qui 
concerne la présence de crabes à carapace molle, permettant ainsi de maximiser le 
rendement potentiel par animal par rapport à la biomasse. 

• La Direction des sciences du MPO intègre les connaissances traditionnelles et des 
pêcheurs dans les approches d’évaluation, ce qui favorise les connaissances, les 
perspectives de durabilité à long terme et l’intendance de l’industrie. Cet objectif est atteint 
grâce à des consultations et des communications ouvertes et transparentes entre tous les 
intervenants (pêcheurs, groupes autochtones, organisations non gouvernementales, 
gestionnaires et scientifiques). 

• Cette pêche est bien surveillée grâce à une vérification à quai de 100%, à la présence 
d’observateurs en mer (de 5 à 10% des débarquements) et à l’utilisation du système de 
surveillance des navires obligatoire dans la majorité des zones. 

Une fois de plus, le principal objectif des mesures et des pratiques de gestion ci-dessus est de 
tenter d’équilibrer les processus de stabilité à long terme (adaptabilité) et à court terme 
(résilience) [voir Choi et Patten 2001] afin de maintenir la durabilité de la population de crabes 
des neiges dans son ensemble et de la pêche qui en dépend. Cela est donc conforme à 
l’approche de précaution de façon explicite. 
Même avec ces mesures, il faut connaître les points de référence biologiques pour la part ciblée 
de la population (mâles matures dont la LC ≥ 95 mm) pour orienter les conseils sur les totaux 
autorisés des captures annuels et les mesures de gestion connexes. Il n’y a pas de « bon » ou 
de « meilleur » choix de points de référence, surtout compte tenu du fait que la capacité de 
charge sous-jacente est assez variable au fil du temps, que le recrutement est épisodique et 
que la biomasse du stock reproducteur demeure protégée. Autrement dit, la population de 
crabes des neiges dans les divisions 4VWX n’est pas à l’état d’équilibre ni près de l’être. Par 
conséquent, les estimations de paramètres du modèle logistique fournissent seulement des 
estimations de premier ordre des véritables points de référence biologiques (se reporter à la 
section Méthodes). 
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ANNEXE 2 : MODÈLE D’ÉVALUATION DES STOCKS 
Un modèle logistique distinct modifié de la composante de la biomasse exploitable est utilisé 
pour déterminer les points de référence biologiques pertinents (c.-à-d. la capacité de charge et 
FRMD) associés aux règles de contrôle des prises pour la pêche du crabe des neiges. Dans la 
documentation sur les pêches, ce modèle est communément appelé modèle de la dynamique 
de la production excédentaire ou de la biomasse. L’utilisation d’un modèle logistique discret se 
justifie par le fait qu’il nécessite un minimum de données : 

• la détermination de l’âge n’est actuellement pas possible pour les crustacés; 

• la complexité du cycle de vie entraîne une grande variabilité des courbes de maturité, des 
trajectoires de croissance individuelles et des variations spatiales et temporelles de la 
structure selon la taille et le sexe; 

• une relation stock-recrutement fiable n’a pas été démontrée/établie. 
Le fait que la composante exploitable (gros mâles) n’est pas la même que la biomasse du stock 
reproducteur (femelles reproductrices) s’oppose à l’utilisation de tout modèle de pêche standard 
(y compris le modèle logistique distinct). En raison des différences liées au sexe en ce qui 
concerne la longévité, la taille et la croissance, les courbes de maturité, l’utilisation de l’habitat, 
le risque de prédation et l’exploitation par la pêche, un tel modèle nécessiterait un grand 
nombre d’hypothèses pour convertir la biomasse du stock reproducteur en composante 
exploitable. 
Plutôt que de tenter de faire de telles hypothèses potentiellement insoutenables, nous suivons 
plutôt la formulation plus générale du modèle logistique comme une approximation tronquée 
des séries de Taylor de certaines séries chronologiques limitées. Pour toute variable générale 
d’état, B (p. ex. biomasse exploitable), son taux de variation dans le temps est, en général, une 
fonction F en soi et une variété d’autres paramètres θ : 

dB / dt = F (B; θ) 
Si nous procédons à une expansion de la série de Taylor de F (B = B*; θ) à une certaine valeur 
B* : 

F(B; θ) = c1B + c2 B2 + c3 B3 + …; 
où c sont des constantes. Et seuls les polynômes d’ordre 2 et inférieurs sont retenus : 

F (B; θ) ≈ c1B + c2 B2 

Et si nous établissons c1 = r et c2 = — r/K et simplifions, nous obtenons la forme de base du 
modèle logistique classique : 

F (B; θ) ≈ rB (1 — B/K) 
Avec la normalisation par K, cela simplifie encore plus : 

F (B; θ) ≈ rb (1 − b) 
Qui, sous une forme discrète, devient : 

bt − bt−1 ≈ r bt−1 (1 − bt−1 ) 
Les prélèvements effectués par une pêcherie dans la composante exploitable sont 
généralement exprimés sous la forme d’un terme additif, c, la prise normalisée K: : 

bt − bt−1 ≈ r bt−1 (1 − bt−1 ) − ct−1 
 bt ≈ bt−1 + r bt−1 (1 − bt−1) − ct−1 
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Le taux d’accroissement intrinsèque, r, est donc une fonction G de la croissance, du 
recrutement, de la mortalité naturelle, de la mortalité due à la manipulation et des prises 
accessoires, etc., mais à l’exclusion des prises de la pêche, c : 

r = G (croissance, recrutement, mortalité) 
Généralement, r et K sont des constantes supposées. Ces quantités ne sont toutefois pas 
constantes, surtout compte tenu des changements systémiques de l’EPN associés à 
l’effondrement du poisson de fond au milieu des années 1990 et de la nature ponctuée de sa 
dynamique temporelle. Nous reviendrons sur cette question plus loin. 
Des méthodes non linéaires bayésiennes d’espace d’état ont été utilisées pour estimer les 
paramètres de ce modèle, θ. Cela est dû à sa plus grande stabilité numérique, à sa capacité de 
propager de façon réaliste des erreurs crédibles, à sa capacité d’estimer des états non 
observés (biomasse exploitable « réelle ») et à sa capacité d’estimer simultanément les erreurs 
de « traitement » du modèle et les erreurs d’« observation » des données. Les erreurs de 
processus (pσ2) sont les incertitudes qui se répercutent dans les états futurs par propagation 
d’erreurs : par exemple, au moyen de la forme récursive de l’équation logistique (c’est-à-dire les 
erreurs dans bt+1 dans l’espace d’état de bt vs bt+1). Les erreurs d’observation (oσ2) renvoient 
aux incertitudes entourant la mesure et l’observation (c.-à-d. les erreurs relatives aux mesures 
ou aux données des deux variables dans l’espace d’état de bt vs bt+1). Cette dernière capacité 
est particulièrement importante, car les estimations et les prévisions des paramètres fondées 
sur les seules erreurs d’observation fournissent des bornes d’erreur exagérément optimistes 
(petites et constantes), et les estimations et les prévisions des paramètres fondées sur les 
seules erreurs de traitement s’étendent rapidement dans l’avenir, se traduisant par des bornes 
d’erreur potentiellement exagérément pessimistes (grandes et habituellement croissantes). 
Les principales hypothèses de répartition du modèle de la biomasse exploitable sont les 
suivantes. Le lecteur est prié de se reporter au code ci-dessous pour connaître les hypothèses 
de répartition et les dérivations de chacun des antécédents particuliers. 
Comme la biomasse exploitable du crabe des neiges suit une distribution log-normale, on a 
supposé un modèle d’erreur d’observation multiplicatif, avec une variance σ 2t,o. On a supposé 
que l’indice de la biomasse exploitable observé Ot était linéairement lié à la « vraie » biomasse 
exploitable non observée par une constante de proportionnalité q telle que Ot = q K bt pour 
chacune des trois ZPC distinctes, notées par a : 

Ot,a ~ Log-normal ( log[qa Ka bt,a], oσ2a ) 
Le « ~ » indique « est distribué comme », qui dans ce cas est une distribution log-normale avec 
une moyenne de log (qa Ka bt,a) et de variance oσ2a. On a supposé que le précédent sur l’erreur 
d’observation, oσ2a, était minimalement informatif et diffus, suivant une distribution de 
demi-Cauchy avec centre de masse dans l’intervalle (0,1), paramétré avec un emplacement 0 
et une échelle de 0,5. 
La capturabilité, q, est un facteur qui, de manière simpliste, quantifie l’influence d’un certain 
nombre de biais différents, y compris les engins de relevé, les protocoles de relevé, les 
protocoles d’expansion aréale, la stratification du relevé et la modélisation statistique, etc. C’est 
trop simpliste, car de tels biais ne sont pas constants dans le temps et dans l’espace. Toutefois, 
ici, il sert d’estimation de commande de premier ordre desdites influences. Historiquement, on a 
supposé qu’il était de 1 en raison de la nature du plan d’échantillonnage et de la méthode 
d’analyse. Aux fins de la modélisation, il est divisé en deux composantes pour chacun des 
relevés du printemps (avant 2004) et de l’été (après 2004) avec un précédent gaussien ayant 
une moyenne de 1 et un écart-type de 0,25 : 



 

138 

qa ~ Normal (1, 0,25) 
On a supposé que l’erreur de traitement suivait une distribution log-normale (multiplicative) avec 
variance pσ2 dont le précédent était similaire à l’erreur d’observation, supposée suivre une 
distribution de demi-Cauchy avec centre de masse dans l’intervalle (0,1), paramétrée avec un 
emplacement 0 et une échelle de 0,5. 
On a supposé que les prises normalisées, c, étaient connues sans erreur : 

bt,a ~ Log-normal ( log[bt−1,a + rt−1,a bt−1,a (1 − bt−1,a) − ct−1,a], pσ2a ) 
et une biomasse de départ qui suivait une distribution bêta s’est déplacée vers la droite : 

b0,a ~ Beta (8, 2). 
On a supposé que la capacité de charge suivait une distribution log-normale : 

Ka ~ Log-normal (Kµa, Kσ 2a) 
Où les valeurs Kµa et Kσ 2a propres à la zone ont été choisies en fonction de la connaissance 
préalable de la production dans la région et ont été fixées aux moyennes ln(1,83), ln(4,17) et 
ln(0,78) pour le nord-est de la Nouvelle-Écosse, le sud-est de la Nouvelle-Écosse et la ZPC 4X, 
respectivement, et aux écarts-types correspondant à un coefficient de variation de 25%. On a 
supposé que le taux d’augmentation intrinsèque était stationnaire, avec un taux d’augmentation 
antérieur de 

ra ~ Normal (0,96,0,25) 
Ces données a priori étaient peu informatives. En ce qui concerne la capacité de charge, on a 
supposé que la distribution était limitée à l’intérieur des maxima historiques estimés 
précédemment. Pour le taux d’augmentation intrinsèque, la distribution a été choisie pour être 
centrée sur ~1. Cette estimation est basée sur des estimations approximatives de rµ ≈ 1 pour 
des crabes de longévité et de taille similaires, Cancer pagurus en Europe (Laurans et Smith 
2007). La distribution postérieure des paramètres d’intérêt, θ, conditionnée par les données, a 
été estimée par échantillonnage au moyen de la méthode de Monte-Carlo par chaîne de 
Markov (NUTS) en utilisant le plateau STAN (Stan Development Team 2015). On a suivi quatre 
chaînes de Markov pour assurer la convergence et le mélange; 2 000 simulations dans la phase 
de rodage ont été suffisantes pour assurer cette convergence des chaînes de Markov. De plus, 
on a utilisé 8 000 autres simulations pour décrire les distributions postérieures des paramètres.  
Le modèle de Stan utilisé pour l’estimation des paramètres est le suivant :  
data { 
 
        int<lower=0> N; // no. years 
        int<lower=0> U; // no. regions 
        int<lower=0> M; // no. years to project 
        int ty; 
        real er; 
        real eps; 
        vector[U] Ksd; 
        vector[U] rsd; 
        vector[U] qsd; 
        vector[U] Kmu; 
        vector[U] rmu; 
        vector[U] qmu; 
        matrix[N,U] CAT; 
        matrix[N,U] IOA; 
        matrix[N,U] missing; 
        int missing_n[U]; 
        int missing_ntot; 
      } 



 

139 

 
      transformed data { 
        int MN; 
        int N1; 
        MN = M+N; 
        N1 = N+1; 
      } 
 
      parameters { 
        vector <lower=eps>[U] K; 
        vector <lower=eps,upper=3>[U] r; 
        vector <lower=eps,upper=2>[U] q; 
        vector <lower=eps,upper=2>[U] qs; 
        vector <lower=eps,upper=(1-eps)>[U] bosd; // observation error 
        vector <lower=eps,upper=(1-eps)>[U] bpsd; // process error 
        vector <lower=eps,upper=(1-eps)>[U] b0; 
        vector <lower=eps>[missing_ntot] IOAmissing; 
        matrix <lower=eps>[M+N,U] bm; 
      } 
 
      transformed parameters { 
        matrix[N,U] Y; // index of abundance 
        matrix[N,U] Ymu; // collator used to force positive values for lognormal 
        matrix[MN,U] bmmu; // collator used to force positive values for lognormal 
        matrix[MN,U] rem; // observed catch 
 
        // copy parameters to a new variable (Y) with imputed missing values 
        { 
          int ii; 
          ii = 0; 
          for (j in 1:U) { 
            for (i in 1:N) { 
              Y[i,j] = IOA[i,j]; 
              if ( missing[i,j] == 1 ) { 
                ii = ii+1; 
                Y[i,j] = IOAmissing[ii]; 
              } 
            } 
          } 
        } 
 
        // ------------------- 
        // removals (catch) observation model, standardized to K (assuming no errors in observation of 
catch!) 
        for (j in 1:U) { 
          rem[1:N,j] = CAT[1:N,j]/K[j]; 
          rem[(N+1):MN,j] = er*bm[ N:(MN-1),j]; // forecasts 
        } 
 
        // ------------------- 
        // observation model calcs and contraints: 
        // Ymu = ‘surveyed/observed’ residual biomass at time of survey (Bsurveyed) 
        // cfanorth(1) and cfasouth(2) 
        //  This is slightly complicated because a fall / spring survey correction is required: 
        //   B represents the total fishable biomass available in fishing year y 
        //    in fall surveys: Btot(t) = Bsurveyed(t) + removals(t) 
        //     in spring surveys: Btot(t) = Bsurveyed(t) + removals(t-1) 
        // spring surveys from 1998 to 2003 
        //   this is conceptualized in the following time line: 
        //     ‘|’ == start/end of each new fishing year 
        //     Sf = Survey in fall 
        //     Ss = Survey in spring 
        //     |...(t-2)...|.Ss..(t-1)...|...(t=2004)..Sf.|...(t+1).Sf..|...(t+2)..Sf.|... 
        // Cfa 4X -- fall/winter fishery 
        // assume similar to a spring fishery but no need for separate q’s 
        //    Btot(t) = Bsurveyed(t)+ removals(t-1) 
        //    NOTE: year designation in 4X is for the terminal year: ie. 2001-2002 => 2002 
 
        for (j in 1:2) { 



 

140 

          Ymu[1,j]        = qs[j] * bm[1,j] - rem[1,j]; // starting year approximation 
          Ymu[2:(ty-1),j] = qs[j] * bm[2:(ty-1),j] - rem[1:(ty-2),j]; //spring surveys 
          Ymu[ty,j]       = q[j]  * bm[ty,j] - (rem[(ty-1),j] + rem[ty,j] )/2.0; // transition year .. 
approximation 
          Ymu[(ty+1):N,j] = q[j]  * bm[(ty+1):N,j] - rem[(ty+1):N,j]; // fall surveys 
        } 
        { 
          int k; 
          k=3; 
          Ymu[1,k]        = qs[k] * bm[1,k]   - rem[1,k]; // starting year approximation 
          Ymu[2:(ty-1),k] = qs[k] * bm[2:(ty-1),k] - rem[1:(ty-2),k]; 
          Ymu[ty:N,k]     = q[k]  * bm[ty:N,k] - rem[(ty-1):(N-1),k]; 
        } 
 
        for (j in 1:U) { 
          for (i in 1:N) { 
            Ymu[i,j] = K[j] * fmax( Ymu[i,j], eps); // force positive value 
          } 
        } 
 
 
        // ------------------- 
        // process model calcs and constraints 
        for (j in 1:U) { 
          bmmu[1,j] = b0[j]; // biomass at first year 
          for (i in 2:MN) { 
            bmmu[i,j] = bm[i-1,j] * ( 1.0 + r[j]*(1-bm[i-1,j]) ) - rem[i-1,j]; 
          } 
        } 
        for (j in 1:U) { 
          for (i in 1:MN) { 
            bmmu[i,j] = fmax(bmmu[i,j], eps); // force positive value 
          } 
        } 
 
 
      } 
 
      model { 
 
        // ------------------- 
        // priors for parameters 
        K ~ normal( Kmu, Ksd ); 
        r ~ normal( rmu, rsd ); 
        q ~ normal( qmu, qsd ); 
        qs ~ normal( qmu, qsd ); 
        b0 ~ beta( 8, 2 ); // starting b prior to first catch event 
        bosd ~ cauchy( 0, 0.5 ); // slightly informative .. center of mass between (0,1) 
        bpsd ~ cauchy( 0, 0.5 ); 
 
 
        // ------------------- 
        // biomass observation model 
        for (j in 1:U) { 
          log(Y[1:N,j]) ~ normal( log(Ymu[1:N,j]), bosd[j] ); // stan thinks Y is being transformed due to 
attempt to impute missing values .. ignore 
        } 
 
 
        // ------------------- 
        // biomass process model 
        for (j in 1:U) { 
          log(bm[1:MN,j]) ~ normal( log(bmmu[1:MN,j]), bpsd[j] ); 
        } 
 
        // could have used lognormal but this parameterization is 10X faster and more stable 
        target += - log(fabs(Y)); // required due to log transf above 
        target += - log(fabs(bm)); 

} 
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      generated quantities { 
        matrix[MN,U] pd; 
        vector[U] MSY; 
        vector[U] BMSY; 
        vector[U] FMSY; 
        matrix[MN,U] B; 
        matrix[MN,U] P; 
        matrix[MN,U] C; 
 
        matrix[MN,U] F; 
        matrix[M,U] TAC; 
 
 
        // ------------------- 
        // annual production 
         for(j in 1:U) { 
           pd[1,j] = bm[2,j]- bm[1,j] + rem[1,j] ; // approximation 
           for (i in 2:N ){ 
             pd[i,j] = (bm[i+1,j]- bm[i-1,j])/2 + rem[i,j] ; // linear interpolation cancels out the 
bm[i,j] term 
           } 
           for(i in N1:(MN-1)) { 
             pd[i,j] = (bm[i+1,j]- bm[i-1,j])/2 + er * bm[i-1,j] ;  // linear interpolation cancels out 
the bm[i,j] term 
           } 
           pd[MN,j] = (bm[MN,j]- bm[(MN-1),j]) + er * bm[(MN-1),j]  ; // approximation 
         } 
 
        // ------------------- 
        // fishing mortality 
         for (j in 1:2) { 
           for (i in 1:N) { 
             F[i,j] =  1.0 - rem[i,j] / bm[i,j]  ; 
           } 
         } 
         { 
           int j; 
           j=3; 
           F[1,j] =  1.0 - rem[1,j] / bm[1,j] ; 
           for (i in 2:N) { 
             F[i,j] =  1.0 - rem[i-1,j] / bm[i,j]  ; 
           } 
         } 
 
         for (j in 1:U) { 
           for (i in N1:MN) { 
             F[i,j] =  1.0 - er * bm[i-1,j] / bm[i,j]  ; 
           } 
           for (i in 1:MN) { 
             F[i,j] =  -log( fmax( F[i,j], eps) )  ; 
           } 
         } 
 
        // ------------------- 
        // parameter estimates for output 
 
        for(j in 1:U) { 
           MSY[j]    = r[j]* exp(K[j]) / 4 ; // maximum height of of the latent productivity (yield) 
           BMSY[j]   = exp(K[j])/2 ; // biomass at MSY 
           FMSY[j]   = 2.0 * MSY[j] / exp(K[j]) ; // fishing mortality at MSY 
      //    BX2MSY[j] = 1.0 - step( bm[N1,j]-0.25 ) ; // test if bm >= 1/2 bmY 
      //    Bdrop[j]  = 1.0 - step( bm[N1,j]-bm[N,j] ) ; // test if bm(t) >= bm(t-1) 
      //    Fcrash[j] = 4.0 * MSY[j] / exp(K[j]) ; // fishing mortality at which the stock will crash 
        } 
 
        // recaled estimates 
         for(j in 1:U) { 
           for(i in 1:MN) { 
             B[i,j] = (bm[i,j] - rem[i,j]) * K[j] ; 
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             P[i,j] = pd[i,j]*K[j] ; 
             C[i,j] = rem[i,j]*K[j] ; 
           } 
           for(i in 1:M) { 
             TAC[i,j] = rem[N+i,j]*K[j] ; 
           } 
         } 
 
      } 
    " 
    ) 
  }    
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